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SÉANCE ORDINAIRE

SÉANCE DU 24 SEPTEMBRE 2018

Présidence de M. François ZOCCHETTO, maire 

Le  lundi  vingt-quatre  septembre  deux  mille  dix-huit,  à  dix-neuf  heures,  le  conseil  municipal,
dûment  convoqué le  dix-sept  septembre deux mille  dix-huit,  comme le  prévoient  les  articles
L. 2121-10 et L. 2121-12 du code général des collectivités territoriales, s'est réuni à l'Hôtel de
Ville en séance publique, sous la présidence de M. François ZOCCHETTO, maire.

Étaient présents : 

François ZOCCHETTO, maire, Xavier DUBOURG, Marie-Cécile CLAVREUL, Alexandre LANOË,
Chantal  GRANDIÈRE,  Jean-Jacques  PERRIN,  Danielle  JACOVIAC,  Didier  PILLON,
Gwendoline GALOU,  Sophie LEFORT, Jacques PHELIPPOT, adjoints, Jean-Pierre FOUQUET,
Damiano  MACALUSO,  Bruno  de  LAVENÈRE-LUSSAN,  Anita  ROBINEAU,  Bruno  MAURIN,
Marie-Hélène PATY, Alain GUINOISEAU, Josiane DEROUET, Jamal HASNAOUI, Pascal HUON,
Martine  CHALOT,  Philippe  VALLIN,  Stéphanie  HIBON-ARTHUIS,  Mickaël  BUZARÉ,
Florence QUENTIN,  Patrice AUBRY, Dorothée MARTIN,  Sophie DIRSON, Claude GOURVIL,
Aurélien  GUILLOT,  Jean-Christophe  GRUAU,  Catherine  ROMAGNÉ,  Georges  POIRIER,
Nadia  CAUMONT,  Pascale  CUPIF,  Florian  MARTEAU,  Claudette  LEFEBVRE,
Jean-François GERMERIE et Isabelle EYMON, conseillers municipaux.

Étaient représentés :

- Béatrice MOTTIER, adjointe, représentée par Alexandre LANOË, adjoint,

- Philippe HABAULT, adjoint, représenté par Xavier DUBOURG, adjoint,

- Jean-Paul GOUSSIN, adjoint, représenté par Marie-Cécile CLAVREUL, adjointe,

- Hanan BOUBERKA, conseillère municipale, représentée par Florence QUENTIN, conseillère  
municipale,

- Isabelle BEAUDOUIN, conseillère municipale, représentée par Claude GOURVIL, conseiller  
municipal.

- Philippe VALLIN, conseiller municipal est entré en séance à 19 h 35, et était précédemment  
représenté par Didier PILLON, adjoint,

- Alain GUINOISEAU, conseiller municipal est entré en séance à 19 h 50.

Isabelle EYMON et Jamal HASNAOUI sont élus secrétaires.
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La séance est ouverte à 19 h 06.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU
25 JUIN 2018

M. le Maire : Vous avez reçu le procès-verbal de la séance du 25 juin dernier. Le procès-verbal
est donc adopté.

COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DES
DISPOSITIONS  DES  ARTICLES  L. 2122-22  ET  L. 2122-23  DU  CODE  GÉNÉRAL  DES
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE)

M. le Maire : Vous  avez  également  reçu  le  compte  rendu  des  décisions  municipales
numérotées 34/18 à 62/18. Monsieur Georges Poirier.

Georges  Poirier : Merci,  Monsieur  le  Maire.  Permettez-moi  de  revenir  sur  vos  propos
inappropriés sur la halte de nuit, la semaine dernière, au conseil d’agglomération.
Ces propos ont  beaucoup choqué à Laval  et  dans de vastes milieux.  Laisser
entendre que certains quartiers doivent être préservés de la présence de démunis
n’est pas acceptable humainement. Samedi midi,  au rassemblement, il  y avait
des Lavallois de tous bords. Il y avait par exemple des représentants de tous les
mouvements catholiques de solidarité et d’entraide pour qui l’accueil de l’autre et
de l’étranger est non négociable. Je vous rappelle que la halte de nuit concerne
surtout des familles avec des enfants en bas âge. Monsieur le Maire, nous vous
invitons  à  deux  choses :  d’une  part,  à  retirer  vos  propos,  qui  ont  beaucoup
choqué, d’autre part, à accompagner le projet provisoire négocié de Cheverus.
Merci.

M. le Maire :  Merci,  Monsieur  Poirier,  de me donner l’occasion de m’exprimer  sur  le  sujet  à
nouveau.  Est-ce  que  vous  pourriez  préciser  les  propos ?  Je  voudrais  savoir
exactement  ce  qui  vous  a  choqué.  Dites-moi  exactement.  Je  voudrais  savoir
exactement, s’il vous plaît.

Georges Poirier : Il faudrait reprendre la bande du conseil d’agglomération.

M. le Maire : Elle est à votre disposition… Je souhaiterais savoir exactement. Cette question est
importante, car j’ai lu, en effet, dans un journal quotidien, des propos qui m’étaient
prêtés et que je n’ai pas prononcés. La bande est à votre disposition. Je ne les ai
pas prononcés ici, ni ailleurs. Je voudrais donc savoir exactement, et je vais vous
aider, puisque moi-même, voyant ce que l’on me prêtait comme propos, j’ai voulu
savoir  d’où était issue cette interprétation. Je crois savoir que cela vient de la
phrase suivante, que je vais redire, dans le contexte que vous connaissez et que
je  vais  rappeler  tout  à  l’heure.  Si  certains  voient  les  choses  différemment,
cherchent à faire des conflits sur ce thème-là pour opposer en particulier telle
catégorie de population à telle autre – c’est d’ailleurs ce que vous semblez faire à
travers la question que vous m’avez posée, je m’adresse à Monsieur Guillot –,
vous ne me trouverez pas sur ce chemin-là. Moi, ce que je vise, c’est le résultat.
Ce n’est pas d’affronter les gens les uns contre les autres. 
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C’était peut-être un peu maladroit, mais je lis exactement ce que j’ai dit  : « faire
vivre des populations différentes dans une ville et même dans une agglomération,
ce n’est pas aussi simple que vous le présentez ». 
Si c’est cette phrase-là qui a été interprétée différemment, permettez-moi de vous
dire  que  je  n’ai  pas  de  responsabilité  particulière.  Je  lis  cette  phrase  sans
difficulté. Vous étiez présent au conseil d’agglomération et vous savez très bien
que je me suis exprimé avec modération. Donc, je regrette, mais je ne peux pas
répondre à votre question autrement qu’en rappelant ce qui a été dit.
Par  ailleurs,  avant  de  passer  la  parole  à  Monsieur  Gruau,  je  voudrais  redire
certaines choses. D’abord, je pense qu’il est vraiment totalement inutile et stérile
de lancer une politique sur le sujet que nous connaissons, en tout cas que je
connais, mais je pense aussi que vous le connaissez, qui est celui de l’accueil
des personnes sans abri et plus particulièrement, des migrants, parce qu’il ne faut
pas se dissimuler les choses : si vous connaissez la question comme moi, il s’agit
bien de migrants, pour une grande partie. Je ne crois pas non plus, en tout cas
vous  concernant,  Monsieur  Poirier,  que  vous  ayez  une  méconnaissance  du
dossier. Je trouve peu admissible que certains veuillent faire ce que l’on appelle
parfois  de  la  politique  politicienne  en  interprétant  les  situations  d’extrême
détresse, de pauvreté, de misère d’un certain nombre de personnes que nous
croisons chaque jour. Je crois aussi qu’il faut cesser de faire croire que l’humanité
ne  serait  que  dans  un  camp,  politique  en  tout  cas,  et  qu’il  n’y  aurait  pas
d’humanité ailleurs. Ce n’est pas la réalité, puisque je connais comme vous les
membres du Colledis. Vous savez que je les rencontre régulièrement et que je
peux apprécier la diversité des opinions mais aussi, la diversité des engagements
des uns et des autres, et que je les respecte. 
Par ailleurs, je voudrais redire à Monsieur Guillot qu’il faut y cesser de faire croire
que la halte de nuit  va fermer car s’il  y a des raisons de chercher une autre
solution, et je vous l’ai dit, il est bien évident qu’elle sera ouverte ailleurs. Ce n’est
pas  moi,  qui  ai  ouvert  cette  halte  de  nuit,  qui  vais  maintenant  prendre  des
dispositions pour la fermer. 
Ceci me conduit à refaire un petit historique pour que chacun puisse prendre le
recul nécessaire sur ce dossier. Premièrement, comme vous le savez, j’imagine,
la question de l’hébergement d’urgence est de la compétence de l’État, c’est-à-
dire du préfet de la Mayenne, pour ce qui nous concerne. Néanmoins, je vais
vous rappeler  l’historique de la création de la halte de nuit  à Laval  ainsi  que
l’implication des élus de la ville et l’agglomération dans ce dossier. C’est fin 2014
que la préfecture a sollicité la ville de Laval pour la mise à disposition d’un local
en cas de grand froid. Fin 2014… Nous étions donc après mars 2014, où il s’était
passé un certain nombre d’événements politiques, ici. Bien que ceci ne soit pas
de la compétence de la ville, les locaux de l’ex-IFSI, l’école d’infirmières, ont été
mis à disposition, à ma demande, avec le soutien des élus de l’agglomération, et
c’est la Croix-Rouge qui a pris en charge les personnes hébergées durant cet
hiver-là.  En novembre  2015,  sur  demande de l’association  Revivre,  la  ville  a
autorisé, avec le soutien financier de Laval Agglo, l’ouverture de la halte de nuit à
l’ex-IFSI durant tout l’hiver. En mai 2016, un appel à projets a été lancé par l’État
pour  pérenniser  des  places  d’urgence  avec  un  accompagnement  social.  En
Mayenne,  c’est  Revivre qui  a  été retenue par  l’État  et  qui  a  reçu  un  soutien
financier de l’État à hauteur de 200 000 € par an. Les locaux de l’ex-IFSI ont alors
fait l’objet de travaux d’aménagement, dont la mise en place de douches, ceci
financé par la collectivité. Fin 2017, Revivre a indiqué que la capacité d’accueil
pour 30 personnes n’était plus suffisante. L’État a autorisé à porter la capacité de
la halte de nuit à 38 personnes en demandant à la ville, c’est-à-dire à l’équipe que
je représente, la mise à disposition d’un local supplémentaire durant la période
hivernale. Là encore, la municipalité a répondu présent à cette sollicitation, avec
la mise à disposition du gymnase Viloiseau. 
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J’ajoute  que le  CCAS,  qui  est  particulièrement  impliqué dans ces  dossiers,  à
travers  la  présidente  déléguée  Gwendoline  Galou,  sa  directrice,  et  tous  les
collaborateurs du CCAS de la ville de Laval, participe même au financement du
Camion du cœur, qui sert des repas à la halte de nuit. J’ai par ailleurs été sollicité
en  octobre  2017  par  le  Colledis,  le  collectif  qui  regroupe  les  associations
s’occupant des personnes sans abri et des migrants. Le Colledis souhaitait mettre
en place un accueil de jour pour les personnes sans abri, reprenant ainsi ce que
faisait Revivre jusqu’en février 2017 et ce que Revivre cessait de faire. Nous nous
sommes substitués. J’ai proposé la mise à disposition des anciens vestiaires de
rugby  avenue  Pierre-de-Coubertin,  permettant  d’installer  la  halte  de  jour,  qui
s’appelle la Porte ouverte, pour les personnes sans abri. Des travaux ont alors
été  engagés  par  Laval  Agglomération,  qui  est  d’ailleurs  propriétaire  de  ces
locaux.
Comme vous le voyez, je me suis personnellement impliqué, mais pas tout seul :
avec toute une équipe, dont certains sont présents dans cette salle. Je me suis
personnellement impliqué depuis de nombreux mois pour tenter de trouver une
solution  à  cette  difficile  question  du  logement  des  personnes  sans  abri.
Aujourd’hui,  nous  savons  tous  que les  locaux  actuels  de  la  halte  de  nuit  ne
présentent pas des conditions d’accueil correctes. C’est pourquoi, un projet de
nouveaux locaux adaptés est à l’étude. Le lieu est trouvé. L’opérateur aussi : ce
sera  l’un  des  deux  bailleurs  sociaux  du  département.  Mais,  les  délais  de
réalisation  des  travaux  imposent  de  trouver  une  solution  transitoire.  C’est
pourquoi,  aux  côtés  de  Monsieur  le  préfet,  nous  allons  continuer  à  travailler
ensemble, car je ne suis pas seul dans ce dossier, je ne prends aucune initiative
tout  seul,  et  toute décision est  soumise,  bien évidemment,  à l’appréciation de
l’État,  qui  est  non  seulement  le  financeur  mais  qui  exerce  la  compétence
juridique,  sur  des  questions  difficiles  comme l’habitat,  mais  pas  uniquement :
également  sur  les  questions  de  sécurité  des  uns  et  des  autres.  Je  parle
principalement des personnes hébergées, en matière de sécurité. Je ne doute
pas que nous trouvions conjointement une réponse dans les meilleurs délais et je
m’occupe quasiment chaque jour  de ce dossier.  Plusieurs propositions sont  à
l’étude. J’ai dit l’autre jour, je ne vais pas me paraphraser, que le projet que vous
évoquiez visait à s’installer dans des locaux qui ne sont pas adaptés, selon ceux
qui les ont visités – et je les connais d’ailleurs aussi – et qu’en plus, si vous êtes
bien au courant du dossier, le loyer était estimé comme particulièrement onéreux.
Je  ne  vois  pas  en  quoi  la  situation  de  détresse  nécessitée  par  les  migrants
justifierait que l’on surpaie des loyers.
Pour  conclure,  je  pense  qu’aucun  des  élus,  en  tout  cas  ici  –  je  ne  peux
m’exprimer que pour ceux de la majorité municipale, bien évidemment –, mais je
pense aussi  aux élus de l’agglomération et  en particulier,  à mes 19 collègues
maires, n’a de leçon particulière à recevoir. Et quand je lis ceux qui qualifient de
faute politique ce que je viens de vous rappeler  tout  à l’heure,  je  pense qu’il
faudrait de temps en temps avoir un peu de décence et d’humilité, quand alors
qu’elles étaient aux commandes, ces personnes n’ont rien fait. En tout cas, elles
n’ont jamais créé de halte de nuit ni de halte de jour.
Monsieur Gruau.

Jean-Christophe Gruau : Je n’étais pas là lundi dernier, mais j’ai lu Ouest-France, comme tout
bon Lavallois  qui  se respecte,  et  rassurez-vous,  je  ne vais  pas  demander  un
examen  psychiatrique  de  Monsieur  Poirier,  ni  un  examen  psychiatrique  de
Monsieur Zocchetto,  puisque maintenant,  nous sommes dans un pays où dès
qu’il y a une parole un tant soit peu choquante, ce sont les psys. 
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Je ne veux pas  défendre le  maire  et  son équipe,  mais  ce que je  sais  de  la
situation présente ne mérite  aucunement  les  critiques déchaînées de certains
bobos de la gauche locale qui, n’ayant aucun leader à suivre, aucun programme
politique susceptible de sauver notre pays du désastre, sautent sur tout ce qui
bouge pour se mettre en avant. 
Tantôt ils pétitionnent contre l’aménagement de Saint-Julien, tantôt ils poussent
des hurlements concernant une retransmission un tantinet ratée d’une finale de
coupe du monde de football et aujourd’hui, c’est cette histoire de halte de nuit. On
existe comme on peut.  Il  est évident qu’un tel bâtiment se doit  d’exister dans
notre cité car nous devons tendre la main aux plus faibles – à condition qu’ils
soient français, évidemment, sinon, où va-t-on ! – et leur assurer, dans la mesure
du possible, un accueil d’urgence. Mais il est non moins évident que le bâtiment,
surtout quand il compte une cinquantaine de places, ne saurait se situer n’importe
où en ville, car l’image d’une cité passe avant tout par celle de son centre.
D’autre  part,  soyons  francs :  je  ne  connais  guère  de  personnes,  la  nature
humaine étant ce qu’elle est, qui se réjouirait de voir s’ouvrir une halte de nuit
auprès de chez elle. Mais il y a bien sûr une exception, une fois de plus, une sorte
de saint laïc qui vit dans notre cité et qui n’en finit pas de donner des leçons de
morale à la terre entière tout en empochant, et sans aucune charge de famille, le
petit  rigolo,  plus  de  10 000 €  par  mois  depuis  onze ans,  depuis  sa  première
élection à l’Assemblée dite nationale. C’est le bon Monsieur Garot, qui, dans le
Ouest-France  de ce matin, évoque les valeurs humanistes et le respect de la
dignité,  sans  même  s’apercevoir  que  si  un  tel  parasite  social  était  payé  en
fonction de la qualité de ses propos, il pourrait réellement parler des haltes de
nuit,  car  il  les  fréquenterait  365 jours  par  an.  Alors  une  fois  de  plus,  chers
collègues, contrairement à saint Guillaumette, gardons notre calme et notre sang-
froid  et  attendons  que la  ville,  en  lien  avec la  préfecture,  car  la  question  de
l’hébergement, vous l’avez fait remarquer, de l’urgence, est de la compétence de
l’État, trouve un local qui ne perturbe en rien des riverains. Riverains qui, je le
rappelle,  ne  sont  aucunement  responsables  de  la  misère  occasionnée  par  le
nouvel ordre mondial,  soutenu entre autres par Monsieur Garot et ses affidés.
Voilà  ce  que  je  voulais  dire,  parce  que  cela  commence  à  bien  faire,  la
« garotisation » des esprits et du journalisme. Il est invraisemblable qu’un type qui
gagne autant de fric donne des leçons de morale à des gens qui en gagnent dix
fois moins et qui auraient encore une vie quotidienne gâchée par des types qui, la
vie ne leur ayant pas réussi,  ont évidemment des comportements antisociaux.
Alors, arrêtons ces numéros ridicules et regardons la réalité en face. Et ne parlez
pas de catholiques, Monsieur Poirier, car cela n’a strictement rien à voir. Il n’est
pas écrit dans l’Évangile qu’une halte de nuit doit être située à côté de tel ou tel
emplacement.  On  doit  aimer  son  prochain,  mais  pas  son  lointain,  vous
comprenez. Cela n’a rien à voir. Jésus n’a jamais dit qu’il fallait qu’un peuple se
suicide. Ce n’est pas parce que vous avez un frère « cureton » que vous allez
nous donner des leçons de morale, vous aussi.

M. le Maire :  Monsieur Gourvil.

Claude Gourvil : Ce sera une intervention moins aiguë que celle de Georges Poirier. Ce ne sera
pas non plus une tribune politique comme celle que nous venons d’entendre et
que nous  aimerions  ne  plus  entendre  du  tout.  Je voudrais  juste  parler  de  la
décision n° 55, tout simplement, décision que vous avez prise, Monsieur le Maire,
d’octroyer la gratuité temporaire du stationnement sur voirie le 13 octobre 2018 à
l’occasion de la journée nationale du commerce de proximité. Déjà, la journée
nationale du transport en commun était passée complètement inaperçue, n’avait
pas  du  tout  été  relayée  dans  l’information  par  les  voies  des  médias  de
l’agglomération ou de la ville. 
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Et en faisant cela, je trouve que vous donnez à penser, encore une fois, qu’il n’y a
de bons commerces de proximité que si l’on peut garer sa voiture à proximité. Or
cela n’a  rien à  voir,  parce que lors  de la  journée nationale du commerce de
proximité,  si  vous  attirez des  voitures  en  ville,  les  premiers  se  gareront  et  y
resteront et ceux qui viendront ensuite seront frustrés, ne pourront pas se garer et
repartiront de toute façon. Ce sera donc contre-productif. 
Mais surtout, c’était l’occasion, et nous en avons déjà parlé plusieurs fois, je suis
désolé  de  redire  la  même chose,  de  faire  entrer  dans  l’esprit  des  gens,  des
Lavallois, des gens de l’agglomération, peut-être même de ceux qui viennent de
plus  loin  encore dans notre bonne ville  de Laval,  que se garer  légèrement  à
l’extérieur, dans les parkings relais, et de prendre les transports en commun, que
l’on peut rendre gratuits ce jour-là sur l’ensemble de la journée ou avec un ticket à
un euro valable toute la journée, aurait certainement été plus productif en termes
de transmission des bonnes valeurs, des bons comportements. Parce que vous
savez très bien que la voiture en ville, c’est fini.

Xavier  Dubourg :  Je  pense,  contrairement  à  vous,  que  la  voiture  en  ville,  ce  n’est  pas
complètement fini. C’est sans doute une tendance forte qui s’exprime, notamment
dans les métropoles, mais Laval n’a pas encore la chance d’être une métropole et
il faut trouver, vous le savez, un juste équilibre entre l’ensemble des moyens de
mobilité, que ce soient les véhicules légers, les transports en commun, les modes
doux.
Pour en revenir à la décision municipale que vous évoquez, vous le savez, parce
que vous l’avez souvent sûrement lue en entier, il s’agit d’une décision qui a été
prise en lien avec l’association des commerçants et justement, nous veillons à ne
pas  encourager  le  phénomène  de  voitures  ventouses  qui  restent  stationnées
toute la journée. La gratuité n’est donc pas sur toute la journée, justement, de
manière à veiller, et les commerçants en sont bien que conscients, à ce qu’il y ait
une rotation des places de parking. 
Cette journée, qui est organisée par l’association des commerçants de Laval, est
aussi l’occasion de mettre un événement et une communication particulière sur le
commerce de proximité. Il est important aussi, à certains moments, de mettre en
avant le commerce de proximité pour un juste équilibre entre le centre-ville et la
périphérie.

Aurélien Guillot : Je suis un peu moins raide que mon collègue sur l’interdiction de la voiture en
centre-ville,  mais nous pourrions faire l’essai une année, quitte à mettre de la
gratuité, non pas la gratuité du parking, mais la gratuité du transport en commun.
Tentez  le  coup  l’année  prochaine.  Je  pense  que  les  commerçants  s’y
retrouveront : il y aura plus de monde. Et moi, j’aimerais bien que nous ayons la
gratuité toute l’année. Cela aurait un petit coût, mais toutes les villes qui l’ont fait,
des villes de droite comme Vitré ou Châteauroux, par exemple, s’y retrouvent,
parce  que  les  dépenses  qu’elles  font  dans  les  transports  en  commun  sont
rentabilisées du fait que les gens se remettent à prendre le bus et que les bus
deviennent pleins. Urbis perdra de l’argent parce qu’il aura moins de personnes à
venir  se garer  en ville,  mais  sans aller  jusque-là,  essayez-le  une fois  l’année
prochaine et nous verrons le bilan après. Mais quitte à faire de la gratuité, autant
qu’elle soit plus utile, et les commerçants s’y retrouveront.

Jean-Christophe Gruau : Il y a quelque-chose qui m’échappe. Alors comme cela, la voiture en
ville, c’est terminé ? Encore une interdiction ? Mais que va-t-on dire aux jeunes de
16 ans qui ne rêvent que d’une chose, d’avoir leur permis et de rouler comme
leurs parents ou grands-parents ? On va aussi leur supprimer ce plaisir-là ? Mais
qu’est-ce qui va rester, si l’on peut plus avoir le plaisir de rouler en bagnole ? 
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Mais c’est quoi, cette histoire ? Et la mère de famille avec trois gamins, qu’est-ce
qu’elle fait, elle prend sa trottinette ou son vélo ? Et la grand-mère qui ne peut
plus marcher, qui veut faire son petit tour en ville, comment fait-on, on la met sur
ses épaules ? Et la belle-mère, c’est pareil ? Vous êtes complètement déconnant,
Monsieur Gourvil, excusez-moi de vous le dire. La voiture en ville, c’est fini ? Mais
on ne m’a pas prévenu ! Est-ce que j’ai droit de prendre la mienne quand je vais
rentrer ce soir ou est-ce qu’il faut que j’aille à pied ? C’est complètement délirant !
Dire que maintenant, il y a trop de personnes à avoir une voiture, peut-être, mais
dire que la voiture en ville, c’est fini, je n’ai jamais entendu une stupidité pareille !
Vous devriez sanctionner des stupidités pareilles !

Claude Gourvil : Je n’ai pas l’habitude de répondre, mais…

Jean-Christophe Gruau : Et les auto-écoles, vous en faites quoi ? Rigolo !

Claude Gourvil : Je ne réponds pas à Monsieur Gruau, mais quand je dis que la voiture en ville,
c’est fini, c’est au sens où la voiture en ville n’a pas d’avenir et que c’est une grille
d’analyse qui est du passé. Il faut que l’on pense les choses autrement, vous le
savez très bien. Vous le dites vous-même, vous avez dit vous-même que vous
vouliez  restreindre  la  voiture,  notamment  au  centre-ville,  dans  des  réunions
publiques,  et  même  ici.  Et  vous  avez  entièrement  raison.  Alors  pourquoi
l’encourager ? C’est cela, la question.

COMPTE RENDU DES MARCHÉS CONCLUS DEPUIS LE 25 JUIN 2018.

M. le Maire : Vous avez également reçu le compte rendu des marchés.

QUESTION DU MAIRE

RAPPORT

RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉ 2017 DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE LAVAL 

Rapporteur : le maire

Aux termes de l'article L. 5211-39 du code général des collectivités territoriales, les présidents
des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  doivent  adresser,  chaque
année, au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l'activité de l'établissement.

Ce rapport doit faire l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal.

Les principales réalisations de Laval Agglomération sont les suivantes :
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Laval Agglomération     : un territoire de compétences

- Améliorer la vie de ses habitants et faciliter le développement de ses entreprises.
Avec  95  000  habitants  et  plus  de  2  680  entreprises,  Laval  Agglomération  est  un  territoire
économique solide et volontaire. Entre vitalité économique, pôle d’enseignement supérieur, plate-
forme de la réalité virtuelle, qualité de vie, services à la population et tourisme, son territoire, qui
s'étend sur près de 433 km2, dispose de nombreux atouts.
Le taux de chômage y est  nettement inférieur  à la  moyenne nationale.  Son économie y  est
extrêmement diversifiée, on y compte beaucoup d’entreprises leaders à capitaux familiaux, un
réseau dense de sociétés de plusieurs centaines de salariés, une proximité entre dirigeants et
collaborateurs particulièrement productive. Il  règne sur cette terre d’innovation un état d’esprit
ouvert  aux talents et aux projets. Elle bénéficie par exemple d’une reconnaissance mondiale
dans l’agroalimentaire  ou encore dans le  domaine de la  réalité  virtuelle  avec le  salon Laval
Virtual.
L’arrivée de la Ligne Grande Vitesse (LGV) et l’inauguration du Laval Virtual Center, bâtiment
emblématique  du  savoir-faire  technologique,  en  2017,  viennent  accélérer  cette  dynamique
positive dont bénéficie Laval Agglomération. L’attractivité et la solidité de son économie passent
plus que jamais par la solidarité entre acteurs, le maintien et le développement des entreprises et
l’implantation durable de nouveaux projets.
Les élus de Laval Agglo ont fait des choix ambitieux inscrits au sein du Projet de territoire de
Laval Agglomération, adopté collectivement en janvier 2015. Ce document fixe les orientations
choisies autour de quatre axes : un territoire attractif, un territoire durable, un territoire de vie,
gouvernance et performance. Il permet de répondre aux objectifs de l'intercommunalité en termes
de  mutualisation  et  de  favoriser  un  maillage  harmonieux  et  un  aménagement  pertinent  du
territoire.  Ce  Projet  de  territoire  offre  également  une  nouvelle  segmentation  des  politiques
publiques exercées par l'agglomération pour les rendre plus lisibles aux yeux des concitoyens et
permettre de mesurer les orientations et les évaluations de chaque projet. Ceci afin de garantir
aux habitants une réelle qualité de vie, une offre d’équipements et de services performante et un
cadre naturel préservé.

Laval Agglomération     : un territoire attractif

- Économie : attirer et ancrer les compétences.
Suite à la loi NOTRe, 2017 a été la première année pleine de fonctionnement du dispositif de
soutien aux projets immobiliers économiques, avec 13 projets accompagnés correspondant à un
investissement  global  de  plus  de  66  M€.  Laval  Agglomération  a  attribué  pour  1,17  M€  de
subventions pour 61 % de projets d'extension et 39 % de projets de construction.
Les  prêts  d'honneur  « Initiative  Mayenne »  attribués  par  le  Comité  local  animé  par  Laval
Économie ont  porté  47 projets  accompagnés (30 projets  de création,  16 de reprise et  1  de
croissance et 53 prêts d'honneur ont été attribués) pour un montant de 429 500 €.

Laval Agglo a poursuivi sa démarche d'aménagement, de ventes et de requalification de terrains
à vocation économique avec 4 ha soit 7 opérations  de cession pour un montant de 545 000 €.
Le projet de requalification de la zone des Touches a également bien avancé avec un Plan de
Déplacement Inter-Entreprises (PDIE) afin de réduire et optimiser les déplacements sur cette
zone et également une opération de communication déployée « LAVAL New Touch(es) ».
Laval  Agglo et  Loiron ont  engagé une modification du SCOT et  une réflexion sur l'avenir  du
centre-ville de Laval a débuté.
Côté  urbanisme  commercial,  trois  projets  ont  été  instruits  et  autorisés  en  CDAC :
rénovation/extension  de  la  galerie  marchande du  centre  commercial  Carrefour  La  Mayenne,
l'extension du magasin La Foir'Fouille et création du magasin meubles Gaultier à Saint-Berthevin.
Le  nouveau  site  Leroy  Merlin  de  11  700  m²  a  ouvert  sur  une  partie  de  l'ancien  parc  des
expositions.
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- Cultiver l'innovation.
Le Laval Virtual Center, inauguré le 5 octobre 2017, a été financé à hauteur de 5,5 M€ par l'État,
la Région et Laval Agglomération.
La 19e édition du salon Laval Virtual s'est tenue en mars 2017 avec 240 exposants, 17 700
visiteurs et a permis un partenariat pour la création de Laval Virtual Asia qui s'est déroulé en
Chine en novembre 2017.
L'incubateur LMT fait décoller de nouvelles start-up et a permis à 10 nouveaux projets d'intégrer
l'incubateur et 7 projets accompagnés ont débouché sur la création d'entreprise.

- Garantir une recherche et un enseignement supérieur de qualité et de proximité.
À la rentrée de septembre 2017, l'agglomération comptait 4 901 étudiants pour des formations
conduisant à des diplômes de niveau 1 (bac+5 et au-delà). Les 3 établissements lavallois les plus
importants sont l'IUT de Laval, l'ESTACA Campus Ouest et le lycée Haute Follis.
Le Conseil  départemental  de la Mayenne et  Laval  Agglo ont  sollicité la faculté de médecine
d'Angers pour mettre en place une première année « santé » appelée aussi « Pluripass » qui
sera proposé à Laval à la rentrée 2019.
Sur le campus Laval-Changé, le CERIUM² (Centre de recherche et d'Innovation de l'Université du
Maine en Mayenne) a été inauguré en janvier 2017.

- Emploi : faciliter les échanges et les synergies.
Avec  un  taux  de  chômage de 5,6  %,  3  046 entreprises  sont  implantées  sur  le  territoire  de
l'agglomération lavalloise, pour 51 065 emplois dont 35 941 dans le secteur privé. 5 espaces
Emplois  ont  été  implantés :  Laval  Ferrié,  Laval  Saint-Nicolas,  Laval  les  Pommeraies,  Saint-
Berthevin  et  Bonchamp,  avec  28,6  %  de  fréquentation  en  2017,  1  578  personnes
accompagnées.
Le  nouveau  bâtiment  « Laval  Économie  Emploi »  situé  au  quartier  Ferrié  a  été  inauguré  le
 23 mars 2017, entièrement dédié aux acteurs de l'économie et de l'emploi.
Pour rapprocher encore les candidats et les entreprises, des temps forts comme « Les Rendez-
vous de l'emploi » et la « Semaine Laval Emploi » ont aussi été reconduits en 2017.

Laval Agglomération     : un territoire durable

- Bâtir un territoire cohérent et solidaire.
Laval Agglo a initié l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Sur la
base  du  diagnostic  territorial  réalisé  en  2016,  les  élus  ont  formulé  des  orientations  d’avenir
consignées dans le document central du PLUi : le Projet d’Aménagement et de Développement
Durables (PADD). L’écriture de ce dernier a été l’occasion pour les élus de confronter pour une
première fois, diverses problématiques avec les habitants au cours des 6 réunions publiques qui
ont  été organisées.  A travers le  PADD, le  PLUi  définit  les objectifs  précis  qui  impacteront  le
quotidien d’où l’importance de la consultation.
Concernant le droit des sols, le service commun ADS a instruit en 2017 Laval Agglo et le Pays de
Loiron 887 permis de construire, 33 permis d’aménager, 1 137 déclarations préalables de travaux
et 27 permis de démolir.
Laval Agglomération a souhaité que le Très Haut Débit s’inscrive dans une politique volontariste
en faveur du développement économique et de la qualité de vie, en renforçant son attractivité et
en  affirmant  son leadership  dans le  domaine de la  réalité  virtuelle  et  augmentée.  200 sites
d'entreprises  profitent  de  cette  nouvelle  technologie  et  Laval  Agglo  est  l’un  des  premiers
territoires de France a être raccordé.
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- Faire de l'habitat un levier de développement social et économique.
Au cours du séminaire organisé par le service Habitat en juin 2017, le bilan du 3e Programme
Local de l’Habitat (PLH 2011-2017) et le diagnostic et les enjeux du 4e PLH (2019-2024) ont été
présentés aux acteurs locaux. Trois thèmes principaux ont été abordés :  le premier étant  les
conditions pour encourager les mobilités résidentielles ou l’offre de services à développer pour
aider les habitants dans la construction de leur choix et leurs parcours, le deuxième portait sur les
conditions  de  l’attractivité  résidentielle  du  territoire  dans  la  durée  ou  comment  fidéliser  les
habitants actuels et attirer de nouveaux candidats et enfin le troisième axait sur les conditions
pour faire de l’habitat l’un des leviers d’une politique de développement et d’aménagement du
territoire  durable  ou  comment  renforcer  les  interactions  entre  la  politique  de  l’habitat  et  les
politiques économiques, environnementales et sociales.
2017 a donné lieu à 139 agréments pour la construction de logements locatifs sociaux (PLUS,
PLAI,  PLS)  avec  1,2  M€  de  subventions  de  Laval  Agglo  pour  14  M€  de  travaux  induits
essentiellement réalisés par les entreprises locales.
Laval Agglo a également conclu avec le Conseil départemental de la Mayenne une convention
partenariale pour agir sur deux types d’actions : la lutte contre l’habitat indigne et contre l’habitat
très dégradé.

- Transport : assurer les mobilités de demain.
En 2015, Laval Agglomération a été lauréate de l’appel à projets « TEPCV – Territoire à énergie
positive pour la croissance verte », ce qui lui a permis en 2017 de faire l’acquisition de deux bus
hybrides (alternant énergies électrique et thermique) économiques diminuant ainsi de 30 % la
consommation de carburant.
Le Réseau des Transports Urbains Lavallois (TUL), c’est 3 293 800 km parcourus avec 17 lignes,
640 arrêts desservis.
Laval Agglo a mis en service en septembre, 2017 une nouvelle génération de vélos en libre-
service dotés d’assistance électriques, une première en France avec ce système de batterie. Le
Vélo en libre service de Laval Agglo appelé VéliTUL est un système proposant 100 vélos et 136
bornettes disponibles 24h/24 – 7j/7 sur 9 stations réparties à Laval et qui, depuis son lancement
en 2010, a comptabilisé près de 60 000 utilisations.

- Environnement : associer les énergies naturelles.
Depuis le 1er janvier 2017, le service des eaux de Laval Agglo gère la distribution d’eau potable et
l’assainissement collectif et non collectif du territoire pour 37 000 abonnés.
Laval Agglo, pour une population de 100 000 habitants, cela représente 55 l d’eau/personne/jour,
14 000 m3 d’eau consommés/jour avec 2 usines de production basées à Laval et Saint-Jean-sur-
Mayenne, 15 stations d’épuration et 1 700 kms de réseaux.
L’année 2017 a permis  aux habitants  de Laval  Agglo  d’appliquer  pleinement  l’extension des
consignes de tri aux déchets d’emballages plastiques, ce qui a permis de baisser les quantités
d’ordures ménagères collectées, mais également d’augmenter la part des matériaux recyclables.

Laval Agglomération     : un territoire de vie

- Une culture vivante et accessible.
Depuis le 1er septembre 2017, la compétence « Enseignements artistiques » relève maintenant
de Laval Agglo. Quatre disciplines sont concernées : la danse, le théâtre, la musique et les arts
visuels.
L’année passée, Laval Agglo a consacré 1,2 M€ à la culture, dont 1,1 M€ en fonctionnement et
100 000 € en investissement ainsi répartis : 400 000 € en enseignement artistique, 700 000 M €
en création et diffusion artistiques et 100 000 € pour la lecture publique. 
Le  Théâtre  de  Laval  a  fêté  ses  10  ans  en  2017,  avec  34  spectacles  proposés  pour
33 125 spectateurs présents.
La mise en réseau des bibliothèques de l’Agglo est totalement opérationnelle et permet ainsi la
mise à disposition de plus de 300 000 ouvrages aux lecteurs avec un emprunt et un retour dans
n’importe quelle bibliothèque de l’Agglo.
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- Cohésion sociale : favoriser l'égalité des chances.
Le Contrat de ville met en œuvre une politique de développement social et urbain destinée aux
quartiers  prioritairement  des  Fourches,  Kellermann  et  Pavement-Charité-Mortier-Murat.  Cette
démarche s’inscrit dans une dynamique de coconstruction avec les habitants, les associations,
les partenaires institutionnels et les acteurs économiques locaux. Les objectifs principaux sont de
réduire  les  écarts  de  développement  entre  ces  quartiers  et  l’ensemble  de  l’agglomération,
renforcer l’égalité des chances et améliorer les conditions de vie de leurs habitants. Le Conseil
Local  de  Santé  Mentale  (CLSM)  participe  à  ce  travail  en  accompagnant  une  centaine  de
personnes  très  isolées,  éloignées  des  dispositifs  de  droit  commun  pour  leur  permettre  de
réintégrer un parcours de soins.
Laval Agglo a versé 20 000 € pour soutenir principalement les actions facilitant le retour à l’emploi
des  habitants.  47  projets  ont  été  mis  en  œuvre  pour  un  montant  prévisionnel  global  de
1 592 277 €. Le montant des financements spécifiques apportés par l’État a été de 293 015 € et
celui de la ville de 105 000 €.
Depuis 2005, les 20 communes du territoire mettent en place le dispositif « Argent de poche »
piloté par le service du Contrat de Ville de Laval Agglo à l’attention des 16-18 ans dans des
actions d’amélioration de leur cadre de vie, en leur faisant découvrir le monde du travail et en
valorisant leur engagement. À l’issue du chantier, Laval Agglo verse une rétribution de 15 € pour
3 heures de travail. En 2017, 3 816 places ont été proposées à 684 jeunes, pour un coût global
de 57 240 €.

- Sport : entretenir les équipements et répandre l'esprit sportif.
Au cours de l’année 2017, le terrain synthétique Louis Béchu à Laval, a bénéficié d’une véritable
cure de jeunesse. Chaque année, Laval Agglo consacre plus de 550 000 € à la rénovation et à
l’entretien d'équipements sportifs dont elle a la charge. Laval Agglo a soutenu 15 évènements
sportifs d’envergure nationale ou interrégionale pour un montant de plus de 36 000 €. Le golf de
Laval-Changé a enregistré 521 membres à l’année dont 37 enfants de 4 à 18 ans à l’école du
golf et il a accueilli 80 compétitions dont 1 d’ampleur nationale. La piscine Saint-Nicolas a affiché
244 926 entrées, l’Aquabulle a comptabilisé 166 434 entrées, dont 6 176 en balnéo. Concernant
le CREF, les travaux de réhabilitation ont été achevés en 2017, avec 500 000 € pour l’enveloppe
extérieure et 500 000 € à l’aménagement intérieur, avec un label « Tourisme et handicap » et
agréé « Accueil Vélo ».

- Tourisme : séduire naturellement.
L’Agglo et son « Industrielle attitude », c’est l’ouverture sur le monde de l’entreprise dans des
secteurs très variés de l’industrie, de la communication, des services ou de l’environnement, avec
pour sa 16e édition, la participation d’un public plus jeune.
En 2017, 19 200 contacts ont été établis à l’Office de tourisme, 3 289 nuitées à l’aire de camping-
cars  de  Saint-Jean-sur-Mayenne,  pour  un  chiffre  d’affaires  de  29 600  €,  4 690  nuitées  au
camping de Coupeau à Saint-Berthevin, pour un chiffre d’affaires de 29 265 €, 37 429 € de chiffre
d’affaires  à  la  halte  fluviale  de  Laval  (location  de  bateaux et  vélos),  300 250 €   de  chiffres
d’affaires pour le bâteau-promenade « Vallis Guidonis ». 
Attentive au développement du tourisme, Laval Agglo accompagne les professionnels du secteur
qui  souhaitent  améliorer  la  qualité  d’accueil,  le  confort  ou  la  sécurité  de  leurs  lieux
d’hébergement, hôtels ou gites et a ainsi alloué 86 705 € pour aider au financement de deux
projets de rénovation dans des établissements hôteliers situés à Laval.

Gouvernance et performance

- L'intercommunalité renforcée grâce à la mutualisation.
Historiquement, la solidarité communautaire du territoire repose sur la mise à disposition d’outils
au bénéfice des communes. Le schéma de mutualisation enrichit cette solidarité par un apport de
compétences et d’expertise. Le service commun pour l’instruction des autorisations de droit des
sols permet aux communes de répondre à leur obligation, l’accompagnement des communes
dans l’exercice de leurs compétences en matière juridique, de commande publique, de finances,
d’informatique, de téléphonie et de ressources humaines montre la volonté de l’intercommunalité
de développer encore cette solidarité communautaire.
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De même,  des  transferts  de  compétences  ont  également  participé  à  cette  solidarité sur  les
domaines  suivants :  les  PLU  communaux,  l’eau  potable,  la  carte  gratuite  pour  les  lecteurs
communautaires, la création d’un crématorium.

- La démarche de performance.
L’année  2017  fut  une  nouvelle  fois  l’occasion  de  concrétiser  le  Projet  de  territoire,  via  des
programmes annuels de performances déclinés par thématique pour chacune des compétences
de  l’agglomération  (eau/assainissement,  collecte  des  déchets,  développement  économique,
mobilité, culture, etc).
Laval agglo a lancé en 2017 une véritable introspection afin de perfectionner le pilotage de ses
ressources  pour  gagner  en  efficacité  mais  également  sécuriser  les  pratiques  existantes  par
notamment la mise œuvre progressive de la dématérialisation au sein de la direction finances ou
de la direction des ressources humaines.

- Un budget consolidé pour maintenir les investissements
Le budget de Laval Agglomération est en constante évolution depuis 2014. Il traduit la volonté
politique de mutualiser les services avec la ville de Laval (DGS, DGA Ressources, les services
Assemblées et Archives et la direction Bâtiments) et de transférer des compétences au niveau de
l’intercommunalité (Eau et assainissement, Enseignement artistique).
Malgré ces évolutions financières, la trajectoire financière de Laval Agglomération se maintient.
Les indicateurs de gestion sont  en évolution importante entre 2016 et  2017,  permettant  à la
collectivité de continuer à investir sur le territoire.
Le budget de l’agglomération pour l’année 2017 s’élève à 89 M€ en dépenses réelles dont 73 M€
en fonctionnement et 16 M€ en investissement.
Depuis  la  mutualisation de la  DGA Ressources,  la ville de Laval  et  Laval  Agglomération ont
adopté une segmentation budgétaire commune dont la nouvelle organisation offre une vision
consolidée des dépenses engagées par politique publique.
 
Il  vous  est  proposé  de  prendre  acte  du  rapport  annuel  d’activité  2017  de  la  Communauté
d’agglomération de Laval.

M. le Maire : Je vais vous présenter la première question, dans la rubrique « Les dossiers du
maire ».  En fait,  il  s’agit  du rapport annuel de Laval Agglomération,  le rapport
d’activités 2017, dont il nous est demandé de prendre acte. Je ne vais pas vous
relire  tout  ce  rapport.  Vous  avez  pu  le  consulter.  En  revanche,  s’il  y  a  des
observations ou des questions à poser, c’est le moment. Monsieur Gruau.

Jean-Christophe Gruau : Excusez-moi d’être un peu bavard, mais après, je vais me calmer. Là,
nous  sommes  bien  d’accord,  nous  parlons  de  votre  rapport  annuel
d’activités 2017 de la communauté d’agglomération ? Nous sommes d’accord. 
Je voudrais,  Monsieur le  Maire,  revenir  sur  l’une de vos grandes obsessions,
sinon la principale, que vous poursuivez depuis que vous êtes président de Laval
Agglo et que vous avez une fois de plus signalé à la toute fin de votre édito, à
savoir l’attractivité de notre territoire. Je commencerai par dire que si votre rapport
sent par trop le mirobolant, le clinquant, le pubeux, qui dirait : Céline tortille du
panier  pour  se  faire  bien  voir,  il  faut  reconnaître  que de gros  efforts  ont  été
entrepris  et  qu’il  y  a  en  cours  ou  déjà inscrites  au  bilan de  votre  mandature
plusieurs réalisations que Messieurs Garot et Boyer eussent été bien incapables
de lancer. Mais, car il y a un mais, il y a toutefois un aspect de l’attractivité que
vous refusez toujours de citer, un aspect pourtant essentiel, un aspect auquel les
Lavallois  en  général  et  les  Lavallois  les  plus  modestes  en  particulier  sont
particulièrement attachés. 
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C’est l’homogénéité de la population locale, homogénéité qui est le fruit  d’une
longue histoire, modelée, qu’on le veuille ou non, qu’on le comprenne ou non, par
la culture gréco-latine et la religion catholique. Cette homogénéité, il est bon de le
rappeler,  a  permis  un  vivre  ensemble,  entre  guillemets,  qui,  hors  la  triste  et
sanglante période révolutionnaire, a plutôt bien fonctionné chez nous, à Laval, si
l’on en croit les commissaires de police qui se sont succédé dans notre cité, tous
plus ou moins sidérés d’avoir officié dans une ville aussi pépère, tranquille. Le
problème,  Monsieur  le  Maire,  c’est  que  cette  homogénéité  de  population
commence  à  se  fissurer  depuis  plusieurs  années  et  que  les  rues  de  Laval
ressemblent  de  plus  en  plus  à  celle  que  l’on  rencontre  dans  moult  villes  de
France,  avec une population originaire d’Afrique chaque mois de plus en plus
importante. Ce changement démographique, que seuls les aveugles ayant des
problèmes auditifs ne peuvent constater, inquiète de très nombreux Lavallois, qui
m’en font part toutes les semaines et ce, tout en souhaitant garder l’anonymat,
car ils ont bien compris la leçon, lorsque l’an passé, un conseiller municipal élu du
peuple s’est retrouvé comme un malfrat ou un violeur dans un commissariat de
police pour avoir simplement fait remarquer à une assemblée bouchée à l’émeri
qu’un des trois chantres les plus fameux de la négritude était noir.
Monsieur le Maire, je sais que vous n’appartenez pas aux élites mondialistes de
l’ONU, qui ont donné instruction à l’Union européenne d’appliquer le principe de
la  « replacement  migration » – en  français :  migration  de  peuplement.  Une
décision longtemps tenue secrète mais que Philippe de Villiers, dans son dernier
livre, « Les cloches sonneront-elles encore demain ? », a fait connaître au public.
Décision qui met en place un scénario migratoire proprement cauchemardesque
pour les caucasoïdes que nous sommes encore. Car pour atteindre le ratio trois
actifs pour un retraité, ce scénario impose de faire entrer en France 16 millions de
migrants entre 2015 et 2040. 16 millions de migrants, soit 800 000 personnes par
an sur la  période.  Pour information,  sachez que 37 % des jeunes,  en Afrique
subsaharienne, veulent émigrer, que 40 % de la population africaine a moins de
15 ans et qu’en 2050, il y aura cinq fois plus d’Africains que d’Européens.
Monsieur le Maire, ce changement de population devrait vous inquiéter, car il est
à même de rendre notre territoire, comme vous dites, aussi peu attractif que ceux
des grandes banlieues de notre pays, y compris dans le quartier de la gare en
général et dans l’avenue Robert Buron en particulier, qui, dixit un retraité que j’ai
rencontré ce matin, devrait être rebaptisée « Black Street ». J’insiste, oui, une fois
de  plus,  car  cette  africanisation  galopante  occasionnera  immanquablement
d’énormes problèmes dans le domaine dit de la sécurité et des règles du vivre
ensemble. Or, on ne vous entend jamais en parler, alors que le père de famille
que vous  êtes  a  prouvé  qu’il  était  plutôt  un  chaud  partisan  de  la  croissance
interne en matière de lutte contre le déclin démographique. Je n’ose pas croire
que l’avenir  de notre population,  Monsieur le Maire,  de la population de notre
territoire,  ne  vous  intéresse pas,  et  que l’africanisation  de  notre  cité  ne  vous
donne pas, de temps à autre, des frayeurs. Ma question est donc simple : quand
allez-vous  enfin  nous  brosser  un  tableau  détaillé  des  flux  migratoires  en
provenance d’Afrique et dans la foulée, nous poser, via un référendum d’initiative
locale, la question de savoir si oui ou non, nous souhaitons que la ville de Laval,
eu égard à sa croissance démographique actuelle, devienne dans très peu de
temps, je veux dire dans moins d’un siècle, un territoire africain ? Il s’agit, vous en
conviendrez,  d’un sujet infiniment plus important  pour notre avenir  commun et
surtout, celui de nos descendants, que de savoir s’il faut mettre ses papiers de
bonbons Krema dans la poubelle marron ou dans la poubelle jaune.

M. le Maire :  Monsieur Guillot.
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Aurélien Guillot : Je ne vais pas revenir sur les propos que je viens d’entendre. Ce sont des
propos qui me font personnellement froids dans le dos. 
J’en viens au sujet de cette délibération sur la politique de l’agglomération. Très
vite, sur les questions économiques, vous le savez, je le dis assez régulièrement,
mais je considère que la politique d’aide aux entreprises faite par l’agglomération
n’est pas efficiente. On donne beaucoup d’argent à des entreprises, à de grands
groupes, nous l’avons vu avec le groupe Le Duff, la dernière fois, qui, clairement,
n’en ont pas besoin. Pour elles, c’est une goutte d’eau, alors que pour nous, cela
représente beaucoup d’argent. Surtout, ces aides n’ont pas de critères ou des
critères très faibles : respecter la législation, c’est bien le minimum, et le critère
d’un maintien d’activité pendant une période qui est quand même faible. Je pense
que  nous  pourrions  aller  plus  loin,  avoir  des  critères,  comme  c’était  le  cas
auparavant, de nombre de créations d’emplois, mais auxquels il faut également
ajouter  des critères environnementaux,  des critères d’égalité entre hommes et
femmes, pour que notre politique économique ne soit pas juste un guichet auquel
les  entreprises  viennent  s’adresser,  mais  que nous orientons  un  peu l’activité
économique sur notre territoire. De plus, j’ai dit que les règles que nous avons
étaient faibles, mais il arrive que ces faibles règles soient dépassées. Je pense à
l’affaire Echologia, où, de manière incompréhensible, nous dérogeons à la règle
que nous nous sommes nous-mêmes fixée des 200 000 €. Je pense qu’il  faut
quand même que nous mettions des critères plus fiables, et que, quand nous
mettons des critères, nous les respections. 
Je  voulais  également  parler  la  politique  de  mutualisation,  de  transfert  de
compétences.  Vous  savez que  je  suis  attaché  au  pouvoir  des  communes  et
toutes ces dernières années, du fait de lois nationales et du fait de décisions que
nous avons relayées ici, nous avons contribué à l’affaiblissement des communes.
Je  pense au PLUi,  par  exemple.  Ce  n’est  pas  grand-chose,  mais  en  conseil
d’agglomération, nous votons les aménagements de telle ou telle commune. En
général, tout le monde considère que ce sont les élus de la commune en question
qui sont les mieux à même de décider, donc nous votons toujours pour, mais moi,
je ne conçois pas que l’agglomération ait un droit de veto, en quelque sorte, sur
des  projets  urbains  de  telle  ou  telle  commune.  C’est  la  démocratie.  Si  une
commune choisit de faire tel ou tel projet, cela pourra poser problème un jour, ce
droit  de véto qui existe. Pour l’instant,  on fait  toujours confiance aux élus des
communes, mais…
Dans le rapport, vous parlez beaucoup des politiques de mutualisation avec l’idée
que l’on pourrait faire tout aussi bien en mettant moins d’argent. Bien sûr, on peut
rationaliser  ici  ou là, mais globalement,  quand on met moins d’argent dans le
service public, il y a moins de service public au final.
Une autre compétence transférée, qui, certes, était dans la loi NOTRe, mais que
nous avons reprise à notre compte ici, est celle de l’eau. Dans le rapport, il est dit
que  l’harmonisation  des  tarifs  de  l’eau  au  niveau  de  l’agglomération  est  une
bonne chose. Pour les habitants de Laval, en tout cas, cela va conduire à payer
l’eau beaucoup plus cher. Nous l’avions pointé à l’époque. Je ne pense pas qu’il y
ait à se réjouir de cette politique tarifaire de l’eau sur Laval et surtout, il y avait
quelque chose qui faisait plutôt consensus, du moins, je le crois : la question de la
régie municipale, donc du service public de l’eau dans notre ville. Globalement,
tout  le  monde  s’en  satisfaisait  parce  que  les  prix  étaient  bas  et  le  service,
efficient. Ce transfert de compétences, avec des endroits où il y a des délégations
de service public, laisse à craindre, à l’avenir, que le privé prenne la gestion de
l’eau sur tout le territoire. Je pense qu’il faut être attentif à ce que ce ne soit pas le
cas et que l’on s’oriente plutôt vers un service public à l’échelle de l’agglomération
pour ce qui concerne l’eau.

M. le Maire :  Monsieur Gourvil.

15



Claude  Gourvil : J’ai  une  remarque  et  une  observation  à  faire.  Premièrement,  je  pense,
Monsieur le Maire, que vous êtes ici garant de la bonne tenue des débats et que
vous assurez la police des débats, et qu’en laissant se développer ici des propos
xénophobes, d’une certaine façon, vous vous rendez complice. Si, absolument.
Je  vous  demande  donc  d’intervenir  plus  fermement  sur  ces  propos,  qui  sont
absolument inadmissibles. Je n’en dis pas plus.
Au sujet de l’agglomération, l’une des principales réalisations de Laval Agglo qui
sont notées dans le rapport  est :  « un territoire durable ».  Évidemment,  je fais
mon écolo de service, mais il faut bien que quelqu’un le fasse. En revanche, on
n’entend pas parler de plan de restauration de la biodiversité. C’est vraiment le
support du monde vivant, auquel nous appartenons. Nous n’entendons plus non
plus parler de quoi que ce soit qui aurait trait à la lutte contre le changement et le
réchauffement  climatiques.  On  ne  fait  pas  non  plus  écho  à  une  démarche
d’économie  de  la  ressource  et  d’allégement  de  notre  empreinte  écologique.
Quant à « l’habiter autrement », il est vraiment très, très faible. Je regrette que
nous  affichions  cette  réalisation,  puisqu’il  est  noté  « réalisation »,  alors  qu’en
réalité, je crois que le territoire durable n’a de durable que le nom, pour l’instant.

M. le Maire : Je voudrais répondre à Monsieur Gourvil, parce que je ne voudrais pas que les
débats  prennent  des  tournures  non  souhaitables  par  l’utilisation  d’un  certain
nombre de mots. Vous ne pouvez pas dire qu’en tant que maire, je suis complice
des propos qui sont tenus par un conseiller municipal. Vous savez très bien ce
que c’est que d’être complice. Il ne vous a pas échappé qu’en plus, j’ai été mis en
cause par les propos qui ont été tenus tout à l’heure. Je trouve donc que ce mot
est complètement déplacé. Si l’objectif est qu’il soit repris à l’extérieur, je pense
que ce n’est pas à la hauteur de nos débats et des responsabilités qui sont les
vôtres  en  tant  que  conseiller  municipal.  J’aimerais  donc  vraiment  que  vous
conveniez qu’il faut utiliser d’autres mots que celui-ci. Vous l’avez peut-être utilisé
un peu vite.

Claude Gourvil : Je n’ai pas dit que vous étiez complice. On relira la bande. J’ai dit que vous
vous  rendiez  complice,  peut-être  même  que  vous  risquiez  de  vous  rendre
complice. Ce n’est pas tout à fait pareil. Vous avez un pouvoir de police, alors
utilisez-le !

M. le Maire : Je l’ai déjà utilisé déjà à plusieurs reprises. J’aurais aimé que vous soyez aussi
parfois un peu plus efficace. 

Claude Gourvil : Quand on laisse faire, on est complice, d’une certaine façon.

M. le Maire : J’aurais aussi aimé que vous soyez parfois un peu plus efficace. Entretenir  la
polémique systématique, c’est très dangereux. En utilisant un mot comme celui-
ci, vraiment, je ne suis pas sûr que vous mesuriez complètement la portée, et je
trouve que c’est assez décevant venant de votre part.
Monsieur Gruau.

Jean-Christophe Gruau : Je voudrais simplement signaler calmement que j’ai quand même été
élu en 2014 pour avoir dénoncé l’africanisation de la ville. Monsieur Gourvil ne
l’apprend pas ce soir. S’il veut me faire taire sur le sujet, il y a un moyen simple, et
cela porte un nom : c’est « remigration ». 
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J’estime que nous sommes en république, que nous sommes en France et que
nous avons le droit de nous exprimer. Monsieur le maire a tout à fait raison : je
viens  de  l’assaisonner  sur  cette  histoire  de  population  africaine  dont  tout  le
monde me parle. Le maire n’en parle pas, il n’est pas du tout complice. Il faut
savoir donner aux mots leur véritable sens. Déjà, vous ne voulez plus que l’on
fasse de la voiture, vous ne voulez plus que l’on parle d’africanisation… Mais
vous êtes un tyran Monsieur Gourvil ! Je m’excuse de le dire ! Mais vous avez
raison de dire que…

M. le Maire : Monsieur Gruau, vous vous êtes exprimé sur le sujet, je pense que…

Jean-Christophe Gruau : Excusez-moi, mais peut-il y avoir un débat, dans cette enceinte, sans
qu’immédiatement, plane le risque d’une accusation, d’une convocation chez les
flics, etc. ? C’est invraisemblable ! Nous sommes là pour débattre de l’avenir de
notre ville et que vous le vouliez ou non, la démographie est le point de vue le
plus important, beaucoup plus important que votre réchauffement climatique à la
noix, qui est un bobard éhonté, puisque vous n’êtes même pas capable de nous
dire quel temps il fera dans deux jours, alors que vous nous dites dans un siècle,
il va faire trop chaud. C’est complètement délirant ! Vous êtes victime du nouvel
ordre mondial, vous en croquez comme les autres, vous défendez les éoliennes
et  l’on  sait  très  bien  que  c’est  un  système  mafieux,  alors  arrêtez,
Monsieur  Gourvil,  vraiment,  sincèrement !  Ne  jouez  pas  les  types  sympas,
puisque vous êtes, au fond de vous-même, un petit tyran et un petit dictateur ! 

M. le Maire : La question du réchauffement climatique mérite tout à fait d’être traitée dans les
enceintes démocratiques.  Bon.  Nous vous avons compris,  vous avez pu vous
exprimer.
Je  rappelle  qu’était  présenté  le  rapport  annuel  d’activités  de  la  communauté
d’Agglo de Laval. Monsieur Guillot.

Aurélien Guillot : Je souhaite revenir sur l’objet, parce que j’ai oublié quelque chose. C’était à
propos de la politique de cohésion sociale. Je trouve que sur le contrat de ville, on
en  fait  beaucoup  dans  les  délibérations,  mais  que  la  somme  versée  par
l’agglomération, 20 000 €, est bien trop faible. Je voulais revenir sur le dispositif
« argent  de  poche »,  parce  que  le  rapport  m’a  interpellé.  Cela  vise  à  faire
découvrir  le monde du travail  aux jeunes et dans les faits,  ils  découvrent une
réalité,  qui  est  celle  du  monde  du  travail,  les  bas  salaires  et  l’exploitation
capitaliste,  parce que la  rétribution est  de 15 € pour  trois  heures,  soit  5 €  de
l’heure.  Donc en effet,  les jeunes de Laval  découvrent  une réalité  du salariat
d’aujourd’hui, qui est la faiblesse bien trop importante des salaires.

M. le Maire : J’imagine que cette fois-ci, c’est terminé sur le rapport. Nous prenons donc acte de
ce rapport annuel.

RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉ 2017 DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE LAVAL

N° S 487 - I
Rapporteur : le maire

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 5211-39,
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Vu la présentation du rapport annuel d'activité 2017 de la Communauté d'agglomération de Laval
au conseil communautaire du 18 juin 2018,

Considérant  qu'aux  termes  du  texte  susvisé,  les  présidents  des  établissements  publics  de
coopération  intercommunale  (EPCI)  doivent  adresser  chaque  année  au  maire  de  chaque
commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement,

Que ce rapport doit faire l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal,

DÉLIBÈRE

Article unique

Le conseil municipal prend acte du rapport d'activité de la Communauté d'agglomération de Laval
pour l'année 2017.
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RAPPORT

APPROBATION  DE  L'AUGMENTATION  DU  CAPITAL  ET  DE  LA  MODIFICATION  DE  LA
GOUVERNANCE DE LA SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS

Rapporteur : Le maire

La  ville  de  Laval  est  actionnaire  de  la  société  anonyme  d’économie  mixte  Laval  Mayenne
Aménagements. La particularité de cette société réside dans la composition de son capital, lequel
est  majoritairement  détenu par  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  de
coopération  intercommunale.  Revêtant  la  forme  d’une  société  anonyme,  les  organes
institutionnels sont également contrôlés, à titre principal, par des représentants des personnes
publiques actionnaires.

Créée en 1956, la SEM Laval Mayenne Aménagements est un outil de l’action locale ayant pour
objet  d’accompagner  les  porteurs  de  projets  publics  (collectivité  territoriale,  établissement
public….)  et  privés  (société,  association)  pour  la  conduite  d’opérations  de  construction  ou
d’aménagement.

Concrètement, la société poursuit la réalisation de projets de construction, de réhabilitation et de
développement économique. Il s’agit par exemple :

- de la  construction et  de l’exploitation de l’Hôtel  d’Entreprises  Innovantes  la  Licorne au
106, avenue Pierre de Coubertin à Laval,

- de la réhabilitation d’un bâtiment industriel en pôle artisanal à Evron et de son exploitation,
- de la construction et de la gestion de bâtiments industriels tels que Thales à Laval, Gruau à

Saint-Berthevin ou Mann+Hummel à Louverné,
- de la construction de maison de santé,
- de la construction et de l’exploitation de 3 gendarmeries (Port-Brillet, Vaiges et Montsûrs),
- de la construction et de l’exploitation des deux pôles emplois de Laval,
- de la construction (ou réhabilitation) et de l’exploitation des centres d‘appels CORIOLIS et

TELEPERFORMANCES.

Par délibération en date du 18 janvier 2018, le conseil d’administration de la SEM Laval Mayenne
Aménagements  a  approuvé  le  nouveau  plan  stratégique  de  la  société.  Les  orientations
déterminées  doivent  permettre  de  répondre  à  de  nombreux  enjeux  de  développement  du
territoire Mayennais, parmi lesquels :

- le  renforcement  de  l’accompagnement  des  porteurs  de  projet  dans  le  domaine  de
l’immobilier d’entreprise,

- l’accompagnement  des  collectivités  territoriales  en  matière  de  construction  et/ou  de
réhabilitation d’équipement public, notamment dans le domaine de la santé,

- l’aménagement, avec en priorité le renouvellement urbain des centres-bourgs,
- le soutien en matière d’ingénierie (gestion de patrimoine,…).

Plusieurs nouveaux projets sont ainsi en cours de réalisation (pôle de santé intercommunal de
Mayenne, maison de santé pluridisciplinaire de Laval, logements à Saint-Pierre-la-Cour…).

Afin  de  permettre  à  la  SEM  Laval  Mayenne  Aménagements  de  renforcer  ses  moyens
d’intervention sur le territoire Mayennais, il est aujourd’hui proposé d’augmenter le capital de la
société.  Cette  procédure  est  également  l’occasion  d’intégrer  de  nouveaux  actionnaires  en
ouvrant le capital,  notamment, aux établissements publics de coopération intercommunale de
Mayenne et à la Région.
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Après consultation, six nouveaux actionnaires souhaitent intégrer le capital :
- la Communauté de Communes des Avaloirs,
- la Communauté de Communes des Coëvrons,
- la Communauté de Communes du Pays de Craon,
- la Communauté du Pays Meslay-Grez,
- la Communauté de Communes de Mayenne,
- la  région des  Pays de la  Loire,  laquelle  poursuit  à  l’échelle  régionale la  compétence

relative au développement économique.

La société comprend actuellement un capital de 3 094 850,25 €, divisé en 202 941 actions en
numéraire, d’une valeur nominale de 15,25 € chacune, souscrites et libérées intégralement. La
ville de Laval possède actuellement 51 147 actions, soit la somme de 779 991,75 représentant
25,20 % du capital.

À l’issue de cette procédure, le capital de la société sera porté à 3 829 961,25 € et sera composé
de la manière suivante :

Par délibération du conseil d’administration en date du 4 juillet 2018, la SEM Laval Mayenne
Aménagements a approuvé le principe de cette augmentation du capital et, pour permettre la
mise en œuvre de celle-ci,  convoqué une assemblée générale extraordinaire le  9  novembre
2018.
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VILLE DE LAVAL 51 147                     779 991,75   20,37%
CAISSE DES DEPÔTS ET 

CONSIGNATIONS
31 766 484431,5 12,65%

LAVAL AGGLOMERATION 74 647                  1 138 366,75   29,72%
CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS 

DE LA LOIRE
6 274        95 678,50   2,50%

DEPARTEMENT DE LA MAYENNE 51 147                     779 991,75   20,37%
CAISSE FEDERALE DE CREDIT 

MUTUEL
5 805        88 526,25   2,31%

REGION DES PAYS DE LA LOIRE 11 764                     179 401,00   4,68%
CAISSE REGIONALE DE CREDIT 

AGRICOLE
5 655        86 238,75   2,25%

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 
AVALOIRS

2 941                       44 850,25   1,17%

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 
COËVRONS

2 941                       44 850,25   1,17%

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
PAYS DE CRAON

2 941                       44 850,25   1,17%

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
PAYS MESLAY-GREZ

1 176                       17 934,00   0,47%

MAYENNE COMMUNAUTE 2 941                       44 850,25   1,17%

Total Collectivités 201 645 3 075 086,25 80,29% Total organismes bancaires 49 500 754 875,00  19,71%

Total organismes bancaires 49 500 754 875,00  19,71%

Total capital social 251 145 3829961,25 100,00%

CAPITAL SOCIAL : 3 829 961,25 €

                                                                                                                                -     

COLLECTIVITES TERRITORIALES
Nbre 

d'actions
en Euro % ORGANISMES BANCAIRES

Nbre 
d'actions

en Euro %
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Conformément à l’article L. 1524-1 du code général des collectivités territoriales, l’approbation de
cette procédure d’augmentation du capital par les représentants de la Ville de Laval au sein de la
société doit être préalablement autorisée par l’organe délibérant de la collectivité actionnaire.

Cette augmentation du capital sera exécutée selon les modalités suivantes :
- pas de souscription de nouvelles actions par la ville de Laval,
- diminution  du  nombre  de  représentants  de  la  ville  de  Laval  au  sein  du  conseil

d’administration, celui-ci étant désormais de quatre (au lieu de cinq).

Les représentants de la ville de Laval seraient donc :
-
-
-
-

Les frais  liés  à l’augmentation du capital  sont  à  la  charge de la  société et  des actionnaires
souhaitant souscrire à celle-ci.

Par ailleurs, le plan stratégique de la société propose également de dissocier les fonctions de
président et de directeur général de la société, afin, notamment :

- d’organiser la répartition des fonctions de gestion opérationnelle et de positionnement
stratégique de la société,

- de faciliter le fonctionnement de la société,

- de sécuriser les fonctions exercées par le président.

Il est proposé que la ville de Laval soit maintenue dans ses fonctions de présidente du Conseil
d’administration de la société, laquelle est représentée par :

-

La direction générale serait confiée à Monsieur Jean-Marc Besnier.

Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal d’autoriser :

- la réalisation de l’augmentation du capital de la société,
- la modification de la gouvernance.

M. le Maire : La délibération  suivante  concerne la  société  d’économie  mixte  Laval  Mayenne
Aménagements,  cette  société,  que vous connaissez bien,  qui  a  en  charge le
soutien, l’accompagnement aux porteurs de projets publics et privés pour mener
des opérations de construction et d’aménagement à Laval, dans l’agglomération
mais  également  dans  le  reste  du  département.  De  façon  à  consolider  cette
société  et  en  tenant  compte  également  des  nouvelles  dispositions  de  la  loi
NOTRe en matière de compétences des collectivités publiques, il sera procédé à
une  augmentation  du  capital  social  de  cette  société.  Le  capital  passera  de
3 094 850 € à 3 829 861 €. La ville de Laval n’envisage pas de souscrire à cette
augmentation de capital, contrairement à l’agglomération de Laval. La Région des
Pays-de-la-Loire souscrirait également ainsi que cinq EPCI de la Mayenne, qui
souscriront chacun 1,17 % du futur capital social. Je rappelle que les banques,
que sont la Caisse des dépôts, la Caisse d’épargne, la caisse de Crédit mutuel et
la caisse de Crédit agricole détiennent globalement près de 20 % du capital de
cette société.
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Aujourd’hui, il nous est demandé d’accepter la réalisation de l’augmentation de
capital de la société – évidemment, c’est l’assemblée générale extraordinaire de
la  société  qui  le  décidera  –  et  de  statuer  positivement  sur  la  nouvelle
gouvernance. La nouvelle gouvernance, c’est essentiellement la modification du
conseil  d’administration,  à  savoir  que  la  ville  de  Laval,  qui  avait  cinq
administrateurs,  aurait  quatre administrateurs.  Il  vous est  proposé de nommer
Monsieur Xavier Dubourg, Monsieur Philippe Habault, Monsieur Patrice Aubry et
Monsieur Georges Poirier. Ce faisant, nous avons une dérogation par rapport au
principe que nous nous étions fixé en début de mandat, puisque nous avions dit
que l’opposition aurait  un représentant  chaque fois qu’il  y aurait  cinq élus qui
siègent.  Je  pense  qu’il  est  souhaitable,  et  je  vous  le  propose,  que
Monsieur Georges Poirier puisse continuer à être désigné en tant que conseiller
municipal de l’opposition. Serait  désigné, pour représenter la ville de Laval au
sein  de  l’assemblée  générale,  moi-même,  et  il  y  aurait  une  dissociation  des
fonctions de président et de directeur général de la SEM. Par ailleurs, je vous
signale qu’il vous faudrait approuver le maintien de la ville de Laval en tant que
présidente du conseil d’administration de la SEM Laval Mayenne Aménagements,
représentée,  pour  ces  fonctions,  par  Xavier  Dubourg.  Voilà  ce  qu’il  vous  est
demandé.
Monsieur Guillot.

Aurélien Guillot : Je note que parmi les élus qui sont proposés pour le conseil d’administration,
il n’y a que des hommes, encore. Cela ne peut pas être l’opposition, puisque nous
n’avons qu’un représentant.  Nous ne pouvons pas être à parité,  mais pour la
majorité, sur trois représentants, vous auriez peut-être pu faire deux et un, parce
qu’il y a quand même un problème, à Laval et à Laval Agglomération sur cette
question là. Il faut que nous progressions.

M. le Maire : Ce serait plus crédible, dans vos propos.

Jean-Christophe Gruau : Et dans le bureau de Joseph Staline, il n’y avait que des hommes ou
est-ce qu’il y avait aussi des nanas ? C’est quoi, ce délire ? Mais attendez ! Le
défenseur du goulag, il y avait des hommes et des femmes, moitié-moitié ? Il faut
arrêter ! Vous n’êtes pas bien, les mecs !

M. le Maire : Je mets aux voix. Nadia Caumont.

Nadia Caumont : Pour répondre à votre question, je comprends votre démarche sur la question
de  l’égalité  entre  hommes  et  femmes.  Cependant,  nous  sommes  prises  par
ailleurs et effectivement, cette délégation ne nous convenait pas pour le moment.

M. le Maire : Est-ce  que  quelqu’un  souhaite  une  désignation  des  administrateurs  ou  des
représentants  par  un  vote  à  bulletin  secret ?  Monsieur  Gruau,  si  vous  êtes
candidat, vous pouvez faire acte de candidature, sans que l’on utilise le scrutin
secret.  Vous  convenez  donc  que  nous  pouvons  peut-être  voter  sans  scrutin
secret ?

Jean-Christophe Gruau : Oui.

68



Conseil municipal du 24 septembre 2018

M. le Maire : Je note donc que vous ne réclamez plus un vote à bulletin secret. Nous allons
procéder au vote sur la délibération. Monsieur Gruau, dans la délibération, il y a la
désignation des administrateurs.

Jean-Christophe Gruau : Vous me parlez, là ?

M. le Maire : Oui.

M. le Maire : Elle est adoptée. Merci.

APPROBATION  DE  L'AUGMENTATION  DU  CAPITAL  ET  DE  LA  MODIFICATION  DE  LA
GOUVERNANCE DE LA SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS

N° S 487 - II -
Rapporteur : Le maire

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1524-1,

Vu le code de commerce,

Vu la délibération du conseil d’administration de la SEM Laval Mayenne Aménagements en date
du 4 juillet 2018

Vu le courrier de saisine de la SEM Laval Mayenne Aménagements en date du 12 juillet 2018,

Vu le rapport de présentation de l’augmentation de capital et de dissociation des fonctions de la
société,

Vu le projet de résolutions soumis à l’assemblée générale de la société ainsi que les statuts
modifiés en résultant,

Vu la décision unanime de ne pas recourir au scrutin secret,

DÉLIBÈRE

Article 1er

Le projet d’augmentation du capital de la SEM Laval Mayenne Aménagements, les résolutions en
résultant ainsi que :

- les statuts modifiés de la société,
- le mode de gouvernance proposé,

sont approuvés.

Article 2

La  ville  de  Laval  ne  souscrit  pas  d’actions  nouvelles  au  sein  de  la  SEM  Laval  Mayenne
Aménagements et renonce, de ce fait, à son droit préférentiel de souscription.

Article 3

La dissociation des fonctions de président et de directeur général de la SEM Laval Mayenne
Aménagements est approuvée.
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Article 4

Les représentants suivants sont désignés pour siéger au sein du conseil d’administration de la
SEM Laval Mayenne Aménagements :

- Xavier Dubourg,
- Philippe Habault,
- Patrice Aubry,
- Georges Poirier.

Article 5

Est désigné pour représenter la ville de Laval au sein de l’assemblée générale :
– François Zocchetto.

Article 6

Conformément à l’article L1524-1 du code général des collectivités territoriales, les représentants
de la ville de Laval sont autorisés à approuver les délibérations et résolutions proposées sur ces
sujets au sein du conseil d’administration et de l’assemblée générale la SEM Laval Mayenne
Aménagements.

Article 7

Les  représentants  de  la  ville  de  Laval  au  sein  du  Conseil  d’administration  sont  autorisés  à
accepter les fonctions qui pourraient leur être proposées par le Conseil d’administration (vice-
présidence, membre de comités d’étude et d’engagement, commission d’appel d’offres, mandat
spécial, etc.).

Article 8

Les  représentants  de  la  ville  de  Laval  au  sein  du  Conseil  d’administration  sont  autorisés  à
percevoir de la SEM, le cas échéant, sur présentation des justificatifs, le remboursement des frais
exposés  dans  le  cadre  de  l’accomplissement  de  leurs  mandats,  conformément  à  l’article
R. 225-33 du Code de commerce.

Article 9

Le conseil municipal propose le maintien de la ville de Laval en tant que présidente du conseil
d’administration de la SEM Laval Mayenne Aménagements, représentée pour l’exercice de cette
fonction par Xavier Dubourg.

Article 10

Les  modifications  seront  effectives  après  approbation  de  l’augmentation  de  capital  par  les
collectivités  territoriales  et  groupement  actionnaires  de  la  société,  par  l’assemblée  générale
extraordinaire de celle-ci,  réalisation de l’augmentation de capital  et  exécution des formalités
correspondantes.

Article 11

Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet.

Article 12

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

La délibération est adoptée à l'unanimité.
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ATTRACTIVITÉ ET DÉVELOPPEMENT

RAPPORT

ACQUISITION D'UNE OEUVRE ET ACCEPTATION DU DON D'UNE OEUVRE DE RENAUD
PHILIPPOT

Rapporteur : Didier Pillon

Le musée d'art naïf et d'arts singuliers a organisé, du 14 avril au 24 juin 2018, une exposition
consacrée à Renaud Philippot, artiste autodidacte qui livre un univers coloré où sont fixés, sur
toile ou sur carton, des femmes ou des animaux, mais surtout des visages de face ou de profil,
parfois accompagnés de mots, d'injonctions ou de mystérieux symboles.

À l'issue de cette exposition, l'artiste a fait une proposition à la ville de Laval :

- acquisition d'une œuvre intitulée « La Vache », acrylique sur toile, 2017 : 1 200 euros,

- donation d'une œuvre intitulée « Visage », acrylique sur toile, 2011.

Il  vous  est  proposé d'approuver  l'acquisition  d'une  des  œuvres  de  Renaud Philippot  pour  la
somme de 1 200 euros et d'accepter le don d'une autre œuvre de cet artiste, d'autoriser le maire
à solliciter  l'affectation  de  l'acquisition,  après  acceptation  de  la  commission  d'acquisition  des
Musées de France, aux collections Musées de France et à signer tout document nécessaire à
cette opération. 

Didier Pillon : Il s’agit d’acquérir, pour les musées de Laval, une œuvre qui a été exposée au
musée dans le cadre de l’exposition autour des arts  singuliers,  du 14 avril  au
24 juin. Il est proposé d’acquérir une œuvre intitulée La Vache, dont vous avez ici
une représentation, de cet artiste qui est particulier, puisque c’est un autodidacte.
Et l’artiste nous propose également une donation d’un autre tableau, qui s’appelle
Visage. Il vous est donc proposé d’accepter à la fois cette donation et d’acheter
ce tableau à hauteur de 1 200 €. Précisons que les crédits sont inscrits, que ce ne
sont pas forcément mes choix mais qu’évidemment, je tiens compte des avis des
experts  et  en  particulier,  de  la  conservatrice  des  musées,  dont  c’est  le  rôle
scientifique.

Jean-Christophe Gruau : On connaissait  Florian  Philippot  et  voici  maintenant  le  dénommé
Renaud Philippot, qui, j’imagine, n’a jamais flirté avec feu le Front national, sinon,
le très politiquement correct Didier Pillon n’aurait jamais accepté de lui distribuer
un seul euro tiré de la poche du contribuable. Une fois de plus, je pense, et je
crois que vous êtes tous d’accord avec moi, qu’il  s’agit d’une œuvrette qui ne
mérite pas plus de… j’avais dit 50 €, mais je ne l’avais pas bien vue, je dirai 14 ou
15 € au maximum, et que l’une de mes nièces serait capable de faire en moins
d’une après-midi.  Sincèrement,  si  c’est  cela  que vous acceptez au musée du
Vieux Château, j’en ai plein, des trucs comme ça ! Je pense que nous en avons
tous. À la fin du conseil,  on grafouille, on peut faire nettement mieux que ça !
Monsieur Pillon, sincèrement, je demande un examen psychiatrique…
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M. le Maire : Je mets aux voix la délibération.  Adopté.

ACQUISITION D'UNE OEUVRE ET ACCEPTATION DU DON D'UNE OEUVRE DE RENAUD
PHILIPPOT

N° S 487 - AD - 1
Rapporteur : Didier Pillon

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29, 

Considérant  que  Monsieur  Renaud  Philippot  propose  la  cession  d'une  de  ses  œuvres
accompagnée
du don d'une autre de ses œuvres,

Qu'il  est  souhaité  que  cette  acquisition  soit  affectée,  après  acceptation  de  la  commission
d'acquisition des Musées de France, aux collections des Musées de France,

Sur proposition de la commission attractivité et développement,

DÉLIBÈRE

Article 1er 

La ville de Laval fait l'acquisition d'une des œuvres de Renaud Philippot intitulée « La Vache »,
acrylique sur toile de 2017, pour un montant de 1 200 euros et accepte le don d'une autre œuvre
de cet artiste, intitulée « Visage », acrylique sur toile de 2011.

Article 2

Le maire ou son représentant  est  autorisé à solliciter  l'affectation de cette acquisition,  après
acceptation de la commission d'acquisition des Musées de France, aux collections Musées de
France. 

Article 3

Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à cette opération. 

Article 4

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée, un conseiller municipal ayant voté contre (Jean-Christophe GRUAU).

RAPPORT

CONVENTION ENTRE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE, LE CENTRE DE RÉALISATION
ET  D'ÉTUDES  ARTISTIQUES  (CREA),  LA  VILLE  DE  LAVAL  ET  LE  THÉÂTRE-SCÈNE
CONVENTIONNÉE DE LAVAL DANS LE CADRE DE LA FOLLE JOURNÉE EN RÉGION 2019

Rapporteur : Didier Pillon

Comme les années précédentes et dans le cadre de sa politique culturelle, le conseil régional
des  Pays  de  la  Loire  souhaite  étendre  à  d'autres  sites  de  la  région  le  concept  des  Folles
Journées de Nantes. Cet événement culturel aura lieu en région les 25 – 26 et 27 janvier 2019.
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Le conseil régional des Pays de la Loire a confié la direction artistique de cette opération à René
Martin du centre de réalisations et d'études artistiques (CREA), dont le thème sera, en 2019,
"carnets de voyages".

Dans ce cadre, il convient de passer une convention ayant pour objet de définir les conditions
générales d'organisation et de promotion des concerts de la Folle Journée de Nantes en région
2019  à  Laval,  entre  la  région  des  Pays  de  la  Loire,  la  ville  de  Laval,  le  Théâtre-scène
conventionnée de Laval et le CREA.

Ainsi la ville de Laval désigne Pierre Jamet, directeur du Théâtre, coordinateur de l'opération
Folle journée de Nantes en région 2019. Celui-ci sera en contact avec tous les acteurs participant
à  l'organisation  ou  à  la  réalisation  de  la  manifestation  :  services  municipaux,  conservatoire,
ensembles amateurs, cabinet des élus, Région, CREA, etc.

Il vous est proposé d'approuver le partenariat entre la région des Pays de la Loire, la ville de
Laval, le Théâtre-scène conventionnée de Laval et le CREA quant à l'organisation de la Folle
journée de Nantes en région 2019 et d'autoriser le maire à signer tout document nécessaire à la
mise en œuvre de cette manifestation, ainsi que tout nouvel avenant en lien avec ce programme.

Didier Pillon : Je suis prêt à passer un examen psychologique, ou psychiatrique, pardonnez-
moi.
Je voulais revenir sur quelque chose qui est aussi très important et qui rythme de
manière attendue, je crois, la saison culturelle de la ville de Laval.  Il  s’agit  de
La Folle Journée. Je rappelle que nous avons une convention avec la Région
depuis  maintenant  de  très  nombreuses  années  et  que  cette  année,  cette
convention prend acte de deux choses. D’abord, elle met bien au clair ce que
sont les obligations de la ville de Laval et en matière d’accueil des artistes et en
matière de mise à disposition d’équipements en état  de marche ainsi  que de
communication. C’est un budget qui est estimé à hauteur de 26 000 €, comme
cela vous est précisé dans la convention. La deuxième précision très importante,
qui  explique  cette  convention-là  est  tout  à  fait  nouvelle  est  que  nous  avons
également la participation de la ville de Saint-Berthevin. Je rappelle qu’il y a au
départ  une  convention  avec  le  CRÉA,  qui  est  l’organisme  chargé  de  la
programmation et de l’organisation de La Folle Journée, le conseil régional, qui
intervient à peu près à hauteur d’1 M€ sur toute la région, ce qui explique en gros
la participation à hauteur d’environ 130 000 € pour la ville de Laval, et également,
le Théâtre, qui accueille qui est le support de toutes ces actions. Mais ce qui est
intéressant,  je  tiens  à  le  souligner,  c’est  que  l’année  dernière,  nous  avions
associé  la  ville  de  Changé.  Cette  année,  nous  associons  la  ville  de
Saint-Berthevin,  parce  qu’il  y  a  un  très  beau  théâtre,  qui  a  été  inauguré  ce
week-end  et  parce  qu’en  plus,  c’est  une  politique  volontaire  de  créer  des
événements récurrents dans l’agglomération et pas uniquement la ville de Laval.
Il vous est donc demandé de prendre acte de cette convention et d’autoriser les
différentes personnalités, dont le maire de Laval, à signer cette convention.

M. le Maire :  Je mets aux voix. C’est adopté.  
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CONVENTION ENTRE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE, LE CENTRE DE RÉALISATION
ET  D'ÉTUDES  ARTISTIQUES  (CREA),  LA  VILLE  DE  LAVAL  ET  LE  THÉÂTRE-SCÈNE
CONVENTIONNÉE DE LAVAL DANS LE CADRE DE LA FOLLE JOURNÉE EN RÉGION 2019

N° S 487 - AD - 2
Rapporteur : Didier Pillon

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29,

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle en région, le conseil régional des Pays
de la Loire souhaite étendre à d'autres sites le concept de la Folle journée de Nantes qui aura
lieu les 25 – 26 et 27 janvier 2019,

Que le conseil régional des Pays de la Loire a confié la direction artistique de cet événement à
René Martin du centre de réalisations et d'études artistiques (CREA),

Qu'il convient de conclure une convention entre la région des Pays de la Loire, la ville de Laval,
le Théâtre-scène conventionnée de Laval et le CREA, ayant pour objet de définir les conditions
générales d'organisation et de promotion des concerts,

Sur proposition de la commission attractivité et développement,

DÉLIBÈRE

Article 1er

Le  partenariat  entre  la  région  des  Pays  de  la  Loire,  la  ville  de  Laval,  le  Théâtre-scène
conventionnée de Laval et  le CREA quant à l'organisation de la Folle journée de Nantes en
région 2019 est approuvé.

Article 2

Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre
de cette manifestation ainsi que tout nouvel avenant en lien avec ce programme.

Article 3 

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.
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RAPPORT

AVENANT N°2 À LA CONVENTION TRIENNALE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 2018-2020
AVEC L'ASSOCIATION « ATMOSPHÈRES 53 »

Rapporteur : Nadia Caumont

Une convention triennale d'objectifs et de moyens en date du 18 décembre 2017 a été passée
entre l'association « Atmosphère 53 » et la ville de laval définissant les conditions dans lesquelles
la ville de  Laval apporte son soutien à l'association pour organiser, sur le territoire lavallois, le
festival « Les reflets du cinéma », le festival du film judiciaire et  l’organisation de séances hors
salle de cinéma en intérieur et plein air.

La  ville  de  Laval  souhaite  s'impliquer  dans  cette  initiative  en  procédant  à  un  engagement
financier défini dans la convention triennale d'objectifs et de moyens 2017-2020 du 18 décembre
2017, par le versement d'une subvention mais aussi en assurant l'impression des affiches, flyers
et programmes.

L'avenant  n°  1  du  5  février  2018 a  redéfini  l'article  2-4  « communication »  de  la  convention
triennale  d'objectif  et  moyens  en  estimant  la  valorisation  de  cette  prestation  à  un  montant
maximal annuel à 2 500 euros au titre de 2018, 2019 et 2020.

Afin  que  l'association  puisse  communiquer  sur  le  festival  du  film  juridique,  la  ville  souhaite
étendre son aide en ce qui concerne cette prestation.

Il convient d'établir un avenant n° 2 afin que l'article  2-4 « communication » de la convention
triennale d'objectif  et moyens soit  modifié en proposant un montant maximal annuel de cette
prestation
de 3 300 euros au titre des années 2018, 2019 et 2020. Les 800 euros supplémentaires étant
ciblés pour le festival du film judiciaire.

Il vous est proposé d'approuver l'avenant n°2 à la convention triennale d'objectifs et de moyens
avec l'association « Atmosphères 53 » 2018-2020 en date du 18 décembre 2017 et d'autoriser le
maire ou son représentant à signer ce document.

Nadia Caumont : Une convention triennale d’objectifs et de moyens en date du 18 décembre
2017  a  été  passée  entre  l’association  Atmosphères 53  et  la  ville  de  Laval,
définissant  les  conditions  dans  lesquelles  la  ville  apporte  son  soutien  à
l’association  pour  organiser  le  festival  « Les  Reflets  du  cinéma ».  Il  s’agit  du
festival du film judiciaire. La ville de Laval souhaite s’impliquer dans cette initiative
en  procédant  à  un  engagement  financier  défini  dans  la  convention  triennale
d’objectifs  et  de  moyens 2017 -2020  du  18 décembre  2017  par  le  versement
d’une  subvention  mais  aussi  en  assurant  l’impression  des  affiches,  flyers  et
programmes. Il convient donc de modifier l’avenant no 1 du 5 février 2018 et plus
particulièrement,  l’article 2-4,  « communication »,  en  proposant  un  montant
maximal annuel de la prestation de 3 300 € au titre de 2018, 2019 et 2020. 
Il vous est proposé d’approuver l’avenant no 2 à la convention triennale d’objectifs
et  de  moyens  avec  l’association  Atmosphères 53  2018-2020  en  date  du
18 décembre  2017  et  d’autoriser  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  ce
document.

M. le Maire : Merci. C’est adopté.

116



Conseil municipal du 24 septembre 2018

AVENANT N°2 À LA CONVENTION TRIENNALE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 2018-2020
AVEC L'ASSOCIATION « ATMOSPHÈRES 53 »

N° 487 – AD - 3
Rapporteur : Nadia Caumont

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29,

Considérant que la ville de Laval souhaite soutenir et s'impliquer dans les actions de l'association
Atmosphère 53 en procédant  à  un  engagement  financier  défini  dans la  convention  triennale
d'objectifs et de moyens 2018-2020 du 18 décembre 2017, par le versement d'une subvention
mais aussi en assurant l'impression des affiches, flyers et programmes,

Que l'avenant n° 1 du 5 février 2018 redéfinit l'article 2-4 « communication » sur la valorisation de
cette prestation,

Que  la  ville  souhaite  modifier  son  aide  sur  cette  prestation  afin  que  l'association  puisse
communiquer sur le festival du film judiciaire,

Qu'il convient, par conséquent, d'établir un avenant n° 2 afin que l'article 2-4 « communication »
relatif à la valorisation de cette prestation soit modifié,

Sur proposition de la commission attractivité et développement,

DÉLIBÈRE

Article 1er 

L'avenant  n°  2  à  la  convention  triennale  d'objectifs  et  de  moyens  avec  l'association
« Atmosphères 53 » 2018-2020 en date du 18 décembre 2017 est approuvé.

Article 2 

Le maire ou son représentant est autorisé à signer l'avenant n° 2 avec l'association Atmosphère
53.

Article 3 

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.
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RAPPORT

AVENANT N°1 À LA CONVENTION DE PARTENARIAT LOGISTIQUE ET DE COMMUNICATION
2018 AVEC L'ASSOCIATION « ACADÉMIE LYRIQUE DES PAYS DE LOIRE »

Rapporteur : Didier Pillon

Une convention  de  partenariat  logistique  et  de  communication  2018  a  été  passée  entre
l'association « Académie lyrique des pays de loire » et la ville de laval définissant les conditions
dans lesquelles la ville de laval apporte son soutien pour la mise en place d'un festival annuel
ayant pour titre « Laval opéra festival ».

La ville  souhaite  modifier  son aide en ce qui  concerne le  montant  alloué à la  création et  à
l'impression figurant à l'article 5 « communication et vernissage » de la convention de partenariat
logistique et de communication 2018 en estimant la valorisation de cette prestation à 9 300 €
TTC au lieu de 6 500 € TTC.

Il vous est proposé d'approuver l'avenant n° 1  à la  convention de partenariat logistique et de
communication 2018 et d'autoriser le maire ou son représentant à signer ce document.
  

Didier Pillon : Il  s’agit du même contexte que celui que vient d’évoquer Nadia, à savoir que
nous avons des conventions triennales, mais que chaque année, nous faisons
attention aux prestations qui sont assurées par la ville de Laval. Dans un souci de
transparence,  il  a  également  été  décidé  de  valoriser  le  montant  des  frais  de
communication, notamment, dans chacune des manifestations. C’est donc dans
ce souci de transparence qu’il vous est proposé, pour l’année 2018, de faire un
avenant à la convention, dans lequel  nous précisons bien, à l’article 2, que le
montant de la communication valorisée est de 9 300 € alors qu’il était au départ
de 6 500 € les autres années. C’est dans un souci de transparence et pour bien
comprendre également quels sont les coûts supportés par la ville de Laval.

M. le Maire : C’est adopté.
Florence Quentin, dénomination de voies, en l'occurence, c'est plutôt un square.

AVENANT N°1 À LA CONVENTION DE PARTENARIAT LOGISTIQUE ET DE COMMUNICATION
2018 AVEC L'ASSOCIATION « ACADEMIE LYRIQUE DES PAYS DE LOIRE »

N° 487 - AD - 4
Rapporteur : Didier Pillon

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29,

Considérant que la ville de Laval souhaite soutenir et s'impliquer dans les actions de l'association
« Académie Lyrique des Pays de Loire » dans le cadre de la mise en place de son festival intitulé
« Laval  Opéra  Festival » en assurant,  notamment,  l'impression  des  affiches,  flyers  et
programmes,

Que la ville souhaite modifier son aide en ce qui concerne les travaux de communication réalisés
par l'imprimerie municipale,

Qu'il convient d'établir un avenant n° 1 à la convention logistique et de communication 2018 pour
redéfinir le montant alloué à la création et à l'impression,
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Sur proposition de la commission attractivité et développement,

DÉLIBÈRE

Article 1er 

L'avenant  n°  1  à  la  convention  logistique  et  de  communication  2018  avec  l'association
« Académie Lyrique des Pays de Loire » est approuvé.

Article 2

Le maire ou son représentant est autorisé à signer l'avenant n° 1 avec l'association « Académie
Lyrique des Pays de Loire ».

Article 3 

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.
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RAPPORT

VOIRIE COMMUNALE – DÉNOMINATION DE VOIE – SQUARE DU MÉRITE

Rapporteur : Florence Quentin

En 1963, le général de Gaulle décide, par décret, d'instituer l'ordre national du Mérite. Celui-ci
vise à revaloriser la légion d'honneur et surtout à remplacer la multitude de médailles et autres
récompenses ministérielles.  Il  est  alors tout  à la fois attribué aux militaires et aux civils pour
services rendus à la nation française.

Cinquante ans plus tard, pour commémorer l'événement, les compagnons mayennais de l'ordre
font ériger une stèle de granit réalisée par les soins de Jean-Luc Roger. Le monument, ainsi créé,
est mis en place, place Hardy de Lévaré, au devant du portail ouest de la cathédrale de la Trinité.

Depuis,  les  services  municipaux ont  œuvré  à  la  valorisation  de  l'espace  par  le  biais  de
l'aménagement d'allées et de bancs de pierre, permettant un accès au public. Aussi, par souci de
cohérence, il  vous est proposé de nommer cet espace square du Mérite et  il  vous est donc
proposé d'adopter la délibération suivante  :

Florence Quentin : En 1963, le général de Gaulle décidait par décret d’instituer l’ordre national
du mérite, attribué à la fois aux militaires et aux civils pour services rendus à la
nation  française.  Cinquante  ans  plus  tard,  pour  commémorer  cette  date,  les
compagnons mayennais de l’ordre font ériger une stèle de granit réalisé par les
soins de Jean-Luc Roger. Ce monument est installé place Hardy de Lévaré, au
devant du portail ouest de la cathédrale de la Trinité. Vous pouvez voir l’image à
l’écran. Depuis cette date, les services municipaux ont œuvré à la valorisation de
cet espace en aménageant des allées et un banc de pierre permettant un accès
au public.  Aussi,  par souci de cohérence,  il  vous est proposé de nommer cet
espace square du Mérite. Merci d’adopter la délibération.

M. le Maire : Adopté.
Xavier Dubourg, participation de la ville aux travaux réalisés dans le cadre du
changement de locaux du bureau de poste 1 allée du Vieux Saint-Louis, bâtiment
qui est près d'ici.

VOIRIE COMMUNALE – DÉNOMINATION DE VOIE – SQUARE DU MÉRITE

S 487 - AD - 5
Rapporteur : Florence Quentin

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu l'article L2321-2-20 du code général des collectivités territoriales sur les frais d'établissement,
d'entretien et de renouvellement des plaques de rues,

Vu  les  articles  R2512-6  à  R2512-8  du  code  général  des  collectivités  territoriales  sur  les
dénominations de voies,

Vu le décret n° 94-1112 du 19 septembre 1994 imposant la notification par le maire des listes
alphabétiques des voies publiques et privées aux services de l'État,

Considérant qu'il est nécessaire dénommer le square place Hardy de Lévaré Square du Mérite,
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Sur proposition de la commission attractivité et développement,

DÉLIBÈRE

Article 1er

Le square place Hardy de Lévaré est dénommé Square du Mérite.

Article 2

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

URBANISME – TRAVAUX – ÉCOLOGIE URBAINE

RAPPORT

PARTICIPATION DE LA VILLE DE LAVAL AUX TRAVAUX RÉALISÉS DANS LE CADRE DU
CHANGEMENT DE LOCAUX DU BUREAU DE POSTE 1 ALLÉE DU VIEUX SAINT-LOUIS 

Rapporteur : Xavier Dubourg

Par délibération en date du 16 avril 2018, la ville de Laval a décidé de vendre avec Poste Immo
l'immeuble dit "les anciennes halles" situé 1 allée du Vieux Saint-Louis.

La Poste a accepté, pour accompagner le projet de la ville, de céder son bien et de transférer
l'actuel bureau de poste dans les anciens locaux de l'office de tourisme. Elle deviendra alors
locataire du nouveau  propriétaire, le groupe Bertrand.

Cependant, elle n'entend financer cette opération qu'à hauteur du montant des dépenses qu'elle
aurait engagé pour la réhabilitation, devenue indispensable, de l'actuel bureau, soit une somme
comprise entre 100 000 € et 130 000 €.

Or, le coût maximal estimé de la réinstallation du bureau est de 242 000 €. Après négociations, il
a été convenu que la  ville  participe financièrement  à  ces dépenses à hauteur  de 50 %.  Cet
accord limite la contribution de la ville à 121 000 €.

Il est proposé que les sommes dues pour ces travaux d'investissement soient prises en charge
par la ville de Laval après la libération des lieux et au vu de justificatifs attestant le paiement des
travaux.

Il est proposé d'approuver  la convention fixant les modalités de prise en charge par la ville de
Laval  des frais de déplacement des locaux de l'actuel bureau de poste et d'autoriser le maire à
signer toute pièce et toute convention à cet effet.

Xavier Dubourg : Lors de la dernière séance du conseil municipal, nous avons délibéré pour
autoriser la vente de l’ensemble du bâtiment pour pouvoir installer la brasserie du
groupe Bertrand Au bureau. C’est à cette occasion que La Poste a accepté, pour
accompagner le projet, de déménager en changeant d’emplacement à l’intérieur
du bâtiment,  ce qui  occasionne évidemment  des  frais  de  réaménagement  du
bureau  de  poste.  Il  a  donc  été  convenu  que  ce  déménagement  étant  à  la
demande de la collectivité,  la collectivité prenne en charge 50 % des frais  de
réaménagement du bureau, qui sont plafonnés à 242 000 €. 
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Il vous est proposé, en validant la convention jointe à la délibération, de prendre
en  charge,  à  hauteur  de  121 000 €,  sur  justification,  les  travaux  de
réaménagement du bureau de poste, qui nous permet également demain tenir la
présence postale en centre-ville.

M. le Maire : Madame Romagné.

Catherine Romagné : C’est  une subvention conséquente,  payée par  les Lavallois  pour  des
travaux dans un nouveau bureau de poste dont la superficie sera moindre et dont
le personnel  sera aussi  réduit.  C’est,  pour les usagers,  une double peine :  ils
paient  deux fois,  à  travers  les  impôts  locaux et  les subventions que reçoit  le
groupe La Poste dans le cadre de l’aménagement du territoire.  En plus, pour
quels services, puisqu’à Laval, vous nous disiez être en négociation, justement,
avec le groupe La Poste pour le maintien de certains bureaux ? Il semble donc,
Monsieur le Maire, que vous n’ayez pas réussi à garder les bureaux de poste
dans votre ville, puisque trois bureaux ont fermé sur notre cité.
De plus, cet été, les usagers lavallois n’ont pas pu retirer leurs mises en instance
sur un bureau de Laval, puisque tout a été mis à Bonchamp, dans la mesure où
les points relais, eux aussi, qui sont des commerces, ont fermé. Il n’y avait donc
aucune présence postale dans le centre-ville, cet été.

M. le Maire : Madame Romagné, nous avons déjà eu l’occasion d’échanger sur ce sujet. Vous
savez que les discussions avec La Poste sont particulièrement difficiles. Sur ce
dossier, j’ai eu de nombreux contacts avec l’entreprise de La Poste, qui ne sont
pas encore totalement aboutis. Parmi nos demandes, il y avait en effet le maintien
d’un bureau de poste digne de ce nom dans le centre-ville. Avec ce projet de
nouveau bureau,  qui  sera situé juste à côté du bureau actuel,  nous obtenons
satisfaction,  mais  évidemment  dans  le  cadre  de  la  négociation.  Vous  savez
néanmoins aussi qu’une autre filiale de la poste, qui s’appelle Poste Immo, était
propriétaire d’une partie de l’immobilier. Il y a donc eu une discussion globale qui
nous a permis d’aboutir à cette délibération.
Par ailleurs, sur la présence de La Poste, celle-ci nous explique que son métier
évolue. Personne ne peut le nier.  Je suppose que vous-même, vous envoyez
moins de courriers par la poste, des courriers écrits, avec une enveloppe timbrée,
que vous ne le faisiez il y a quelques années. Les métiers de la banque et de
l’assurance, qui sont très important pour La Poste, évoluent  aussi.  Le nier ne
nous permettrait pas d’être crus.
Ce qui se profile,  c’est  une présence postale dans des quartiers où La Poste
n’était pas jusqu’à présent. Je pense au quartier Ferrié – Hilard, je pense aux
Pommeraies et également à un ou deux autres endroits, que je n’ai plus en tête,
dans lesquels La Poste veut installer des points contact chez les commerçants.
Vous pouvez contester ce dispositif, mais force est de constater que cela marche
et que cela rend service.
Le point qui reste en discussion et sur lequel je n’ai pas encore convaincu les
dirigeants de La Poste – mais je ne désespère pas de le faire –, est d’avoir une
présence réelle de La Poste à travers un bureau dans le quartier de la gare, le
nouveau quartier  de la gare.  J’ai  reçu récemment un courrier du président de
La  Poste,  Monsieur  Wahl,  qui  est  plutôt  encourageant  Je  vous  donnerai  les
informations, mais pour le moment, la convention que doit signer la ville avec La
Poste n’est toujours pas signée, puisque nous ne sommes pas encore parvenus à
un accord complet.
Je crois avoir fait un petit point d’actualité.
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Catherine Romagné : Vous dites effectivement que les métiers évoluent. Certes, mais il y a des
bureaux de plein exercice et quand on constate ce qui se passe au Bourny, c’est
qu’il y avait des distributeurs d’argent et qu’aujourd’hui, il n’y a plus rien. 
Et l’emploi, dans ces bureaux de poste, c’est aussi du lien social, et l’on voit bien
que quand les  services  publics  disparaissent,  c’est  le  lien  social  qui,  parfois,
disparaît aussi avec ces services publics. Il y a donc une mission, qui n’est pas
peut-être  pas  évidente  aux  yeux  de  tout  le  monde,  mais  il  y  a  une  mission
importante des personnels qui travaillent  dans ces bureaux de poste,  et  il  est
important de les maintenir. Quant aux points relais, ils prouvent, quand La Poste
délègue  ses  compétences,  qu’il  y  a  quand  même  une  utilité  à  maintenir  un
service.  Vous  savez  bien  ma  position  par  rapport  à  ces  points  relais :  je
préférerais que ce soient vraiment les services publics qui puissent assurer leur
mission jusqu’au bout.

Jean-Christophe  Gruau : Je  comprends  la  tristesse  de  Madame  Romagné  et  j’y  souscris
volontiers. Je pense effectivement que les services publics à la française ont très
bien fonctionné pendant des années. Mais si Madame Romagné veut accepter le
monde entier chez nous, il faut bien payer, Madame Romagné. Vous ne pouvez
pas  avoir  un  bon service  public  et  des  centaines  de  milliers  de  migrants  qui
viennent tout seuls, à qui vous donnez à la fois le gîte et le couvert, alors qu’ils
viennent seulement avec leur bite et leur couteau !

M. le Maire : … que vous feriez bien de retirer, quand même. … Eh bien écoutez, vous êtes le
seul acteur. Je mets aux voix. 

PARTICIPATION DE LA VILLE DE LAVAL AUX TRAVAUX RÉALISÉS DANS LE CADRE DU
CHANGEMENT DE LOCAUX DU BUREAU DE POSTE 1 ALLÉE DU VIEUX SAINT-LOUIS 

N° S 487 - UTEU - 1
Rapporteur : Xavier Dubourg

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29,

Vu la délibération en date du 16 avril 2018 approuvant la cession à la société Bertrand immobilier
de l'immeuble sis 1, allée du Vieux Saint-Louis et la prise en charge des frais de déplacement du
bureau de poste,

Considérant que par délibération en date du 16 avril 2018, la ville de Laval a décidé de vendre
ses biens dont elle est propriétaire dans l'immeuble dit "les anciennes halles" situé 1 allée du
Vieux Saint-Louis,

Que la Poste a accepté, pour accompagner le projet de la ville, de céder son bien et de transférer
l'actuel bureau de poste dans les anciens locaux de l'office de tourisme,

Qu'elle deviendra alors locataire du nouveau propriétaire, le groupe Bertrand,

Qu'elle n'entend financer cette opération qu'à hauteur du montant des dépenses qu'elle aurait
engagé  pour  la  réhabilitation,  devenue  indispensable,  de  l'actuel  bureau,  soit  une  somme
comprise entre 100 000 € et 130 000 €,

Que le coût maximal estimé de la réinstallation du bureau est de 242 000 €,

Qu'après négociations, il a été convenu que la ville participe financièrement à ces dépenses à
hauteur de 50 %,

Que cet accord limite la contribution de la ville à 121 000 €,
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Qu'il  est  proposé  que  les  sommes  dues  pour  ces  travaux d'investissement  soient  prises  en
charge par  la  ville  de Laval  après  la  libération des lieux et  au vu de justificatifs  attestant  le
paiement des travaux,

Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine,

DÉLIBÈRE

Article 1er

La ville de Laval  approuve la convention fixant les modalités de prise en charge par la ville de
Laval  des frais de déplacement des locaux de l'actuel bureau de poste.

Article 2

Le maire ou son représentant est autorisé à signer toute pièce et toute convention à cet effet.

Article 3

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée, neuf conseillers municipaux ayant voté contre (Claude GOURVIL,
Aurélien GUILLOT, Catherine ROMAGNÉ, Georges POIRIER, Pascale CUPIF, Isabelle EYMON,
Jean-François GERMERIE et Claudette LEFEBVRE).
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RAPPORT

DÉSAFFECTATION, DÉCLASSEMENT D'UN TERRAIN SITUÉ RUE DU CARMEL ET CESSION
À LA COMMUNAUTÉ DES CARMÉLITES

Rapporteur : Xavier Dubourg

Entre les tribunes de l'ancien hippodrome et  le Carmel,  la ville  de Laval  est propriétaire  d'un
ensemble de terrains dont une partie a été close pour la réalisation du jardin Jean Cornevin et le
reste est demeuré en l'état de prairie. 

Les réflexions sur l'évolution du quartier ont conduit à classer cet espace en zone d'urbanisation.
Les espaces à ouvrir au public seront redéfinis lors de l'aménagement du secteur. 

La  communauté  des  Carmélites  ayant  été  informée  des  projets  sur  le  moyen  terme,  elle  a
approché la ville de Laval pour faire l'acquisition d'un terrain qui lui permettrait de poursuivre son
mode de vie dans les meilleures conditions.

Le souhait de la communauté des Carmélites s'est arrêté sur un terrain de 7 000 m² environ situé
à l'est de son jardin, permettant un accès plus facile à sa propriété.

Le prix proposé par la ville, qui a été accepté, est celui pratiqué pour les ventes de terrains non
aménagés dans cette zone, à savoir 50 €/m². 

Il est proposé d'approuver la délibération suivante :

Xavier Dubourg : La ville est propriétaire d’un terrain entre les tribunes de l’ancien hippodrome
et le Carmel. La ville de Laval a été sollicitée par la communauté des Carmélites,
qui souhaite étendre son emprise frontière pour agrandir son jardin. Il a donc été
convenu,  après  évaluation  du  terrain,  de  proposer  cette  cession  d’environ
7 000 m², qui est indiquée au plan joint à la délibération, sur la partie enherbée de
ce terrain,  au  prix  de  50 €  du  mètre  carré.  Il  vous  est  proposé de valider  la
délibération et d’autoriser le maire à signer tous documents en ce sens.

M. le Maire : Merci. C’est adopté. 
Xavier Dubourg toujours pour la cession 26 rue du Coton.

DÉSAFFECTATION, DÉCLASSEMENT D'UN TERRAIN SITUÉ RUE DU CARMEL ET CESSION
À LA COMMUNAUTÉ DES CARMÉLITES 

N° S 487 - UTEU - 2
Rapporteur : Xavier Dubourg

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-29, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L. 1111-1,
L. 2141-2 et L. 3211-14,

Vu l'avis des domaines,

Considérant  qu'entre  les  tribunes  de l'ancien  hippodrome et  le  Carmel,  la  ville  de  Laval  est
propriétaire d'un ensemble de terrains dont une partie a été close pour la réalisation du jardin
Jean Cornevin et le reste est demeuré en l'état de prairie,
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Que  les  réflexions  sur  l'évolution  du  quartier  ont  conduit  à  classer  cet  espace  en  zone
d'urbanisation et à redéfinir les espaces à ouvrir au public,

Que la communauté des Carmélites est implantée sur le terrain attenant,

Qu'ayant été informée des projets sur le moyen terme, elle a approché la ville de Laval pour faire
l'acquisition d'un terrain qui lui  permettrait  de poursuivre son mode de vie dans les meilleures
conditions,

Que le souhait de la communauté des Carmélites s'est arrêté sur un terrain de 7 000 m² environ
situé à l'arrière de son jardin, permettant un accès plus facile,

Que  le  prix  proposé,  qui  a  été  accepté,  est  celui  pratiqué  pour  les  ventes  de  terrains  non
aménagés dans cette zone, à savoir 50 €/m²,

Que  ceci  nécessite  d'abandonner  l'affectation  donnée  à  l'espace  constituant  le  parc  Jean
Cornevin et à  désaffecter partiellement et à déclasser le terrain ouvert au public,

Qu'il n'est d'aucune utilité de fermer immédiatement l'espace ouvert au public,

Qu'ainsi la désaffectation interviendra à la signature de l'acte,

Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine,

DÉLIBÈRE

Article 1er

La  ville  désaffecte  et  déclasse  une  partie  des  parcelles  cadastrées  AM  95  et  559.  La
désaffectation interviendra à la signature de l'acte de vente. 

Article 2

La ville de Laval vend à la communauté des Carmélites de Laval un terrain de 7 000 m² environ,
en bout de la rue du Carmel, à prendre sur une partie des parcelles cadastrées AM 95 et 559 au
prix de 50 €/m², net vendeur. 

L'acte de vente devra être signé au plus tard le 31 décembre 2018. Si l'acte de vente ne pouvait
se réaliser, pour un motif quelconque tenant à l'une ou l'autre des parties, la présente délibération
deviendrait sans objet et l'acquéreur ne pourrait prétendre à aucun droit.

Article 3

Le maire ou son représentant est autorisé à signer toute pièce et toute convention à cet effet.

Article 4

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

RAPPORT

DÉSAFFECTATION,  DÉCLASSEMENT  DE  L'ENSEMBLE  IMMOBILIER  SIS  26  RUE  DU
COTON, CESSION À LA SNC FONCIÈRE DU COTON

Rapporteur : Xavier Dubourg

Par délibération en date du 18 décembre 2017, la ville de Laval a décidé de vendre l'ensemble
immobilier sis 26 rue du Coton à M. Hervé Tesnière. Il avait fait une offre de prix de 90 000 €
compte tenu des démolitions et des travaux induits par l'état du bien. Ce prix avait été accepté.
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La signature devait intervenir avant le 30 juin 2018, ce qui n'a pu être réalisé. Le projet qui prévoit
de  rénover le bâtiment du fond et de créer deux lots est parfaitement adapté au quartier. Le
cheminement existant allant de la rue du Coton à la rue Sainte-Barbe est préservé. 

Aussi convient-il de poursuivre la vente, de reprendre la délibération selon les mêmes modalités.

Il  convient  également  de  préciser  que  le  bien  est  désaffecté  et  doit  être  déclassé  et  que
M. Tesnière a créé la société Foncière du Coton qui se substitue à lui.

Il vous est proposé d'approuver la délibération suivante.
 

Xavier Dubourg : Plus que de la cession, dont nous avons déjà parlé en conseil municipal, il
s’agit  de valider  la désaffectation et le déclassement de l’ensemble immobilier
situé 26, rue du Coton, puisque, lorsque nous avons validé la cession, lors d’une
séance  précédente,  c’était  une  annexe  de  la  maison  de  quartier  qui  est
maintenant déplacée dans l’ancienne école Val de Bootz, mais que nous avions
omis, à l’époque, de valider la désaffectation et le déclassement de l’ensemble
immobilier,  ce  que  nous  avons  fait  dans  la  délibération  précédente,  pour  le
Carmel, où nous avons acté la désaffectation, le déclassement et la cession.

M. le Maire : Je mets aux voix. C’est adopté.

DÉSAFFECTATION,  DÉCLASSEMENT  DE  L'ENSEMBLE  IMMOBILIER  SIS  26  RUE  DU
COTON, CESSION À LA SNC FONCIÈRE DU COTON

N° S 487 - UTEU - 3
Rapporteur : Xavier Dubourg

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-29 et L. 2241-1,

Vu la délibération S 483 - UTEU 5 en date du 18 décembre 2017, par laquelle la ville de Laval a
décidé de vendre l'ensemble immobilier sis 26, rue du Coton à M. Hervé Tesnière,

Considérant que par délibération susvisée, la ville de Laval avait  accepté l'offre de M. Hervé
Tesnière, au prix de 90 000 €, compte tenu des démolitions et des travaux induits par l'état du
bien,

Que la signature devait intervenir avant le 30 juin 2018, ce qui n'a pu être réalisé,

Que le projet prévoit de rénover le bâtiment du fond et de créer deux lots est parfaitement adapté
au quartier,

Que le cheminement existant allant de la rue du Coton à la rue Sainte-Barbe sera préservé,

Qu'il convient de poursuivre la vente et de reprendre la délibération selon les mêmes modalités,

Qu'il convient également de préciser que le bien est désaffecté et doit être déclassé,

Que M. Tesnière a créé la société SNC Foncière du Coton qui se substitue à lui,

Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine,
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DÉLIBÈRE

Article 1er

L'ensemble immobilier sis au 26, rue du Coton est désaffecté et déclassé.

Article 2

La ville de Laval vend au profit de la SNC Foncière du Coton l'ensemble immobilier sis 26 rue du
Coton, cadastré AK 304, au prix de 90 000 € net vendeur. 
L'acte de vente devra être signé au plus tard le 30 novembre 2018. Si l'acte de vente ne pouvait
se réaliser, pour un motif quelconque tenant à l'une ou l'autre des parties, la présente délibération
deviendrait sans objet et l'acquéreur ne pourrait prétendre à aucun droit.

Article 3

Le maire ou son représentant est autorisé à signer toute pièce à cet effet.

Article 4

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

M. le Maire :  Je  précise,  mais  j’aurais  dû  le  faire  en  début  de  conseil,  que  la  délibération
suivante UTEU 4, relative à la cession de la résidence de l’Épine, est reportée au
prochain  conseil  municipal  du  19 novembre,  de  même  que  la  PAGFGV 6,
« reversement des excédents eau et assainissement et reprise sur provisions ».
Ces deux délibérations seront présentées au prochain conseil.
UTEU 5, Xavier Dubourg, Zac Laval grande vitesse.

CESSION DE LA RÉSIDENCE DE L’ÉPINE (EX-EHPAD) À MÉDUANE HABITAT

(Question reportée au prochain conseil municipal du 19 novembre 2018.)

     RAPPORT

ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) LAVAL GRANDE VITESSE – ANNULATION DE
L’ACTE DE VENTE À LA SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS DES PARCELLES AV 3 ET
588 - DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DES PARCELLES AV 3 ET 588 - CESSION
DES PARCELLES AV 3 ET 588

Rapporteur : Xavier Dubourg

Par concession d’aménagement en date du 2 février 2015, la Ville de Laval a confié  à la SPL
Laval Mayenne Aménagements (SPL LMA) la réalisation de la zone d’aménagement concerté
Laval Grande Vitesse.

Ainsi, la ville de Laval qui avait acquis les parcelles au sud des voies ferrées auprès de la SNCF,
cadastrées AV 3 et 588, les a-t-elle cédées à la SPL LMA en  2014.

Sur cette emprise, la SPL LMA a réalisé la gare routière et la voie qui la dessert et a engagé la
commercialisation de certains des îlots créés.
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Une offre  d’acquisition de l'un de ces  îlots,  l'îlot  numéro 1,  transmise par  le  groupement  de
promoteurs ADIM et Procivis, a été acceptée par la SPL LMA. 
Au cours des discussions postérieures à l'offre et préalables à la signature d’une promesse de
vente de l’îlot précité, le notaire de l'acquéreur a émis un doute quant à la validité juridique de la
décision de désaffectation et de déclassement des parcelles cédées par la SNCF à la ville de
Laval.
Cette validité serait  remise en cause par le différé de jouissance inscrit  dans l’acte de vente
imposant, sur les parcelles cédées, le maintien de 76 places de stationnement à destination des
agents  SNCF  et  des  loueurs  de  véhicules,  lequel  maintien  constituerait  un  accessoire  du
domaine public ferroviaire et emporterait affectation de ces parcelles au domaine public de la ville
de Laval.

Si le différé de jouissance est sans impact sur la vente réalisée entre la SNCF et la ville de Laval,
personne publique,  dans la mesure où les cessions foncières de biens relevant  du domaine
public, sont possibles sans déclassement préalable, la continuité de cette affectation serait de
nature à remettre en cause l’acte de vente entre la ville de Laval et la SPL LMA, personne morale
de droit privée. 

Le notaire choisi par la SNCF lors de la vente a confirmé que le terrain a bien été désaffecté et
déclassé. Il  a confirmé que le différé de jouissance n'a pas entraîné l'affectation de l'emprise
concernée à l'usage direct du public, ni au service public ferroviaire, conditions pour qu'un bien
fasse partie du domaine public.

Toutefois, le groupement ADIM et Procivis ne souhaite pas acquérir l'îlot 1 si la situation juridique
n'est pas totalement clarifiée, ce qui nécessite d'annuler la vente de la ville de Laval à la SPL
LMA, de désaffecter et déclasser le bien et de céder le terrain sans aucune restriction.

A ce jour, une partie de la programmation proposée par les acquéreurs est très avancée. Ainsi,
un immeuble de logements à construire par Procivis a-t-il  fait l’objet d’un arrêté de permis de
construire en mai 2018 et la commercialisation des logements est actuellement lancée.

Parallèlement, SNCF Immobilier a approuvé la reconstitution définitive des places au nord de la
ZAC et a libéré totalement les terrains au sud des voies ferrées.

Pour ces raisons, il est proposé de prendre acte de la position des promoteurs et d'approuver
trois délibérations :

- annulation de l’acte de vente du 29 décembre 2014 relatif à la cession du terrain ;
- désaffectation et déclassement de ces parcelles ;
- cession des parcelles AV 3 et 588, pour la partie commercialisable, par la ville de Laval

à la SPL LMA.

Xavier Dubourg : Nous avons, Monsieur le maire, plusieurs délibérations au sujet de la ZAC
Grande Vitesse. Avant de les présenter dans le détail, je souhaite faire un léger
propos introductif pour expliquer la situation.
La  ville  de  Laval  a  fait,  dans  un  premier  temps,  l’acquisition  de  l’emprise
ferroviaire au sud des voies, entre les voies et la rue des Trois Régiments. Au
moment de cette cession,  le terrain a été déclassé et  désaffecté du domaine
public  ferroviaire  par  un  arrêté  ministériel  et  validé  dans  l’acte  notarié.
Néanmoins, pour faciliter la vie de la SNCF, nous avons autorisé, par convention,
d’une part, les loueurs, qui ont un accord avec la SNCF, et d’autre part, certains
agents de la SNCF, à stationner leur véhicule sur une partie du terrain, qui n’était
pas prévue pour la gare routière. Puis la ville a revendu ce terrain à LMA, dans le
cadre  de  la  ZAC  Grande  Vitesse,  terrain  sur  lequel  LMA  travaille  avec  un
promoteur pour l’édification d’immeubles. 
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Les  conseils  juridiques  du  promoteur  qui  envisage  de  construire  sur  le  site
estiment qu’il  persiste une fragilité juridique de reconstitution de l’usage public
d’une partie  des  terrains,  puisque les  agents  de la  SNCF et  les  loueurs,  par
convention, ont continué, après la désaffectation et le déclassement du domaine
public  ferroviaire,  à  utiliser  une  partie  du  domaine.  Ce  n’est  pas  l’avis  que
partagent  nos  conseils  juridiques,  le  notaire  de  la  SNCF  et  notre  notaire.
Néanmoins, à la demande de l’opérateur qui se porte acquéreur du terrain pour
construire  des  immeubles  autour  de  la  gare  routière,  nous  prenons  trois
délibérations.
La première, UTE 5, vise à annuler l’acte de vente entre la ville et la SPL des
parcelles AV 3 et 588. La deuxième – il y aura des votes séparés, mais tout est
cohérent – consiste à acter la désaffectation et le déclassement de ces parcelles,
qui a été constaté par huissier de justice. La troisième délibération consiste à
autoriser à nouveau la cession des parcelles AV 3 et 588, qui sont les parcelles
qui entourent la gare routière qui est opérationnelle, à autoriser la cession par la
ville  à  la  SPL pour  revenir  dans un état  juridique qui  lève toute ambiguïté  et
répond aux demandes de l’acquéreur.
J’ajoute que cette annulation d’acte et cette session se font à prix constant, donc
sans nouveaux transferts financiers entre la ville et la SPL.

M. le Maire : Merci.  Y  a-t-il  des  questions  sur  ce  sujet  très  technique ?  Parce  que  le  droit
ferroviaire,  nous  l’avons  découvert  à  cette  occasion,  c’est  compliqué.  
Monsieur Guillot.

Aurélien Guillot : Je ne reviendrai  pas sur la technique et  je voterai  la  délibération :  je  n’y
comprends  pas  grand-chose.  Néanmoins,  en  la  lisant,  et  puisque  j’ai  vu  les
panneaux, je vois qu’un nouveau dossier d’importance en termes de logements,
qui est géré par l’entreprise Procivis, dont le président-directeur général est un
membre influent de l’agglomération. Vous m’avez dit l’autre fois qu’il n’y avait pas
de problème, qu’il ne votait pas quand cela concernait cette entreprise. Mais pour
plus de transparence, serait-il possible d’avoir un rapport récapitulant l’ensemble
des activités du groupe Procivis sur la ville de Laval ?

M. le Maire : Sur la situation du directeur général, je crois qu’il vous a répondu, l’autre jour. Bien
évidemment,  avec cet  opérateur immobilier  comme avec les autres,  d’ailleurs,
parce qu’il n’y a pas d’exclusive à avoir, l’information est parfaitement disponible
et  nécessaire.  C’est  la  SPL  d’aménagement  qui  nous  donne  cela  d’ailleurs
chaque année dans son rapport annuel d’activités, aussi bien pour la ZAC de la
gare que pour la ZAC Ferrié. Je précise également que l’opposition municipale
est représentée au conseil d’administration de la SPL, qui étudie dans le détail
tous ces dossiers. Par conséquent, vous pouvez probablement, par l’une de vos
collègues, obtenir toutes les informations.

Jean-Christophe Gruau : Juste une petite remarque sur la gare, puisque nous en parlons, et
que je vois que nous n’en parlerons pas après. Moi, personnellement, j’ai appris
ce qu’était une gare en juin 2017, je l’ignorais jusqu’alors, grâce au président des
ultra-riches, l’ancien salarié de chez Rothschild, le jeune Macron, qui en a donné
la définition suivante, que vous pourrez d’ailleurs graver sur le muret, le jour où il
viendra  l’inaugurer :  « une  gare,  c’est  un  lieu  où  l’on  croise  des  gens  qui
réussissent et des gens qui ne sont rien ». C’est finalement une définition assez
juste en ce qui concerne la gare de Laval, Monsieur le Maire, car seuls ceux qui
réussissent et donc, ceux qui ont du pognon, selon la philosophie Macron, seuls
cela peuvent aller aux toilettes. 
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Alors que les gens qui ne sont rien et qui, dixit Macron, n’ont pas un sou, doivent
attendre de monter dans le train pour faire leurs besoins. Ce que je veux vous
dire, c’est qu’il serait temps de remettre à la gare ce qu’il y avait naguère, à savoir
des toilettes gratuites, lesquelles seront infiniment plus utiles aux voyageurs que
le piano blanc, qui rencontre rarement des doigts de fée pour nous enchanter.
C’est vrai, on ne peut pas aller aux toilettes gratos. Nous sommes la seule ville de
France, je pense. Attention !

M. le Maire :  Je  vais  mettre  aux  voix  successivement  les  trois  délibérations.  La  première
concerne l’annulation de l’acte. C’est adopté.

ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) LAVAL GRANDE VITESSE – ANNULATION DE
L’ACTE DE VENTE  À LA SPL LAVAL MAYENNE AMENAGEMENTS DES PARCELLES AV 3 ET
AV 588                                        

N° S 487 - UTEU – 5
Rapporteur : Xavier Dubourg

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.  2121-29  et
L. 2241-1,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L. 1111-1,
L. 2111-1, L. 2141-2 et L. 3211-14,

Vu la concession d’aménagement en date du 02 février 2015 par laquelle la ville de Laval  a
confié  à  la  SPL  Laval  Mayenne  Aménagements  (SPL  LMA)  la  réalisation  de  la  zone
d’aménagement concerté Laval Grande Vitesse,

Vu la décision de déclassement des parcelles AV 3 et 573p, pris par le ministère de l'Écologie, du
développement durable et de l'énergie en date du 19 février 2014,

Vu l’acte de vente des parcelles AV 3 et AV 588 en date du 21 février 2014 passé entre la SNCF
et la Ville de Laval au vu d'une délibération du conseil municipal en date du 16 décembre 2013,

Vu l’acte de vente des parcelles AV 3 et AV 588 en date du 29 décembre 2014 passé entre la ville
de Laval et la SPL LMA au vu d'une délibération du conseil municipal en date du 15 décembre
2014 ,

Considérant que la ville de Laval a acquis les parcelles cadastrées AV 3 et 588 au sud des voies
ferrées auprès de la SNCF, 

Qu'elle les a depuis cédées à la SPL LMA,

Que  la  validité  juridique  de  la  décision  de  désaffectation  et  de  déclassement,  prise  par  le
ministère de l'Écologie, du développement durable et de l'énergie,  des parcelles cédées par la
SNCF à la ville de Laval aurait été remise en cause par le différé de jouissance inscrit dans l’acte
de  vente  imposant,  sur  les  parcelles  cédées,  le  maintien  de  76  places  de  stationnement  à
destination des agents SNCF et des loueurs de véhicules, 

Que si ce différé de jouissance est sans impact sur la vente réalisée entre la SNCF et la ville de
Laval, personne publique, la continuité de cette affectation serait de nature à remettre en cause
l’acte de vente entre la ville de Laval et la SPL LMA, personne morale de droit privée, 

Que le notaire choisi par la SNCF lors de la vente a confirmé que le terrain a bien été désaffecté
et déclassé,

Qu'il a confirmé que le différé de jouissance n'a pas entraîné l'affectation de l'emprise concernée
à l'usage direct du public, ni au service public ferroviaire, conditions pour qu'un bien fasse partie
du domaine public.
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Que, toutefois, le groupement ADIM et Procivis ne souhaite pas acquérir l'îlot 1 si la situation
juridique n'est pas totalement clarifiée, 

Qu'il convient en ce cas d'annuler la vente de la ville de Laval à la SPL LMA, de désaffecter et
déclasser le bien et de céder le terrain sans aucune restriction,

Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine,

DÉLIBÈRE

Article 1er

La ville de Laval accepte d'annuler l'acte de vente en date du 29 décembre 2014 par lequel les
parcelles AV 3 et 588 ont été vendues à la SPL LMA.

Article 2

Le maire ou son représentant est autorisé à signer toute pièce à cet effet.

Article 3

Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

M. le Maire :  La  deuxième  délibération  concerne  la  désaffectation  et  le  déclassement  des
parcelles AV 3 et 588. C’est adopté.

ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) LAVAL GRANDE VITESSE - DÉSAFFECTATION
ET DÉCLASSEMENT DES PARCELLES AV 3 ET AV 588

N° S 487 - UTEU - 6
Rapporteur : Xavier Dubourg

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L2241-1

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L 1111-1,
L 2111-1, L 2141-2 et L 3211-14,

Vu le code de la voirie routière et notamment son article L 141-3,

Vu la concession d’aménagement en date du 02 février 2015 par laquelle la Ville de Laval a
confié  à  la  SPL  Laval  Mayenne  Aménagements  (SPL  LMA)  la  réalisation  de  la  zone
d’aménagement concerté Laval Grande Vitesse,

Vu l’acte de vente des parcelles AV 3 et AV 588 en date du 21 février 2014 passé entre la SNCF
et la Ville de Laval,

Vu l’acte de vente des parcelles AV 3 et AV 588 en date du 29 décembre 2014 passé entre la Ville
de Laval et la SPL LMA,

Vu la délibération de ce jour prévoyant l'annulation de l'acte de vente en date du 29 décembre
2014 par lequel les parcelles AV 3 et 588 ont été vendues à la SPL LMA,

Vu le procès-verbal de réception des travaux de la gare routière en date du 26 avril 2018,

Vu la lettre de SNCF Immobilier en date du 8 août 2018 approuvant la reconstitution définitive
des places de parking au nord de la zone d'aménagement concerté,

Vu le procès-verbal de réception des travaux de la voie haute en date du 30 août 2018,

Vu les travaux de réaménagement de la rue des Trois Régiments, 
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Vu le document modificatif du parcellaire cadastral en date du 13 juillet 2018,

Considérant que la ville de Laval, après avoir acquis les parcelles cadastrées AV 3 et 588 situées
au sud des voies ferrées auprès de la SNCF, les a cédées à la SPL LMA,

Que, dans le cadre de la concession d'aménagement, la SPL LMA a réalisé la gare routière et la
voie haute qu'elle a depuis remises à la ville de Laval,

Que l'annulation de l'acte du 29 décembre 2014 réintègre dans le patrimoine de la ville de Laval
les terrains sur lesquels ont été réalisées la gare routière et la voie d'accès à cette dernière,

Que ces terrains sont affectés à un service public,

Qu'ils font partie du domaine public de la ville de Laval et sont inaliénables,

Qu'autour de la passerelle, sur la partie ouest de la parcelle AV 609, à proximité de la place de la
Gare, l'espace est ouvert au public,

Qu'il fait aussi partie du domaine public de la ville,

Que si la parcelle AV 605 à proximité de la passerelle, doit être construite, il n'y a pas lieu de la
fermer immédiatement,

Que si cette parcelle AV 605 peut être déclassée, il convient d'en différer sa désaffectation au
moment de la construction qui y est projetée,

Que, par ailleurs, le différé de jouissance inscrit dans l’acte de vente qui avait imposé sur une
partie des parcelles cédées, le maintien provisoire de 76 places de stationnement à destination
des agents SNCF et des loueurs de véhicules a pris fin, 

Que le transfert de ces places au nord des voies ferrées est effectif à ce jour,

Que ces parcelles au sud des voies ferrées se trouvent désormais libres de toute occupation ou
affectation,

Qu'il y a lieu de constater qu'elles sont désaffectées et de les déclasser,

Qu'enfin, dans le cadre des travaux de la rue des Trois Régiments, un terrain de 60 m², attenant
à la parcelle AV 609, n'a plus d'utilité pour la circulation publique et est désaffecté,

Que cette  modification ne porte  aucune atteinte aux fonctions de desserte  ou de circulation
assurées antérieurement par cet espace qui peut être déclassé, 

Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine,

DÉLIBÈRE

Article 1er

Il est constaté la désaffectation de la totalité  des parcelles AV 606, AV 607, AV 608, de trois
parties de la parcelle AV 609 constituées de deux terrains de 12 030 m² puis 2 638 m² et d'un
espace  au  sud  et  à  l'est  de  la  gare  routière,  non  affecté  à  l'usage  direct  du  public  ou  au
fonctionnement de la gare routière, ainsi que d'un délaissé de voirie de la même section AV pour
60 m² situé près du Pont de Paris.

Article 2

Les parcelles susvisées, AV 606, AV 607, AV 608, AV 609 pour trois parties et un délaissé de
voirie restant à numéroter, sont déclassées.

Article 3

La parcelle 605 est déclassée. Sa désaffectation interviendra à la clôture physique de la parcelle
après  obtention  du  permis  de  construire  préalable  à  la  construction  qui  y  est  prévue.  La
désaffectation interviendra sous un délai de 6 ans.
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Article 4

Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet.

Article 5

Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.
 

M. le Maire : Enfin, la troisième délibération concerne la cession définitive de ces deux parcelles
à la SPL LMA. Même vote ? C’est adopté. 
Nous changeons de ZAC et nous allons à Ferrié pour parler d’une parcelle qui se
trouve sur la Place d’armes.

ZONE  D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ  (ZAC)  LAVAL GRANDE  VITESSE  -  CESSION  DES
PARCELLES AV 3 ET AV 588 À LA SPL LMA

N° S 487 - UTEU – 7
Rapporteur : Xavier Dubourg

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 & L2241-1

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L 1111-1,
L 2141-2 et L 3211-14,

Vu la concession d’aménagement en date du 02 février 2015 par laquelle la Ville de Laval a
confié   à  la  SPL  Laval  Mayenne  Aménagements  (SPL  LMA)  la  réalisation  de  la  zone
d’aménagement concerté Laval Grande Vitesse,

Vu l’acte de vente des parcelles AV 3 et AV 588 en date du 21 février 2014 passé entre la SNCF
et la Ville de Laval,

Vu l’acte de vente des parcelles AV 3 et AV 588 en date du 29 décembre 2014 passé entre la Ville
de Laval et la SPL LMA,

Vu le procès-verbal de réception des travaux de la gare routière en date du 26 avril 2018,

Vu le procès-verbal de réception des travaux de la voie haute en date du 30 août 2018,

Vu la délibération de ce jour prévoyant l'annulation de l'acte de vente en date du 29 décembre
2014 par lequel les parcelles AV 3 et 588 ont été vendues à la SPL LMA,

Vu  la  délibération  de  ce  jour  constatant  la  désaffectation  et  décidant  le  déclassement  de
différentes  parcelles  de  la  section  AV comprises  entre  les  voies  ferrées  et  la  rue  des  Trois
Régiments,

Vu l’avis des Domaines en date du 29 août 2018,

Considérant que la ville de Laval a confié à la SPL Laval Mayenne Aménagements la réalisation
de la zone d’aménagement concerté Laval Grande Vitesse,

Considérant que la SPL Laval Mayenne Aménagements commercialise des biens immobiliers
situés au sein de la zone d’aménagement concerté Laval Grande Vitesse,

Que pour permettre la mise en œuvre de ces projets, la Ville de Laval doit transférer, la partie
commercialisable des parcelles comprises entre les voies ferrées et la rue des Trois Régiments,

Que  cette  cession  intervient  dans  le  cadre  de  la  procédure  de  régularisation  résultant  de
l’annulation de l’acte de vente en date du 29 décembre 2014,
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Que le prix global est fixé à 1 742 000 € hors taxes,

Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine,

DÉLIBÈRE

Article 1er

La  ville  de  Laval  vend  à  la  SPL  Laval  Mayenne  Aménagements,  aménageur  de  la  zone
d’aménagement concerté « Laval Grande Vitesse », un terrain d'une superficie globale d'environ
20 500 m², au prix de 1 742 000 € hors taxe.  

Le terrain est constitué des parcelles AV 605, AV 606, AV 607, AV 608, de trois parties de la
parcelle AV 609, situées près du pont de Paris pour la première, le long de la rue des Trois
Régiments pour la deuxième et d'un espace au sud et à l'est de la gare routière pour la troisième,
ainsi qu'un délaissé de voirie près du Pont de Paris.

Article 2

Le maire ou son représentant est autorisé à signer toute pièce à cet effet et notamment les actes
authentiques de vente en résultant.

Article 3

Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

RAPPORT

ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) FERRIÉ - DÉSAFFECTATION, DÉCLASSEMENT
DE  LA PARCELLE  DB  110  PLACE  D'ARMES  ET  CESSION  À  LA SPL LAVAL MAYENNE
AMÉNAGEMENTS

Rapporteur : Xavier Dubourg

Dans  le  cadre  des  opérations  d'aménagement  de  la  ZAC Ferrié  menées  par  la  SPL Laval
Mayenne Aménagements  (SPL LMA),  il  a  été  décidé  de  réaliser  une opération  d'urbanisme
innovante sur la place d'Armes. 

Elle permettra la liaison des deux immeubles accueillant les services de Laval Agglomération,
l'implantation  d'immeubles  d'habitation  entourés  de  bâtiments  militaires  à  l'architecture
remarquable, la reconstitution d'un alignement sur rue. Le reste doit être réaménagé en espaces
publics.

Ceci nécessite d'abandonner l'affectation donnée à l'espace constituant la place d'Armes et à
déclasser  le  terrain  mis  à  la  disposition  du  public.  N'étant  d'aucune  utilité  de  fermer
immédiatement l'espace ouvert au public, la désaffectation interviendra au fur et à mesure des
besoins.

Le traité de concession passé avec la SPL Laval Mayenne Aménagements prévoit que la ville de
Laval apporte, à titre de participation à l’opération, des terrains à l’aménageur remis à l’euro
symbolique.
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Il vous est demandé d'approuver  la désaffectation et le déclassement des espaces de la Place
d'Armes.  La  désaffectation  de  ces  espaces  dépendant  de  la  réalisation  d'opérations  de
construction d'immeubles et de réaménagement, elle sera effective au plus tard dans un délai de
3 ans maximum à compter de la présente délibération. La ville de Laval apporte à la SPL LMA un
terrain, à détacher d'une parcelle cadastrée DB 110, d'une superficie de 8 500 m² environ, à
l'euro symbolique, afin de permettre la construction d'une opération immobilière de bureaux, de
logements et de création d'espace public.

Xavier Dubourg : C’est le même type de délibération, cette fois-ci non pas corrective mais par
anticipation. Il s’agit de procéder et d’acter la désaffectation et le déclassement de
la parcelle DB 110 de la Place d’armes et la cession à la SPL Laval Mayenne
Aménagements, qui doit être propriétaire des terrains pour pouvoir les aménager.
Sur cette parcelle d’environ 8 500 m², qui est cédée à l’euro symbolique, bien que
valorisée dans les comptes de bilan de la ZAC, il est prévu deux opérations : une
opération qui permettra de rejoindre l’hôtel communautaire avec le bâtiment 52,
dont  la  rénovation  va commencer,  et,  sur  une partie  de  la  Place d’armes,  la
constitution d’un ensemble immobilier comportant des appartements et un certain
nombre de commerces en rez-de-chaussée.

M. le Maire : Merci. Avant de vous passer la parole, je précise que lors des trois précédentes
délibérations, n’ont pas pris part au vote : Xavier Dubourg, Philippe Habault, qui
n’est pas là mais qui est représenté, Bruno de Lavenère-Lussan, Patrice Aubry,
Catherine Romagné et moi-même. Il en sera de même pour la délibération que
nous étudions en ce moment.

Georges Poirier : Sur la liaison entre les deux immeubles, nous sommes d’accord : de toute
façon, ce genre de choses était dans les cartons. En revanche, Il s’agit de l’avenir
de cette Place d’armes qui, pour un certain nombre de Lavallois, a un caractère
historique, qui fait partie des grandes places de Laval. Il n’est pas compris que
cette  Place  d’armes  soit  démantelée  par  des  bâtiments  un  peu  partout.  Par
conséquent, sur ce dossier, nous allons nous abstenir. D’abord, nous avons un
plan,  qui  est  le  plan  des  bâtiments,  mais  contrairement  à  Méduane,  où nous
avons  les  plans  et  en  même temps,  une esquisse  du  projet,  là,  il  n’y  a  pas
d’esquisse du projet avec le plan. Nous nous abstiendrons donc sur ce dossier.

M. le Maire : Comme je l’ai dit tout à l’heure à Monsieur Guillot, les dossiers sont traités dans le
détail au sein du conseil d’administration de la SPL. Vous pouvez donc demander
à Madame Romagné de vous transmettre  tous les dossiers,  et  vous aurez la
même information que celle que j’ai.  Ensuite,  il  y a un parti  qui  a été pris en
termes d’urbanisme. Je comprends que cela puisse en surprendre certains. C’est
un choix qui a été fait, qui ne négligera pas pour autant de rappeler l’histoire de
ce site. J’y tiens beaucoup et j’ai demandé en particulier que le buste du général
Ferrié et les différentes plaques commémoratives trouvent un lieu à la hauteur de
l’histoire de ce qui fut une caserne pendant des décennies.
Je mets aux voix cette délibération. C’est adopté. 

Xavier  Dubourg  pour  « ouverture d'une  autorisation  de  programme  pour  la
conduite  des  études  préalables  au  lancement  opérationnel  du  projet  de
réamenagement du coeur de ville de laval ».
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ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) FERRIÉ - DÉSAFFECTATION, DÉCLASSEMENT
DE  LA PARCELLE  DB  110  PLACE  D'ARMES  ET  CESSION  À  LA SPL LAVAL MAYENNE
AMÉNAGEMENTS
 
N° S 487 – UTEU - 8
Rapporteur : Xavier Dubourg

Le conseil municipal de la Ville de Laval

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-29 et L. 2241-1,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L. 3211-14,

Vu  la  concession  d’aménagement  de  la  ZAC Ferrié  en  date  du  2  février  2015,  confiant  la
réalisation de la ZAC à la SPL LMA et notamment l'article 16.4,

Vu la délibération S 465 - UTEU 2 en date du 16 novembre 2015 par laquelle il a été décidé de
classer dans le domaine public divers espaces ouverts au public du quartier Ferrié,

Vu l'avis de France domaine,

Considérant que dans le cadre des opérations d'aménagement de la ZAC Ferrié menées par la
SPL Laval  Mayenne  Aménagements  (SPL LMA),  il  a  été  décidé  de  réaliser  une  opération
d'urbanisme innovante sur la place d'Armes,

Qu'elle permettra la liaison des deux immeubles accueillant les services de Laval Agglomération,
l'implantation  d'immeubles  d'habitation  entourés  de  bâtiments  militaires  à  l'architecture
remarquable,  la  reconstitution  d'un  alignement  sur  rue,  le  reste  devant  être  réaménagé  en
espaces publics,

Que ceci nécessite d'abandonner l'affectation donnée à l'espace constituant la place d'Armes et à
déclasser le terrain mis à la disposition du public,

Qu'il n'est d'aucune utilité de fermer immédiatement l'espace ouvert au public,

Qu'ainsi la désaffectation interviendra au fur et à mesure des besoins,

Que le traité de concession passé avec la SPL Laval Mayenne Aménagements prévoit que la
ville de Laval apporte, à titre de participation à l’opération, des terrains à l’aménageur remis à
l’euro symbolique,

Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine,

DÉLIBÈRE

Article 1er

La ville de Laval désaffecte et déclasse les espaces de la place d'Armes définis sur le plan joint.
La  désaffectation  de  ces  espaces  dépendant  de  la  réalisation  d'opérations  de  construction
d'immeubles  et  de réaménagement,  elle  sera effective au plus  tard dans un délai  de 3 ans
maximum à compter de la présente délibération. 

Article 2

La ville de Laval apporte  à la SPL LMA un terrain, à détacher d'une parcelle cadastrée DB 110,
d'une superficie de 8 500 m² environ, à l'euro symbolique, afin de permettre la construction d'une
opération immobilière de bureaux, de logements et de création d'espace public.
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Article 3 

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

François  Zocchetto,  Xavier  Dubourg,  Bruno  de Lavenère-Lussan,  Patrice  Aubry  et  Catherine
Romagné ne prennent pas part au vote en tant que représentants de la ville de Laval au sein de
l'assemblée générale et du conseil d'administration de la SPL LMA.

La délibération  est  adoptée,  huit  conseillers  municipaux s'étant  abstenus  (Claude GOURVIL,
Isabelle  EYMON,  Aurélien  GUILLOT,  Pascale  CUPIF,  Georges  POIRIER,
Jean-François GERMERIE et Claudette LEFEBVRE).

RAPPORT

OUVERTURE D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LA CONDUITE DES ÉTUDES
PRÉALABLES AU LANCEMENT OPÉRATIONNEL DU PROJET DE RÉAMENAGEMENT DU
COEUR DE VILLE DE LAVAL

Rapporteur : Xavier Dubourg

En mai 2017, la ville de Laval, avec le soutien de la Caisse des dépôts, a engagé des études
préalables à la définition d'un plan guide stratégique pour le centre-ville de Laval. Ces études
vont  aboutir  à  la  remise  d'un  plan  guide  stratégique  au  3e  trimestre  2018  avec  un  zoom
opérationnel concernant l'aménagement de l'hypercentre.

Pour ce projet la ville a retenu 4 équipes aux compétences complémentaires :

- urbanisme, paysage, infrastructures, programmation urbaine,
- commerce, montage immobilier et juridique,
- mobilité, stationnement,
- concertation, communication.

Ces équipes, qui travaillent étroitement ensemble, ont vocation à accompagner la ville autant que
de  besoin  durant  l'ensemble  de  la  phase  de  définition  et  de  mise  en  œuvre  de  ce  projet
structurant. Dans cette optique, un accord cadre de 9 ans a été signé avec ces 4 équipes.

Ces éléments ont permis à la ville de contractualiser rapidement avec l'État et les partenaires
financeurs du programme « Action Cœur de Ville ». Une convention cadre a en effet été signée le
27 juillet dernier en présence du ministre de la cohésion des territoires.

Par  suite  de  la  définition  du  plan  guide  stratégique pour  le  centre-ville  qui  sera  présenté  à
l'automne 2018, la ville doit sans attendre conduire un certain nombre d'études complémentaires
visant à engager le projet de réaménagement de l'hypercentre de Laval dans les meilleurs délais.

Ces études complémentaires sont de plusieurs natures :
- approfondissement de la faisabilité technique et financière d'un parking souterrain place

du 11 novembre,
- analyse comparative des montages juridiques, financiers et opérationnels imaginables

pour le portage des projets de parking sur la ville de Laval (Gare Nord, centre-ville) et
de gestion de ces ouvrages au terme de la DSP en cours,

- diagnostic d'archéologie préventive sur le périmètre d'aménagement,
- diagnostic géotechnique, piézométrique et pollution des remblais et revêtements,
- étude pyrotechnique,
- étude d'impact,
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- mission de maîtrise d’œuvre urbaine pour les espaces publics concernés par le projet
de réaménagement (l'avant projet espace public en 2019),

- mission  d'assistance  à  maîtrise  d'ouvrage  en  vu  du  lancement  d'une  consultation
d'opérateurs  architectes  pour  la  réalisation  du  bâtiment  commercial  place  du
11 novembre,

- mission d'animation de la concertation et des dispositifs de communication sur le projet.

Une partie de ces études est engagée sur les crédits d'études (200 000 €) inscrits au budget
2018 de la ville de Laval. 

Toutefois, afin d'éviter de retarder ces missions qui sont un préalable indispensable au lancement
du projet, il  est souhaité que soit ouverte une autorisation de programme de 350 000 € pour
finaliser les missions d'études et de conseil préalables au lancement opérationnel du projet de
réaménagement du cœur de ville sur la période 2018-2019. Le concours financier de la Caisse
des dépôts sera sollicité pour certaines de ces missions dans le cadre de la convention « Action
Cœur de Ville ».

De  même,  il  convient  d'autoriser  le  dépôt  de  toute  autorisation  d'urbanisme  qui  s'avérerait
nécessaire et permettre de solliciter tout financement concernant ce projet.

ll vous est donc proposé d'approuver l'ouverture de l'autorisation de programme visant à finaliser
l'ensemble des études préopérationnelles préalables au lancement du projet dans les meilleurs
délais et de permettre de solliciter toute autorisation d'urbanisme ou de financement concernant
le projet cœur de ville.

Xavier Dubourg : Tout est dans le titre de la délibération. Le projet « cœur de ville » a été lancé
en mai 2017 avec le soutien de la Caisse des dépôts. Nous avons engagé un
certain  nombre d’études et  une très large concertation,  qui  a  remporté un vif
succès  auprès  des  habitants  et  des  différents  organismes  que  nous  avons
consultés. Ces études ont porté sur quatre domaines : l’urbanisme, le paysage,
les infrastructures et la programmation urbaine ; la question du commerce des
montages  juridiques  et  immobiliers ;  la  problématique  de  la  mobilité  et  du
stationnement ; et la concertation et la communication, concertation, comme je l’ai
dit, qui a été couronnée de succès. Ces études vont se poursuivre et s’amplifier,
dans  le  cadre  de  l’action  « cœur  de  ville »,  à  laquelle  la  ville  s’est  portée
candidate auprès de l’État, et nous avons été retenus. Il faut néanmoins d’ores et
déjà  engager  un  certain  nombre  de  d’études  complémentaires  concernant  la
faisabilité technique et financière d’un parking souterrain, l’analyse comparative
des montages juridiques et financiers pour l’édification d’un bâtiment sur la place,
des  diagnostics  archéologiques,  géotechniques,  piézométriques  et  sur  la
pollution,  des  études  pyrotechniques,  des  études  d’impacts,  les  missions  de
maîtrise  d’œuvre  urbaine  des  espaces  publics  pour  le  projet,  d’assistance  à
maîtrise  d’ouvrage  et  d’animation  de  la  concertation  et  des  dispositifs  de
communication. Une partie de ces études sont engagées sur des crédits d’études
à hauteur de 200 000 € inscrits au budget 2018. Il vous est proposé d’établir une
autorisation  de  programme  APCP  pour  la  période 2018-2019,  qui  permettra
notamment de recueillir la sollicitation faite auprès de la Caisse des dépôts pour
une partie de ces missions.

M. le Maire :  Monsieur Gruau.
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Jean-Christophe Gruau : Monsieur le maire, je me souviens de l’époque, lointaine, il est vrai,
où, membre de l’opposition municipale avec François d’Aubert, vous brocardiez à
juste titre les dépenses des socialistes concernant les études pondues par des
cabinets d’experts proches de la rose au poing, du temps où cela existait encore.
Certaines, du reste, concernaient déjà l’attractivité, entre guillemets, du centre-
ville, que la gauche avait quasiment tuée, souvenez-vous, en 1993, en acceptant
l’ouverture de plusieurs grandes surfaces à la périphérie de Laval. Je m’aperçois
que vous avez bien  changé et  que vous êtes  devenu,  vous aussi,  socialiste,
quand il s’agit de commander des études sur le même sujet. En clair, 350 000 €
me semblent une somme beaucoup trop importante et ce, d’autant que vous avez
dû mobiliser,  dans  ce  domaine,  d’innombrables  citoyens qui  auraient  pu  eux-
mêmes faire le travail. 
À moins que vous n’écoutiez Monsieur Gourvil et qu’en supprimant les voitures, il
n’y  ait  absolument plus besoin de dépenser un seul  kopeck pour la place du
centre-ville, puisqu’il n’y a qu’à mettre un champ au milieu et quelques arbustes,
que je ne qualifierai pas, pour ne pas tomber sous le coup de la loi, et tout sera
complet.

Xavier Dubourg : Il ne s’agit pas de dépenser de l’argent pour le plaisir et pour gaspiller les
deniers publics. C’est un programme sur lequel nous avons été retenus par le
gouvernement  pour  l’appel  à  projets,  qui  est  accompagné  par  la  Caisse  des
dépôts. Je ne pense pas, par ailleurs, que dans les nombreux Lavallois qui ont
travaillé sur la concertation et qui continuent à travailler, il y ait des spécialistes de
la pollution des sols et que les Lavallois vont aller faire eux-mêmes les sondages
dans le sol pour savoir ce qu’il y a dedans, s’il y a de la pollution, s’il y a des
problèmes pyrotechniques,  à  quelle  profondeur  le  sol  dur  est  présent  sous la
place du 11 Novembre pour pouvoir édifier un bâtiment… Il faut donc mener un
certain  nombre  d’études  tout  à  fait  sérieuses  et  nécessaires  pour  réaliser  ce
projet.

Jean-Christophe Gruau (hors micro) : Certes, mais (inaudible). Ils ne demandent que cela. Ils
s’ennuient entre (inaudible). Demandez-le-leur !

M. le Maire : Monsieur Gruau, soyez sérieux…

Jean-Christophe Gruau (hors micro) : Pourquoi (inaudible) ? Donnez-nous la liste (inaudible).

M. le Maire :  Monsieur Gourvil.

Claude Gourvil : C’est  une intervention  qui  n’étonnera  personne,  à  laquelle  vous  attendiez
certainement, d’ailleurs. D’abord, une petite question : certaines études ont été
menées pendant le précédent mandat. Est-ce qu’elles ont été balayées comme
cela  ou  rayées  d’un  trait  de  plume  ou  est-ce  que  les  cabinets  d’études  qui
travaillent pour vous prennent appui sur ces études qui ont déjà été réalisées et
payées par les Lavallois ? Je comprends bien qu’elles ne vous satisfassent pas
entièrement et qu’elles ne couvrent pas l’ensemble de votre projet. C’est normal.
En revanche, ce que je souhaitais surtout dire, quand vous dites que les études
complémentaires sont de plusieurs natures, évidemment, ce qui nous choque en
premier  lieu,  c’est  l’approfondissement  de la  faisabilité  technique et  financière
d’un parking souterrain place du 11 Novembre. En effet, cela donne à lire encore
une fois ce que vous souhaitez pour la ville de Laval. 
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Un parking, c’est un aspirateur à voitures, tout simplement. Sincèrement, je ne
comprends pas que vous ayez mis cette ligne-là, sauf à vouloir satisfaire un peu
tout le monde, comme on le fait souvent dans beaucoup de projets ou de plans :
les pro-voiture, les pro-ceci, les commerçants, etc. Mais il faut bien vous mettre
dans  la  tête  et  mettre  dans  la  tête  des  gens  qu’il  n’y  aura  pas  de  parking
souterrain  au centre-ville  parce que de toute  façon,  ce sera un  projet  qui  va
prendre l’eau au premier gros orage. Il sera de toute façon trop cher à réaliser en
termes de places de parking et c’était un projet du passé, c’était  un projet de
Monsieur d’Aubert. Je pense qu’à un moment donné, il faut dire que l’on va faire
différemment, sans forcément interdire la voiture. La voiture en ville, c’est moins
de voiture pour « mieux de voitures ». Cela donne à lire, pour une part, ce que
vous souhaitez pour la ville de Laval et en tout cas, nous, nous trouvons qu’il n’y
a pas vraiment de direction politique là-dedans. 
Ce sont des études avec un éventail très large, nous pouvons le comprendre,
mais nous aurions voulu une direction politique plus ferme qui  affirme ce que
vous voulez pour la ville de Laval et pour son centre-ville, notamment, en faisant
un tri parmi ce que l’on va étudier et ce que l’on va laisser de côté de toute façon,
parce que cela ne se fera pas. 

Aurélien Guillot : Je pense qu’il faut abandonner cette folie d’un parking souterrain place du
11 Novembre, sinon, ce projet sera comme votre mandat : il va prendre l’eau.

M. le Maire : C’est tout ? Xavier Dubourg.

Xavier Dubourg : Ha ha ha ! Je me permets de répondre à Monsieur Guillot : Ha, ha, ha ! Je
vais répondre à Monsieur Gourvil. Premièrement, sur les études précédentes, je
peux vous garantir que le cabinet qui nous accompagne a eu accès à l’ensemble
des documents qui existaient sur l’aménagement de la place du 11 Novembre, les
différentes  versions.  Madame  Rabbat,  qui  est  architecte  urbaniste,  a  même
récupéré  les  revues  faites  par  la  revue  L'Oribus,  qui  traitait  des  différentes
configurations de la place du 11 Novembre. Pour ce qui était encore disponible
dans les archives des élus et des services, nous avons retrouvé certaines traces
d’études  tout  à  fait  confidentielles  que  personne  n’avait  eues  sur  des
constructions  place  du  11 Novembre  et  qui  avaient  été  faites  par  nos
prédécesseurs,  mais  nous n’avons  pas  tout  retrouvé.  Celles  que nous  avons
retrouvées ont été communiquées à l’architecte urbaniste. Elle a donc eu accès à
tout  et  il  n’y  a  pas  eu  de  doublons,  ce  qui,  du  reste,  a  permis  de  travailler
relativement vite, tout en prenant le temps de la concertation.
Sur la question du parking souterrain et de sa faisabilité, je vous donnerai juste un
exemple : allez donc à l’ouest, allez voir à Saint-Malo le parking souterrain qui a
été édifié entre les bassins du port et les remparts. Je pense que les remparts ne
se sont pas écroulés, en tout cas pas encore. Il y a toujours de l’eau dans le port
et il n’y en a pas dans le parking. Et nous pourrions multiplier les exemples. Faire
un  parking  souterrain  dans  une  zone  humide  est  donc  tout  à  fait  possible
techniquement.  Il  faut  prendre des précautions,  il  faut  faire un certain nombre
d’études complémentaires, de manière à bien mesurer les impacts techniques et
financiers de ce choix. Avant d’évacuer cette possibilité ou de la confirmer, nous
avons donc besoin de prendre un certain nombre de garanties, et c’est la moindre
des choses, puisque, vous l’avez cité, c’est effectivement un ouvrage qui, lorsqu’il
sera réalisé, s’il l’est, coûtera une certaine somme, un montant conséquent.
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Au sujet de la voiture, je vais vous surprendre, Monsieur Gourvil : nous sommes
d’accord !  Nous voulons « mieux de voitures » en ville.  Nous voulons que les
voitures qui viennent en ville profitent à la cohésion sociale, au lien social des
manifestations qui se déroulent sur l’espace public, aux commerces, à l’accès aux
services publics. Cela, c’est du « mieux voitures » et si  nous voulons que ces
voitures-là viennent, il faut qu’elles stationnent. Par contre, nous ne voulons plus
des 25 % de véhicules qui passent sur la place du 11 Novembre et qui ne font
que traverser la ville et polluer la ville sans s’arrêter, uniquement pour aller de
Saint-Berthevin à la gare, de la zone des Touches à je ne sais où. Ces voitures-
là, effectivement, n’ont pas d’intérêt, et ces trajets peuvent être faits autrement ou
en tout cas, ailleurs qu’au centre-ville. Mais « mieux de voitures », ce sont des
voitures qui peuvent accéder au centre-ville, stationner et faire vivre notre centre-
ville. Et cela a été complètement confirmé par la concertation.

Jean-Christophe Gruau : Monsieur le Premier adjoint, vous avez dit « mieux de voitures » ?
Est-ce que vous avez dit ? Nous voulons « mieux de voitures » ? Nous voulons
mieux de beurre, mieux de Nutella, mieux de… Parlez-vous encore français ?

Xavier Dubourg : J’ai repris les mots de Monsieur Gourvil.

Jean-Christophe Gruau : « Mieux de voitures » ? Mais Ce conseil se dégrade… « Mieux de
voitures » ? Mais  si  vous êtes  d’accord avec Monsieur  Gourvil,  supprimez les
voitures… Attendez ! C’est fou !

Jean-Pierre  Fouquet : Il  semblerait  que  Monsieur  Guillot  et  Monsieur  Gourvil  pensent  que
l’affaire  est  faite  et  que  la  décision  est  prise  en  ce  qui  concerne  le  parking
souterrain.  Il  ne  faut  pas  tourner  autour  du  pot :  il  est  certain  que  ce  projet,
comment dire, intéresse de très près Monsieur le Maire et son équipe. C’est un
fait. Mais il  suffit  de reprendre le texte. Ces études complémentaires, donc ce
dont on parle, sont de plusieurs natures.
La première, le premier item, est l’« approfondissement de la faisabilité technique
et financière d’un parking souterrain ». Rien n’est donc décidé. Et je dirai qu’une
partie de l’étude qui est lancée et pour laquelle nous vous demandons un vote est
justement de savoir si c’est faisable techniquement, puisque l’on est sur la rivière,
soyons clairs : c’est l’ancien lit de la rivière, et financièrement, puisque quand il y
a de l’eau qui remonte du sous-sol, tout est possible, mais cela demande des
techniques particulières. Après tout, le tunnel sous la Manche, c’est bien aussi
sous l’eau.  Ce que je voulais dire,  c’est  que rien n’est  fait.  C’est  même cette
étude-là qui va permettre d’élucider la chose : faut-il ou non ?

Aurélien Guillot : Moi, je n’ai jamais dit – et je pense que Claude Gourvil non plus – que la
décision était prise, mais nous pensons c’est un mauvais choix. Par conséquent,
nous  le  disons.  Nous  n’allons  pas  garder  notre  conviction  pour  nous.  Nous
pensons  que  c’est  un  mauvais  choix  et  que  financièrement,  même  si
techniquement, c’est possible, cela coûtera très cher, vous l’avez plus ou moins,
et  sur  le fond,  je pense que nous n’avons pas besoin de cet  équipement.  Je
préférerais que nous fassions le bus gratuit à la place, plutôt que de mettre des
milliers là-dedans.

M. le Maire : Non  mais  Monsieur  Guillot,  Monsieur  Gourvil  est  parfaitement  cohérent.  Il  est
contre la présence de toute voiture en ville. C’est la ville idéale, en effet. À partir
du moment où il est contre la présence des voitures en ville, il ne peut être que
contre  toute  forme  de  parking,  qu’il  soit  souterrain,  aérien  ou  autre.  Par
conséquent, c’est logique. Je ne sais pas si vous allez jusque-là.
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Aurélien Guillot : Je pense que cet équipement est une erreur. 

M. le Maire : Mais est-ce que vous pensez que les voitures vont totalement disparaître d’une
ville comme Laval et si oui, à quelle échéance ? Mais dites-nous : les voitures
vont-elles disparaître d’une ville comme Laval, prochainement ? 

Aurélien Guillot : Je ne pense pas.

M. le Maire : Alors, il faut être logique. Monsieur Gourvil.

Claude Gourvil : Vous me forcez à reprendre la parole, parce que vous caricaturez mes propos
et vous saviez très bien que vous étiez en train de le faire quand vous le faisiez.
En revanche, Monsieur Dubourg a bien compris : moins de voitures pour mieux
de voitures. Cela fait des années que je dis cela. Il y aura toujours des voitures,
nous le savons très bien, mais ce sont vraiment les voitures qui vont rendre un
service social, comme vous le dites. Nous sommes d’accord sur ce point. Il faudra
juste savoir où l’on met le curseur.
En revanche, là où je suis d’accord avec vous, Monsieur Zocchetto, c’est qu’un
parking souterrain, c’est un aspirateur à voitures, qu’il soit souterrain ou aérien.
En  revanche,  là  où  vous  vous  enterrez  vous-même,  Monsieur  Dubourg,
pardonnez-moi  de le  dire,  c’est  quand vous avez dit  que l’on  allait  étudier  la
faisabilité d’un parking souterrain dans une zone humide. Or les zones humides,
qu’elles  soient  de  surface  ou  souterraines,  doivent  être  préservées.  Par
conséquent, nous sommes déjà, même techniquement, dans l’interdiction, parce
qu’il faut garantir la circulation hydraulique en souterrain également, que l’on ne
maîtrise pas. De toute façon, c’est un parking qui coûtera une fortune en nombre
de  places,  c’est-à-dire  que  la  place  de  parking  coûtera  une  fortune,  et  nous
pensons que nous n’avons pas à gaspiller  l’argent  public  sur  un morceau de
projet  qui,  de toute façon,  ne se fera pas.  Par conséquent,  nous allons nous
abstenir.

Jean-Christophe Gruau : Je voudrais juste revenir sur le fait que Monsieur Gourvil a appartenu
à une équipe municipale qui était, à l’époque, dirigée par Monsieur Boyer, je crois.
J’ai un peu oublié son nom. Il était maire de la ville et il a quand même permis aux
voitures de circuler dans les deux sens sur le Pont neuf et sur le pont de l’Europe,
qui sont d’ailleurs ses deux mesures phares, celle qui resteront dans l’histoire que
j’écrirai  dans  dix  ans.  Donc  si  vous  voulez,  avant  de  parler  de  voitures,
Monsieur Boyer n’est pas là aujourd’hui pour recevoir des compliments, mais il
nous a quand même permis de mieux circuler, de circuler davantage. Il y a eu
plus  de  voitures  après  le  passage  de  Monsieur  Boyer.  Je  tenais  à  le  faire
remarquer.

M. le Maire : Je mets l’autorisation de programme aux voix. Ele est adoptée.

147



OUVERTURE D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LA CONDUITE DES ÉTUDES
PRÉALABLES AU LANCEMENT OPÉRATIONNEL DU PROJET DE RÉAMENAGEMENT DU
COEUR DE VILLE DE LAVAL

N° S 487 - UTEU - 9
Rapporteur  : Xavier Dubourg

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2311-1
et suivants,

Vu l'instruction codificatrice M14,

Considérant  que  la  ville  de  Laval  souhaite  élaborer  et  engager  un  projet  global  de
réaménagement de son cœur de ville et prioritairement de son hypercentre,

Que la mise en œuvre opérationnelle de ce projet nécessite au préalable l'engagement d'études
et de missions de conseil indispensables à sa réalisation,

Que ces études complémentaires permettront de préciser les solutions techniques retenues pour
la mise en œuvre du projet,

Que ces études complémentaires permettront de préciser le coût de ce projet son financement et
son phasage,

Que l'ouverture d'une autorisation de programme s'avère nécessaire au vu de la réalisation de
ces missions sur plusieurs exercices budgétaires,

Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine,

DÉLIBÈRE

Article 1er

L'autorisation  de  programme  « études  préalables  au  lancement  opérationnel  du  projet  de
réaménagement du cœur de ville de Laval » est fixée à 350 000 €.

Article 2

La répartition annuelle des crédits est prévue selon l'échéancier indicatif suivant :
- 2018 : 200 000 €,
- 2019 : 150 000 €.

Article 3

Le  maire  ou  son  représentant  est  autorisé  à  déposer  toute  autorisation  d'urbanisme  qui
s'avérerait nécessaire.

Article 4

Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter tout financement concernant ce projet.

Article 5

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La  délibération  est  adoptée,  dix  conseillers  municipaux  s'étant  abstenus  (Claude  GOURVIL,
Aurélien  GUILLOT,  Pascale  CUPIF,  Jean-François  GERMERIE,  Isabelle  EYMON,
Claudette LEFEBVRE, Georges POIRIER, Catherine ROMAGNÉ et Jean-Christophe GRUAU).
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RAPPORT

CONVENTION  D'ADHÉSION  AU  DISPOSITIF  UGAP  2018  D'ACHAT  GROUPÉ  DE  GAZ
NATUREL

Rapporteur : Bruno de Lavenère-Lussan

Par suite de la suppression des tarifs réglementés du gaz, conformément au droit européen, la
ville de Laval avait rejoint la démarche initiée par l'UGAP, dans le cadre d'une procédure de mise
en concurrence ayant abouti à un accord-cadre alloti auprès de l'opérateur historique Gdf Suez
devenu Engie, pour 2 ans à compter du 1er octobre 2014.

Ce choix a permis à la ville de Laval de bénéficier de l'expertise UGAP concernant les marchés
d'énergie.

L'expérience a été reconduite pour la période allant du 1er octobre 2016 au 30 juin 2019, l'accord
cadre  concernant  Engie  (lot  1 :  petits  compteurs)  et  ENI  (lot  2 :  gros  points  de  livraison,
immatriculés en GI + 6 chiffres).

Anticipant le terme de ce marché, fixé au 30 juin 2019, l'UGAP a récemment lancé une procédure
pour le  renouvellement de ce dispositif  d'achat  groupé, et  sollicite à nouveau l'adhésion des
collectivités avec une date butoir de remise des pièces (convention d'adhésion et recensement
des points de livraison de gaz naturel) fixée au 9 novembre 2018.

De  par  la  spécificité  des  marchés  d'énergie,  en  fonction  de  délais  contraints,  et  du  fait  de
l'expertise du prestataire en la matière, la ville de Laval souhaite à nouveau adhérer au dispositif
UGAP. Le calendrier prévisionnel prévoit un début d'exécution au 1er juillet 2019 pour une durée
de 3 ans. La ville de Laval notifiera et assurera l'exécution des marchés subséquents.

Il  convient  donc d'autoriser  le  maire à signer  la  nouvelle  convention d'adhésion au dispositif
UGAP ainsi que toute pièce qui s'avérerait nécessaire.
 

Bruno de Lavenère-Lussan : La ville de Laval avait rejoint l’Ugap en 2014 dans le cadre d’une
procédure de mise en concurrence pour un achat groupé de gaz et cela, sur deux
ans. En octobre 2016, cette procédure a été reconduite pour une attribution sur
trois ans d’un nouveau marché avec Engie pour les petits compteurs et ENI pour
les  gros  points  de  livraison.  L’Ugap  relance  une  procédure  anticipée  d’achat
groupé pour une nouvelle durée de trois ans à partir du 1er janvier 2019. Il vous
est demandé d’autoriser le maire à signer la nouvelle convention d’adhésion au
dispositif d’achat groupé de l’Ugap ainsi que tout document s’y rapportant.

M. le Maire : L'un d'entre vous souhaite t'il intervenir ? Non, pas d'opposition, pas d'abstention.
Bruno Maurin, pour la convention pour la répartition du produit des forfaits post-
stationnement, un dossier que vous avez déjà voté au conseil d’agglomération la
semaine dernière, ou plutôt, qui a été soumis au vote.
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CONVENTION  D'ADHÉSION  AU  DISPOSITIF  UGAP  2018  D'ACHAT  GROUPÉ  DE  GAZ
NATUREL

N° S 487 – UTEU - 10
Rapporteur : Bruno de Lavenère-Lussan

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29,

Vu que la seconde phase du dispositif UGAP d'achat groupé de gaz naturel arrive à son terme au
30 juin 2019,

Considérant la spécificité au plan technique de ce type de marché et les délais contraints,

Que la ville souhaite par conséquent adhérer au second renouvellement du dispositif d'achat de
gaz naturel proposé par l'UGAP,

Sur proposition de la commission urbanisme – travaux – écologie urbaine,

DÉLIBÈRE

Article 1er

Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention d'adhésion au renouvellement
du dispositif d'achat groupé de gaz naturel proposé par l'UGAP, ainsi que toute pièce liée.

Article 2

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.
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RAPPORT

CONVENTION  ENTRE  LA  VILLE  DE  LAVAL  ET  LAVAL  AGGLOMÉRATION  POUR  LA
RÉPARTITION DU PRODUIT DES FORFAITS POST STATIONNEMENT (FPS)

Rapporteur : Bruno Maurin

La dépénalisation du stationnement a entre autres changements entraîné la transformation de
l'ancienne amende pénale en une redevance d'occupation du domaine public nommée forfait
post-stationnement (FPS), dont la grille tarifaire a été fixée par la ville de Laval.

En  application  de  l'article  R  2333-120-18  du  CGCT,  « les  recettes  des  forfaits  de  post
stationnement  (FPS) sont  perçues par l'organe ayant  institué la  redevance et  le montant  du
FPS ».

Selon les termes de l'article R 2333-120-19 du CGCT , « elles sont affectées  aux opérations
destinées  à  améliorer  les  transports  en  commun ou  respectueux  de  l'environnement,  ou  la
circulation, dans le respect des prescriptions du Plan de Déplacement urbain si elles existent ».

La répartition de ces recettes varie en fonction du statut et des compétences détenues par l'EPCI
de rattachement de la commune.

Dans le cas de la ville de Laval (commune membre d'une communauté d'agglomération ayant
conservé la compétence voirie), la commune doit conventionner avec son EPCI de rattachement,
avant le 1er octobre 2018 pour définir la part des recettes qui lui sera éventuellement reversée en
2019,  pour  participer  à  ses  actions  en  matière  d'organisation  de  la  mobilité  et/ou  de  voirie
communautaire, là encore déduction faite des coûts de mise en œuvre du FPS.

Les  dépenses  concernées  sont  celles  listées  à  l'article  R  2334-12 du  Code  général  des
collectivités territoriales (c'était déjà le cas pour l'affectation du produit des amendes de police) et
celles liées aux articles du code des transports relatifs à l'autopartage, au covoiturage et aux
services publics de locations de vélos (articles L 1231-14 à 1231-16 du Code des transports).

Pour l'article R 2334-12 du CGCT, sont listées les opérations suivantes :

1° pour les transports en commun :
a) aménagements  et  équipements  améliorant  la  sécurité  des  usagers,  

l'accueil  du  public,  l'accès  aux  réseaux,  les  liaisons  entre  réseaux  et  
avec les autres modes de transport ;

b) aménagements  de  voirie,  équipements  destinés  à  une  meilleure  
exploitation des réseaux ;

c) équipements assurant l'information des usagers, l'évaluation du trafic et le
contrôle des titres de transport.

2° pour la circulation routière :
a) étude et mise en œuvre de plans de circulation ;
b) création de parcs de stationnement ;
c) installation et développement de signaux lumineux et de la signalisation 

horizontale ;
d) aménagement de carrefours ;
e) différenciation du trafic ;
f) travaux commandés par les exigences de la sécurité routière.
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La recette 2018 estimée s'élève à 600 k€ (prévision BP 2018).
Déduction faite :

 des charges de perception du FPS estimées
(hypothèse :  50%  du  coût  annuel  de  fonctionnement  HT  fixé  dans  
l'avenant, et l'intégralité de la TVA, soit 227 k€ * 50%+41 k€, soit 154 k€)

 d'une partie des investissements de mise à niveau des horodateurs (que 
l'on quantifiera à 60% de la charge annuelle, soit 77 k€ * 60% ou 46 k€,

 l'investissement ayant été lissé sur 5 ans)

La recette nette estimée pour 2018 s'élève à 400 k€.

Dans la mesure où la ville a conservé la compétence voirie, elle est en mesure de justifier des
dépenses en matière de mobilité (parmi la liste citée plus haut), d'autant que l'article L 2333-87 III
du Code général  des collectivités territoriales dispose que « si  la  commune qui  a institué la
redevance de stationnement est compétente en matière de voirie, une partie de ce produit [sans
plus de précision quant à une limitation éventuelle] peut être utilisée pour financer des opérations
de voirie ».

Or, les dépenses inscrites au Plan Qualité Voirie s’élèvent à 923 k€, bien plus que la recette nette
estimée du produit des FPS, sachant que les FPS sont établis depuis début mars 2018, le temps
de  corriger  quelques  dysfonctionnements  techniques,  et  qu'il  y  a  lieu  de  rester  prudent
concernant les estimations.

De plus,  la  ville  était  jusqu'à présent  destinataire  de l'intégralité  du produit  des amendes de
police,  il  ne  s'agit  pas  de  lui  retirer  la  recette  qui  s'y  substituera  pour  partie  (stationnement
payant) dans les années à venir.

La  ville  de  Laval  et  Laval  Agglomération  s'accordent  donc sur  l'absence de reversement  du
produit des FPS encaissés en 2018 lors de l'exercice 2019, et les 2 années suivantes, puisque le
produit  des  FPS doit  diminuer  rapidement  (l'objectif  de  la  loi  est  de  susciter  la  hausse  du
paiement  spontané  du  stationnement  que  ce  soit  à  l'horodateur  (numéraire  ou  CB)  ou  via
l'application mobile).

Les deux collectivités décident que les délibérations respectives des 2 parties matérialisant cette
absence de reversement valent convention entre elles.

Elles se réservent le droit de réexaminer cet accord, si un changement le justifie.

Le  conseil  municipal  est  donc  sollicité  pour  valider  ces  éléments,  tels  que  décrits  dans  la
délibération qui suit :

Il vous est proposé d'approuver l'accord avec Laval Agglomération sur l'absence de reversement
du produit 2018 des FPS sur l'année 2019, ainsi que du produit des FPS des années 2019 et
2020, le fait que les délibérations respectives des deux collectivités matérialisant cette absence
de reversement valent convention entre elles, que les deux collectivités se réservent le droit de
réexaminer cet accord en cas de changement le justifiant  et d'autoriser le maire  à signer tout
document qui s'avérerait nécessaire à cet effet.

Bruno Maurin : Il s’agit en effet de décider de l’affectation des recettes générées par les forfaits
post-stationnement  qui,  comme  vous  le  savez,  ont  remplacé  les  amendes
pénales  pour  le  stationnement.  Les  textes  du  code  général  des  collectivités
territoriales précisent que les recettes sont perçues par la collectivité qui a institué
et la redevance et le FPS et qu’elles doivent être affectées à l’amélioration des
transports  en  commun  ou  à  la  circulation,  dans  le  respect  du  plan  de
déplacements urbains, quand il existe des préconisations dans ce dit plan. 
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Il se trouve qu’à Laval, la ville a conservé la compétence voirie alors que, vous le
savez également, la compétence des transports en commun est du ressort de
l’agglomération.  Il  faut  donc  signer,  conclure  une  convention  entre  les  deux
collectivités pour déterminer l’affectation des recettes.
La recette est estimée, en 2018, en année pleine, autour de 600 000 €, dont il
faut retirer les charges qui correspondent notamment à la perception de ces FPS,
ce qui  laisse  une recette  nette  d’à  peu près  400 000 €.  Et  puisque la  ville  a
conservé la compétence de la voirie, elle peut conserver, je cite le texte, « une
partie  de ce produit »,  sans  que les  textes n’indiquent  ni  plafond ni  plancher.
Laval  et  Laval  Agglomération  se  sont  rapprochés  pour  que  la  ville  de  Laval
conserve l’intégralité de ces recettes pour l’exercice 2018, qui seront intégrées au
budget 2019, et même chose pour les exercices 2019 et 2020 à venir.

M. le Maire : Monsieur Gourvil.

Claude  Gourvil : Une  intervention  sans  surprise,  pour  ceux  qui  étaient  au  conseil
communautaire  de  lundi  dernier,  puisque  nous  n’avons  pas  voté  cette
délibération. Nous estimons que Monsieur Maurin, en lisant les termes de l’article
R. 2333-120-19 du CGCT, a oublié une partie de la phrase :  les recettes sont
affectées  « aux  opérations  d’amélioration  des  transports  en  commun  ou
respectueux de l’environnement ».  Nous pensons que le  « ou respectueux de
l’environnement » rend cette partie de l’article moins restrictive et qu’en termes de
transports respectueux de l’environnement, il y a par exemple le vélo. Il y a aussi
la marche à pied, que l’on oublie peut-être un peu souvent. Prenant le parti que le
vélo est un des moyens de transport les plus respectueux de l’environnement,
nous pensons qu’une partie des recettes pourrait aller à l’agglomération, qui a la
compétence, et que la ville de Laval pourrait garder pour elle une autre partie, soit
pour la voirie, soit pour l’amélioration du transport en marche à pied. Parce que la
marche à pied, beaucoup de nos concitoyens la pratiquent, et nous avons des
marges de progression sur les trottoirs, par exemple, et sur l’aménagement des
voiries, pour que les piétons soient en sécurité. Voilà les raisons pour lesquelles,
notamment, le fait que Laval va garder l’ensemble des recettes pour la voirie, et
nous ne savons d’ailleurs pas à quoi elles vont être affectées, mais qu’en tout état
de  cause,  nous  aurions  pu  en  affecter  une  partie,  par  exemple  la  moitié,
symboliquement, pour la compétence cycliste de l’agglo.

M. le Maire : Si je peux vous rassurer, il n’y a pas de problème pour affecter les 400 000 € à des
travaux de voiries qui sont utilisées par les transports en commun, par exemple.
Mais je pourrai  vous trouver également bien d’autres aménagements qui  sont
supportés par la ville de Laval en faveur des vélos, en faveur des transports en
commun, en faveur de la marche à pied, et tout cela représente des montants de
dépenses supérieurs  à 400 000 €.  Je ne  comprends donc pas  vraiment  votre
intervention, mais je vous laisse la liberté de voter contre l’intérêt des Lavallois
dans cette affaire.
Je  mets  aux  voix.   Vous  souhaitez  priver  la  ville  de  Laval  de  400 000 €  de
recettes nettes. C’est voté.
Bruno  Maurin,  rapport  annuel  2017  du  délégataire  du  service  public  du
stationnement.
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CONVENTION  ENTRE  LA  VILLE  DE  LAVAL  ET  LAVAL  AGGLOMÉRATION  POUR  LA
RÉPARTITION DU PRODUIT DES FORFAITS POST STATIONNEMENT (FPS)

N° S 487 - UTEU - 11
Rapporteur : Bruno Maurin

Le conseil municipal de la ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29,

Vu l'article R. 2333-120-18 du CGCT, lequel définit les conditions de reversement des recettes
FPS  en  fonction  du  statut  et  des  compétences  détenues  par  l'EPCI  de  rattachement  de  la
commune,

Vu l'article L. 2333-87 III du CGCT qui dispose que si la commune qui a institué la redevance de
stationnement est compétente en matière de voirie, ce produit peut être utilisé pour financer des
opérations de voirie,

Considérant que la ville de Laval et Laval Agglomération doivent conventionner sur la part des
recettes FPS 2018 éventuellement reversée en 2019 par la ville à son EPCI de rattachement,

Que la ville de Laval a conservé la compétence voirie,

Qu'elle mène un programme pluriannuel de valorisation des espaces urbains,

Que les recettes issues des FPS sont amenées à diminuer lors des années à venir,

Sur proposition de la commission urbanisme - travaux – écologie urbaine,

DÉLIBÈRE

Article 1er

La ville de Laval et Laval Agglomération s'accordent sur l'absence de reversement du produit
2018 des FPS sur l'année 2019, ainsi que du produit des FPS des années 2019 et 2020.   

Article 2

Les  deux  parties  conviennent  que  les  délibérations  respectives  des  deux  collectivités
matérialisant cette absence de reversement valent convention entre elles.

Article 3

Elles se réservent le droit de réexaminer cet accord en cas de changement le justifiant.

Article 4

Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document qui s'avérerait nécessaire.

Article 5

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée,  neuf  conseillers  municipaux s'étant  abstenus (Claude GOURVIL,
Aurélien  GUILLOT,  Pascale  CUPIF,  Jean-François  GERMERIE,  Isabelle  EYMON,  Claudette
LEFEBVRE, Georges POIRIER et Catherine ROMAGNÉ).
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RAPPORT ANNUEL 2017 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU STATIONNEMENT

Rapporteur : Bruno Maurin

Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment ses
articles L. 2122-29 et  L. 1411-3,  le maire doit  présenter  à l'assemblée délibérante un rapport
concernant les services délégués et comportant, notamment, les comptes retraçant la totalité des
opérations afférentes à l'exécution de la délégation et une analyse de la qualité de service.

La convention de délégation de service public (DSP) a été signée le 3 octobre 2012 et complétée
d'un premier avenant en date du 15 octobre 2013. Elle a été conclue pour 10 ans, à compter du
1er janvier 2013.

Le  périmètre  de  la  convention  couvre  la  réalisation  de  travaux  de  réparation,  rénovation  et
entretien sur les parcs de stationnement en ouvrage,  des travaux d'aménagement des parcs
barriérés,  de  même  que  la  gestion  matérielle  du  stationnement  sur  voirie  (acquisition  et
installation  d'une  centaine  d'horodateurs,  entretien  et  collecte  des  horodateurs,  signalisation
verticale, marquages, commercialisation des abonnements).

Un  premier  avenant  en  date  du  15  octobre  2013  a  notamment  modifié  le  périmètre  de  la
délégation et mis en place la gratuité les dimanches et jours féries dans les parcs en enclos.

Un second avenant  est  intervenu le  29  juin  2015,  lors  du  passage à la  tarification  au quart
d'heure dans les parcs de stationnement barriérés.

Enfin, un troisième avenant en date du 3 juillet 2017 vise, dans le cadre de la dépénalisation du
stationnement  au  1er  janvier  2018,  à  confier  au  délégataire  les  missions  de  contrôle  du
stationnement  payant,  d'établissements  des  forfaits  de  post-stationnement  (redevance
d'occupation du domaine public se substituant à l'amende pénale), et de traitement des recours
contentieux administratifs.

Les modalités de l'exploitation sont les suivantes :

Urbis Park exploite à ses risques et périls les parcs de stationnement en enclos et en ouvrages.
Il conserve les recettes liées à la gestion des parcs, hors part variable revenant à la ville en
fonction du chiffre d'affaires atteint.

En  2017,  le  chiffre  d'affaires  s'est  établi  à  1 063 810 € HT,  supérieur  au  chiffre  d'affaires
prévisionnel du contrat de DSP, notamment du fait d'une activité soutenue des parcs en enclos.

Les parcs de stationnement représentent près de 1 200 places sous gestion déléguée.

Le délégataire perçoit également une rémunération pour la gestion matérielle du stationnement
sur voirie, fixée forfaitairement pour 2017 à 75 825 € HT (90 990 € TTC).

La ville garde toutefois la maîtrise du stationnement (tarifs du stationnement, y compris dans les
parcs, des abonnements, périmètre du stationnement payant en voirie…) et perçoit l'intégralité
des recettes collectées sur voirie, soit 679 409 € TTC réalisés en 2017, des redevances indexées
(occupation du domaine public et contrôle), et une part variable en fonction du chiffre d'affaires
réalisé l'année précédente (2016) par le délégataire (hors compensation).

Cette part variable sur le chiffre d'affaires 2016, eu égard à la convention de DSP, représente
106 702, 25 € HT (soit 128 042,70 € TTC).
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Le rapport annexé fourni par le délégataire Urbis Park retranscrit et détaille l'ensemble des faits
saillants et des données d'exploitation des parcs de stationnement pour l'année 2017.

Les statistiques de fréquentation confirment que l'appropriation de l'heure gratuite est réelle pour
les usagers, dont 79 % des sorties sont gratuites.

On note, d'une part que le chiffre d'affaires est soutenu par l'activité du parc de stationnement
Gare Sud, même si on constate une diminution de la durée moyenne depuis la mise en place de
la ligne à grande vitesse (LGV), d'autre part que pour les parcs de stationnement en enclos le
temps moyen d'utilisation est de l'ordre de 1 h 10, garantissant l'effet recherché (forte rotation des
véhicules).

Le rapport  a  été présenté,  le  4 septembre  2018,  à  la  commission  consultative  des  services
publics locaux.

Il vous est donc proposé de prendre acte du rapport 2017 du délégataire du stationnement Urbis
Park.

 
Bruno  Maurin : Il  s’agit  du  rapport  annuel  de  la  DSP,  qui  est  en  annexe  au  projet  de

délibération. Le détail compte 59 pages. Il convient de rappeler que la convention
a été signée le 3 octobre 2012 avec une prise d’effet au 1er janvier 2013, comme il
est indiqué à l’écran, et pour une durée de dix ans. Trois avenants ont été conclus
par  la  suite,  l’un  en  octobre  2013  pour  porter  la  durée  à  dix  ans,  jusqu’au
31 décembre 2022, le deuxième, qui date de juin 2015, qui a institué la tarification
au quart d’heure – ce n’était pas un choix, c’était une obligation légale –, et le
troisième avenant,  conclu le 3 juillet  2017,  qui  concernait  la dépénalisation du
stationnement. Je viens de parler il y a quelques minutes des forfaits de post-
stationnement qui ont remplacé les amendes pénales, et c’est bien le sujet.
Quelques  chiffres  sont  rappelés  ici :  en  2017,  il  existait  dix  parcs  de
stationnement  couverts  ou  en  enclos,  qui  représentent  1 188 places  de
stationnement. Nous avons également 2 318 places de stationnement payant en
voirie, dont 760 en zone rouge et un peu plus de 1 500 en zone verte, puisque
vous  savez qu’il  y  a  deux  zones,  qui  n’obéissent  pas  forcément  aux  mêmes
règles de stationnement en termes de durée ou de tarification. Il  faut rappeler
aussi que nous avons conservé 2 500 places de stationnement gratuit à proximité
du  centre-ville.  Vous  avez  ici  les  éléments  les  plus  marquants  en  matière
d’exploitation pour l’exercice 2017, qui établissent une fréquentation stable. Cela
s’exprime  en  nombre  de  sorties  des  parcs  concernés  et  vous  voyez  que  la
fréquentation, sur ces trois dernières années ou même sur ces quatre dernières
années, est stable, avec un temps moyen d’occupation de l’ordre d’une heure
dans les parcs en enclos, et 79 % des sorties sans paiement, puisque la première
heure est gratuite et que cela permet bien sûr une meilleure rotation. Cela facilite
la fluidité de stationnement au centre-ville.
Ici, vous avez quelques données financières, où il est rappelé que le délégataire,
c’est-à-dire la société Urbis Park, perçoit les recettes de gestion des parcs qui
sont  présentées  ici  année  après  année  depuis  le  début  de  la  DSP,  et  une
redevance pour la gestion matérielle du stationnement sur voirie, c’est-à-dire tout
ce qui concerne les opérations de collecte sur les horodateurs, qui a représenté
76 000 € hors taxes pour l’année 2017. La ville, quant à elle, perçoit bien sur les
recettes du stationnement en voirie, dont vous avez l’évolution qui est présentée
ici, avec une répartition entre la clientèle horaire par rapport aux abonnements qui
est stable, à savoir 80/20 : 80 % de paiement à l’heure et 20 % de redevance par
abonnement.
Les redevances sont actualisées. C’est un second poste de recettes pour la ville,
qui correspondent à l’occupation du domaine public et aux opérations de contrôle.
C’est une redevance que l’on peut qualifier de symbolique, puisqu’elle représente
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un peu moins de 9 000 € TTC. 
Il y a ensuite une redevance variable en fonction du chiffre d’affaires réalisé par le
délégataire,  qui,  en 2017 – je suppose que c’est  en 2017 et  non en 2016 –,
s’élève à 128 000 € TTC pour l’exercice écoulé.
Les  faits  marquants  pour  l’année 2017  sont  deux  points  essentiels :  le
réaménagement du parc Gare sud et  la dépénalisation,  qui  est intervenue au
1er janvier 2018 mais qui a été un dossier technique assez complexe. Il nous a
fallu de nombreux mois de travail pour préparer la mise en œuvre de ce nouveau
dispositif, qui est intervenue il y a quelques mois maintenant.

M. le Maire :  Je mets le rapport aux voix. non, pardon : nous prenons acte de ce rapport. Il n’y a
pas de vote. 
Nous  passons  maintenant  au  rapport  du  délégataire  du  chauffage  public.
Bruno Maurin.

RAPPORT ANNUEL 2017 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU STATIONNEMENT

N° S 487 - UTEU - 12
Rapporteur : Bruno Maurin

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 1411-3 et L. 1413-1,

Vu le rapport produit par le délégataire du stationnement,

Vu sa présentation devant la commission consultative des services publics locaux en date du
4 septembre 2018,

Considérant qu'aux termes des textes susvisés, le maire doit présenter à l'assemblée délibérante
le rapport annuel du délégataire Urbis Park,

Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine,

DÉLIBÈRE

Article unique

Le  conseil  municipal  prend  acte  du  rapport  concernant  la  délégation  de  service  public  du
stationnement pour l'année 2017.
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RAPPORT

RAPPORT  ANNUEL  D'ACTIVITÉ  2017  DU  DÉLÉGATAIRE  DU  SERVICE  PUBLIC  DU
CHAUFFAGE URBAIN

Rapporteur : Bruno Maurin

Conformément à l'article L. 1411-3 du code général des collectivités territoriales, le délégataire du
service public du chauffage urbain produit, pour l'autorité délégante, un rapport comportant les
comptes des opérations afférentes à l'exécution du service délégué et une analyse de sa qualité.
Après avoir été présenté en commission consultative des services publics locaux, ce rapport doit
être mis à l'ordre du jour de la réunion de l'assemblée délibérante qui en prend acte.

L'année  2017  est  la  troisième  année  complète  d'exploitation  du  délégataire  Laval  Energie
Nouvelle  ou  LEN.  C'est  aussi  l'année  de  réalisation  des  travaux  d'interconnexion  des  deux
réseaux de chaleur, l'intégration d'énergie de récupération et de développement du réseau.

Synthèse technique

Pour rappel, le chauffage urbain à Laval est constitué de deux réseaux de chaleur distincts dans
les quartiers de Saint-Nicolas et de Ferrié. Un tableau récapitulatif  Production/Distribution est
joint page suivante.

→ Le réseau de chaleur  de Saint-Nicolas est  composé d'une chaufferie  d'une puissance de
20,4 MWh et d'un réseau de 5,4 km alimentant 35 sous-stations.
Une cogénération est installée à Saint-Nicolas depuis 1999, rénovée en 2014. Cet outil, exploité
par Cogestar dans le cadre du contrat de délégation, produit de l'électricité à partir du gaz et la
chaleur libérée est récupérée pour chauffer le circuit d'eau du réseau de chaleur.

La consommation de gaz de cette chaufferie pour l'année 2017 s'est élevée à 14 078 MWh PCI
(Pouvoir  calorifique  Inférieur)  et  14  784  MWh de  chaleur  ont  été  récupérés  à  partir  de  la
cogénération.
Avec un rendement de production de 85 %, l'énergie livrée au réseau a représenté 26 798 MWh
PCI.

→ Le réseau de chaleur de Ferrié était composé d'une chaufferie fioul, démontée courant 2017,
d'une puissance de 9,9 MWh, d'une chaufferie provisoire au gaz d'une puissance de 2 MWh.
Courant 2017, les travaux ont permis la mise en place d'une chaudière gaz d'une puissance de
10 MW et de deux échangeurs permettant de récupérer 21 MW de chaleur provenant du site
Séché Eco-Industrie. Le réseau de Ferrié correspond à un réseau de 1,6 km alimentant 22 sous-
stations dont seulement 13 sont en fonctionnement en 2017.

La consommation de gaz à la chaufferie Ferrié pour l'année 2017 s'est élevée à 3 408 MWh PCI
et 17_MWh pour le fioul avant le démontage. La sous-station EnR opérationnelle en septembre a
délivré 12 129 MWh PCI.

Avec un rendement de production de 84 % l'énergie livrée au réseau a représenté 15 014 MWh
PCI.

→ Il existe également, depuis 2017, deux chaufferies supplémentaires mises à disposition de
LEN par deux abonnés, permettant un îlotage : il s'agit de la chaufferie du centre hospitalier et la
chaufferie des Fourches. Elles ont représenté pour 2017, 282 MWh d'énergie produite.

Le réseau composé de 5,4 km à Saint-Nicolas et 1,6 km à Ferrié a été largement étendu en 2017
avec 5_km d'interconnexion et 6 km de branchements nouveaux ce qui porte à 18km la longueur
du réseau. 
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Les consommations d'énergie livrées aux abonnés ont été de 36 636 MWh.
Le rendement global du réseau, production des chaufferies et distribution du réseau, est de 82 %.
Le bouquet énergétique global du réseau pour 2017 est de 36 % gaz et fioul, 35 % cogénération
et 29 % d'énergie de récupération.

(source : rapport annuel LEN 2017)
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Les principaux abonnés de l'ensemble des réseaux sont Mayenne Habitat, Meduane Habitat, le
Centre  hospitalier,  des  copropriétés,  Laval  Agglomération,  ville  de  Laval,  le  Département
(collèges) et la Région (lycées). Le total des puissances souscrites s’élèvent à 34 020 kW fin
2017 pour 67 polices d'abonnement signées.

L'analyse des chiffres ci-dessus fait ressortir :

- le  mix énergétique du réseau a fortement  évolué en 2017 avec un tiers  de gaz,  un tiers  
d'énergie issue de la cogénération et un tiers d'énergie de récupération provenant du site de 
Séché Eco-Industrie. Dès septembre, l'énergie de récupération a représenté 41 % et 63 % en 
décembre ;

- le rendement global du réseau est légèrement plus faible qu'en 2016 du fait des travaux et de 
la mise en service qui ont nécessité des quantités d'eau et d'énergie supplémentaires ;

- l'augmentation importante du nombre de sous-stations (+19) avec l'interconnexion.

Travaux

Les  travaux  de  gros  entretien  et  renouvellement  ou  GER  réalisés  en  2017  ont  consisté  à
renouveler  
3 sous-stations dans le quartier Ferrié et effectuer diverses réparations de fuite (renouvellement
de compteurs, réparation de pompes, etc.).

Les travaux de premier établissement ont constitué l'objet principal de l'année 2017 avec :

- la  réalisation  de  l'interconnexion  de  Saint-Nicolas  à  Ferrié  en  passant  par  les  quartiers
d'Avesnières et des Fourches ;

- la réalisation des antennes et branchements correspondants ;

- la création de 20 sous-stations ;

- la modification de la chaufferie Saint-Nicolas et la rénovation complète de la chaufferie Ferrié.

Emissions

Les  contrôles  réglementaires  sur  les  émissions  atmosphériques  ont  été  conformes  aux
exigences.

À la clôture de 2017, les émissions CO2 ont été supérieures aux quotas gratuits alloués pour
l'année 2017, sachant que ces quotas sont en diminution année après année. Compte tenu de
ces  éléments,  le  délégataire  a  dû  acheter  des  quotas  supplémentaires.  Cette  situation  est
normale et prévue au contrat. L'arrivée de l'EnR sur une année complète diminuera les émissions
de CO2.

Synthèse juridique

Le contrat de délégation est établi pour une durée de 21 ans à compter du 2 septembre 2014 par
avenant n° 2 en date du 20 juin 2016. 

Synthèse financière

L'analyse du bilan fait  apparaître  une santé financière saine pour  la  société LEN malgré un
compte  d'exploitation  négatif  (-615  k€)  comme  initialement  projeté  dans  les  comptes
prévisionnels du fait  de la réalisation des travaux d'extension et des raccordements progressifs
des nouveaux abonnés.
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Les perspectives pour l'année 2018 sont la poursuite des prospections pour le raccordement de
nouveaux  abonnés,  la  rénovation  de  nouvelles  sous-stations  à  Ferrié  et  l'obtention  des
certifications ISO 9001 et ISO 14001 pour Laval Energie Nouvelle.

Il vous est donc proposé de prendre acte du rapport 2017 du délégataire du service public du
chauffage urbain pour l'année 2017.

Bruno Maurin : Il  s’agit du rapport du délégataire de la convention de DSP pour la mise en
œuvre du réseau de chaleur de la ville de Laval. Il faut rappeler que le délégataire
est la société Laval énergie nouvelle, avec deux actionnaires qui sont Coriance,
spécialiste des réseaux de chaleur, et Séché éco industrie, que tout le monde
connaît ici. L’objet du contrat est bien la gestion des réseaux de chaleur et des
chaufferies qui existaient et qui existent toujours dans le quartier de Saint-Nicolas,
d’une part,  et  le  quartier  Ferrié,  d’autre part.  Le contrat  prévoit  également  un
important développement du réseau par la recherche de nouveaux abonnés et
l’intégration des énergies de récupération.  Nous en avons longuement parlé à
différentes occasions, et c’est une des particularités techniques, technologiques
de ce réseau de chaleur, qui est de reposer, à terme, sur près de 80 % d’usage
d’énergie de récupération.
Le contrat de DSP a été conclu en septembre 2014, pour une durée initiale de
vingt ans. Il  a été prolongé d’un an par un avenant du mois d’août 2015, non,
pardon, de juin 2016. L’avenant no 1 un était un avenant purement juridique pour
constituer la société dédiée, Laval énergie nouvelle.
Vous avez ici  le plan schématique du réseau tel qu’il  existait  au 31 décembre
2017. Les opérations principales ont  consisté en trois  événements importants.
D’abord de moderniser les chaufferies existantes, celle de Saint-Nicolas comme
celle  du  quartier  Ferrié,  puis  de  les  relier  entre  elles,  sur  un  parcours  qui
permettait aussi d’interconnecter de nouveaux usagers, de nouveaux clients, et
puis  également,  de  relier  la  chaudière  du  quartier  Ferrié,  l’ensemble  de
l’installation, à Séché éco environnement à Changé.
Vous avez ici une présentation synthétique du réseau, avec, pour ce qui concerne
Saint-Nicolas, 34 points de livraison, près de 6 km de réseau, trois chaudières qui
étaient à gaz et fioul et une centrale de cogénération. Le réseau Ferrié était plus
modeste, avec 14 points de livraison, un peu moins de 2 km et quatre chaudières
fioul qui ont été démontées en 2017. Enfin, l’interconnexion dont je parlais, ce
sont deux échangeurs de chaleur qui permettent de distribuer la chaleur ENR,
c’est-à-dire  des  énergies  renouvelables,  la  combustion  des  déchets,  qui
produisent  cette  énergie,  une  chaudière  à  gaz  qui,  à  Ferrié,  a  remplacé  les
chaudières qui existaient et qui étaient au fioul, et 5 km d’interconnexion et 6 km
de branchement, avec un total de 19 sous-stations pour l’ensemble du réseau de
chaleur. L’interconnexion, c’est le fait de relier les deux centrales qui existaient à
Ferrié,  d’une part,  et  à  Saint-Nicolas,  d’autre  part,  et  cela  a été  une période
d’intenses travaux, qui a duré près de dix mois, pour ces 11 km de réseau, avec
la création des nouvelles sous-stations dont  je parlais. Il  y a eu la rénovation
complète de la chaufferie Ferrié, comme je l’ai indiqué précédemment, ainsi que
la réadaptation de la chaufferie de Saint-Nicolas. Vous avez ici quelques photos
qui  illustrent  la  nature  et  l’ampleur  des  travaux,  avec  par  exemple  le
franchissement de la Mayenne au pont d’Avesnières.
La mixité  énergétique,  ce sont  les  énergies  utilisées  en 2017.  Nous avons la
cogénération pour 35 %, l’énergie de récupération dont je parlais, les fameuses
ENR, pour près de 29 %, et bien sûr, encore du gaz et du fioul, à hauteur de
36 %, sachant qu’à terme, le réseau de chaleur, je l’ai  dit,  ce sera bien 80 %
d’énergie de récupération. Là, nous sommes encore dans une année qui est une
année mixte, l’année 2017.
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Vous avez la présentation des puissances souscrites, c’est-à-dire ce qui avait été
demandé par les clients, une indication sur les principaux logements qui ont été
desservis  dans le cadre de contrats  conclus avec Mayenne habitat,  Méduane
habitat et différentes copropriétés, le centre hospitalier, qui, bien sûr, est un gros
consommateur  de  réseaux  de  chaleur  et  un  certain  nombre  d’autres  clients
publics, avec notamment des lycées, des collèges, la salle polyvalente, la maison
d’arrêt et un certain nombre d’écoles, ainsi que quelques clients privés, c’est-à-
dire des copropriétés immobilières, puisqu’évidemment, il n’est pas envisageable
qu’un particulier, une maison individuelle, puisse se raccorder au réseau : cela
demanderait des travaux d’interconnexion trop coûteux à l’échelle d’un logement
individuel.
La composition du tarif permet d’indiquer qu’il y a deux parts : une part fixe, qui
est l’abonnement, la partie dite « R2 », et une part variable, qui correspond aux
quantités d’énergie livrées et  consommées. Sur  les résultats  de l’année 2017,
vous voyez, pour la composante R1 et R2 du tarif, les évolutions tout au long de
l’année 2017. Vous avez aussi l’évolution du coût des énergies qui rappelé. Ce
n’est  peut-être  pas  forcément  complètement  lisible,  mais  ce  que
schématiquement, il faut retenir, c’est que l’avantage principal de ce réseau de
chaleur est de diminuer de manière extrêmement importante la dépendance à
l’achat  de matières premières,  de gaz,  en l’occurrence,  parce que d’une part,
c’est plus vertueux sur le plan écologique, et que d’autre part, cela permet d’avoir
une stabilité des prix, puisque vous savez que le cours du gaz est susceptible de
varier. Les experts estiment que dans les années à venir, il repartira plutôt à la
hausse,  même s’il  a  subi  une période de relative stabilité  pendant  un certain
nombre de mois ou dans les années précédentes. Le gros avantage de notre
réseau de chaleur est donc bien de nous séparer de cette dépendance à une
énergie complètement externe.
Il est rappelé ici le résultat de l’année, à -616 000 €. C’est le résultat de Laval
énergie nouvelle, le délégataire. Ce résultat est négatif, mais ce n’est absolument
pas alarmant : c’est prévu dans le plan budgétaire de l’ensemble de la DSP sur
vingt ans, puisque c’est le résultat qui est simplement lié aux investissements qui
ont été faits en début de contrat. Il était donc parfaitement normal et prévu que le
résultat soit déficitaire pour l’année 2017.
Voilà,  je  le  pense,  pour  l’essentiel  du  rapport  d’activité.  Le détail  est  joint  en
annexe à la délibération. Ce sont 39 pages sur lesquelles je ne vais pas vous
infliger des commentaires détaillés ce soir.

M. le Maire : Il peut néanmoins y avoir des observations. Monsieur Gourvil. 

Claude Gourvil : Encore une observation qui n’étonnera personne, puisque j’ai posé la question
à la CCSPL, la commission consultative des services publics locaux, et en conseil
communautaire,  lundi  dernier,  à propos du rapport  sur  la qualité et  le  prix  du
service d’élimination des déchets. Il y a un rapport étroit entre ces deux rapports,
puisque,  vous l’avez dit,  Monsieur  Maurin,  l’objectif  du  réseau de chaleur  est
d’avoir 80 %, voire plus, de fourniture d’énergie à partir du combustible solide de
récupération, qui, pour l’essentiel, est composé des refus de tri. J’avais posé la
question par deux fois déjà. Monsieur Maurin, vous avez peut-être eu l’occasion,
pendant la semaine, de chercher la réponse, que je n’ai pas trouvée dans les
documents. Ce n’est pas un piège. La question est celle des refus de tri. Jusqu’à
présent, ces refus de tri nous coûtaient collectivement assez cher, puisqu’il faut
les  collecter,  les  trier,  et  jusqu’à  présent,  il  fallait  ensuite  les  mettre  en
enfouissement.  Par  conséquent,  nous  payions  trois  fois,  c’était  très  cher.
Aujourd’hui, pour les refus de tri, nous payons une entreprise, notamment Séché,
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pour une grande part, afin de les collecter et de les trier. 
La question que je pose est de savoir si nous les fournissons gratuitement à cette
entreprise, ou si nous payons quelque chose, ou si nous les vendons. 
Et  nous  les  payons  une  troisième  fois,  collectivement  aussi,  au  travers  des
abonnés,  qui,  eux,  achètent  la  chaleur  produite  à  partir  de  ces  combustibles
solides  de  récupération  qui  sont  issus  des  refus  de  tri.  Ma  question  est  la
suivante : est-ce que l’entreprise continue de nous faire payer, d’une façon ou
d’une  autre,  ces  refus  de  tri  qu’elle  utilise  comme  une  matière  première
secondaire ? Est-ce que c’est gratuit ? Et auquel cas, est-ce que l’on envisage,
dans la renégociation ou les prochains marchés, de leur vendre à un prix correct
cette matière première qui vient des Lavallois ou de Laval Agglo ? En effet, il n’y a
pas non plus de raison pour que l’entreprise qui vend de la chaleur, qui la fabrique
et qui la vend, la fabrique avec quelque chose d’entièrement gratuit, qu’il  nous
faut déjà payer deux fois, entre la collecte et le tri. Je demande donc à la fois si
aujourd’hui,  nous payons et si c’est gratuit  pour eux, et si,  dans l’avenir,  nous
essayerons de leur vendre, même pour une somme modique. Parce que si elle
achetait  du  bois,  elle  le  paierait  et  si  elle  achetait  du  gaz,  elle  le  paierait
également.

Bruno Maurin : Je vais vous reconnaître au moins une certaine cohérence, Monsieur Gourvil,
parce qu’en effet, vous l’avez rappelé, vous avez posé la question en CCSPL,
vous  avez  posé  la  question  en  conseil  communautaire,  mais  à  cohérence,
cohérence et demie, je vais donc vous faire les mêmes réponses que celle que je
vous ai apportée et en CCSPL et en conseil communautaire, à savoir que nous
ne parlons pas uniquement des refus de tri mais aussi des déchets ultimes, et
que ces déchets ultimes ont amené le groupe Séché, en l’occurrence, à consentir
des investissements considérables de plusieurs millions d’euros, sept ou huit, de
mémoire, pour la construction d’une chaudière spécifique, parce que l’on ne brûle
pas ce type de déchets dans n’importe quel équipement et que bien sûr, tout cela
a un coût. Et ce coût fait partie des contrats et est pris en compte dans le cadre
du contrat existant de DSP avec Laval énergie nouvelle. Oui, il y a des coûts, et
ces coûts sont pris en charge dans le cadre de la DSP.

Claude Gourvil : Pardon, Monsieur Maurin, mais c’est la troisième fois que je pose la question
et j’attendais une réponse. Souvent, nous posons des questions et nous n’avons
pas de réponse, ou alors des réponses un peu décalées, ou bien, l’on nous dit
que l’on va nous répondre la fois d’après, auquel cas, on ne l’a jamais, de toute
façon. La question est simple : est-ce que nous leur donnons les refus de tri en
tant qu’énergie secondaire pour fabriquer de l’énergie qu’ils nous vendent et est-
ce qu’à l’avenir, nous penserons éventuellement à les leur vendre, même à un
prix modique, quand bien même ils auraient investi  beaucoup. Et c’est vrai, et
d’ailleurs, techniquement, cette chaudière à lit de sable liquide ou je ne sais plus
exactement  à  quoi,  est  très  innovante.  On  comprend  qu’ils  aient  investi
énormément. Mais c’est une entreprise, qui gagne de l’argent, et il n’y a pas de
raison que nous leur donnions de l’énergie qu’ils nous vendent ensuite.

M. le Maire : Bruno Maurin va vous répondre à nouveau, mais pour moi, il a répondu à votre
question.

Bruno Maurin : Monsieur Gourvil, je ne sais plus si c’est de la cohérence, de l’obstination, mais,
premièrement, je ne vous ai dit  à aucun moment que je vous apporterais des
éléments de réponses nouveaux et complémentaires à une autre occasion.
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Je vous confirme donc que ce que je vous ai déjà dit, je vous le confirme une
nouvelle fois, une seconde fois ce soir, à savoir qu’effectivement, l’énergie n’est
pas donnée, dans la mesure où cette énergie ne se produit  pas gratuitement.
L’énergie qui est utilisée dans le réseau de chaleur pour être utilisée nécessite un
investissement de plusieurs millions d’euros qui a été fait par la société Séché.
Autrement dit,  pour  essayer de faire  comprendre les choses – je ne sais  pas
comment les dire autrement –, cette énergie n’a pas d’autre finalité, ni  d’autre
utilité et nous ne pourrions rien en faire nous-mêmes, sauf à ce que la collectivité
se  transforme en  industriel  et  fasse  les  investissements  qui  ont  été  faits  par
Séché. Nous ne donnons donc pas quelque chose qui a une valeur intrinsèque :
nous  donnons  quelque  chose  qui  peut  être  valorisé  parce  que  des
investissements  sont  faits.  Est-ce  que  c’est  le  métier  de  Laval  ou  de  Laval
Agglomération  que  de  construire  une  chaudière ?  Personnellement,  je  ne  le
pense pas, Monsieur Gourvil.

M. le Maire : Si vous permettez, parce que Monsieur Gruau a posé la question, vous avez la
réponse à votre question, Monsieur Gourvil. Je suis étonné que vous obstiniez
parce qu’en plus, c’est un dossier que vous avez traité vous-même lorsque vous
étiez en responsabilité. Vous posez aujourd’hui des questions que vous n’avez
certainement pas manqué de vous poser déjà à l’époque. 
Monsieur Gruau.

Jean-Christophe  Gruau : Je  vais  faire  une  petite  remarque  spirituelle  à  Monsieur  Maurin.
Monsieur Maurin, le fait de dépenser tant d’argent et de poser tant de kilomètres
de tuyaux montre une chose : vous ne croyez pas au réchauffement climatique,
parce  que si  le  réchauffement  climatique était  un  fait  avéré,  il  n’y  aurait  pas
besoin de tout cela, n’est-ce pas ? Vous comprenez ? Ce que vous dépensez, le
réchauffement climatique, c’est du bidon, c’est fait pour enrichir les industriels.
Dans dix ou quinze ans, vous comprendrez ce que je vous dis.

Bruno Maurin : Je vais répondre très brièvement. 

Jean-Christophe Gruau : Mais j’aime vous écouter longtemps !

M. le Maire : Monsieur Maurin, je crois que chacun a compris l’exposé du rapport. Nous prenons
acte de ce rapport. 
Bruno Maurin toujours pour convention pour participation financière concernant
les travaux de mise en séparatifs de la rue des trois régiments, délibération qui a
également été votée par la majorité du conseil communautaire.

231



232



Conseil municipal du 24 septembre 2018

233



234



Conseil municipal du 24 septembre 2018

235



236



Conseil municipal du 24 septembre 2018

237



238



Conseil municipal du 24 septembre 2018

239



240



Conseil municipal du 24 septembre 2018

241



242



Conseil municipal du 24 septembre 2018

243



244



Conseil municipal du 24 septembre 2018

245



246



Conseil municipal du 24 septembre 2018

247



248



Conseil municipal du 24 septembre 2018

249



250



Conseil municipal du 24 septembre 2018

251



252



Conseil municipal du 24 septembre 2018

253



254



Conseil municipal du 24 septembre 2018

255



256



Conseil municipal du 24 septembre 2018

257



258



Conseil municipal du 24 septembre 2018

259



260



Conseil municipal du 24 septembre 2018

261



262



Conseil municipal du 24 septembre 2018

263



264



Conseil municipal du 24 septembre 2018

265



266



Conseil municipal du 24 septembre 2018

267



268



Conseil municipal du 24 septembre 2018

269



270



Conseil municipal du 24 septembre 2018

RAPPORT

CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION, LA VILLE DE LAVAL ET
LA SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS POUR LE VERSEMENT D’UNE PARTICIPATION
FINANCIÈRE  CONCERNANT LES  TRAVAUX  DE  MISE  EN  SÉPARATIF  DE  LA RUE  DES
3 RÉGIMENTS

Rapporteur : Bruno Maurin

La  ville  de  Laval  a,  par  délibération  en  date  du  15  décembre  2014,  attribué  la  concession
d’aménagement  de la  zone d’aménagement  concerté  "Laval  grande vitesse"  à la  SPL Laval
Mayenne Aménagements.

Dans  le  cadre  du  programme des  équipements  publics  de  la  ZAC  LGV,  la  SPL LMA doit
requalifier la rue des 3 Régiments en voirie de desserte urbaine.

La ville de Laval et Laval Agglomération souhaitent profiter de la réalisation de ces travaux, et
notamment des tranchées, pour mettre en séparatif les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales
et renouveler le réseau d’adduction d’eau potable des habitations, situées hors ZAC, le long de la
rue des 3 Régiments.

La date prévisionnelle de commencement des travaux est fixée au mois de septembre 2018. Les
travaux concernent la mise en séparatif de la rue des 3 Régiments.

Pour  permettre  la  mise  en  place  de  participations,  lesquelles  seront  directement  versées  à
l’aménageur,  il  convient  de  mettre  en  place  une  convention  entre  la  ville  de  Laval,  Laval
Agglomération et l’aménageur.

Le financement  octroyé au titre  de la  présente convention correspond au coût  des marchés
signés des travaux de réseaux situés sur le périmètre de la rue des 3 Régiments.

Le coût global des travaux est estimé à 297 807,48 € TTC .

La participation aux travaux est répartie selon les compétences de chaque collectivité :
• Compétence eaux usées par Laval Agglomération pour un montant de 123 951,96 € TTC,
• Compétence  adduction  d’eau  potable par  Laval  Agglomération  pour  un  montant  de

 99 927,60 € TTC,
• Compétence eau pluviale par la ville de Laval pour un montant de 73 927,92 € TTC.

La SPL Laval Mayenne Aménagements prend en charge l’intégralité des autres frais (prestations
intellectuelles, annonces légales…).

Il vous est proposé d'approuver la convention de participation financière aux travaux d'eau et
d'assainissement hors ZAC sur le secteur de la Gare à Laval et d'autoriser le maire à signer la
convention, ainsi que tout document relatif à la mise en œuvre de cette convention et à solliciter,
auprès de tout  organisme, les aides financières relatives à la réalisation des travaux sur les
réseaux d'eau potable et d'assainissement.

Bruno  Maurin : Il  s’agit  en  l’occurrence  des  travaux  qui  sont  faits  dans  le  cadre  de
l’aménagement de la zone LGV, rue des 3 Régiments, réalisés par la SPL LMA
pour la ville. 
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Dans le cadre de ce réaménagement, nous profitons des travaux engagés pour
requalifier complètement cette zone et notamment, la rue des 3 Régiments, pour
effectuer des travaux sur les réseaux d’eau, d’assainissement et d’eaux pluviales,
notamment pour porter en séparatif la collecte des eaux pluviales. Vous savez en
effet  qu’il  y  a  schématiquement  deux  manières  de  procéder.  À  Laval,  en
l’occurrence,  très souvent,  les eaux pluviales sont  collectées dans les mêmes
tuyaux,  dans le  même réseau que les  eaux usées.  Nous profitons  donc des
travaux de la rue des 3 Régiments pour passer en régime dit séparatif, c’est-à-
dire que nous aurons deux tuyaux : un pour les eaux usées et un pour les eaux
pluviales.  Ces  travaux  ont  d’ores  et  déjà  commencé.  Pour  en  assurer  le
financement, il est nécessaire de conclure une convention, les travaux se montant
à près de 300 000 €, une convention qui respecte les compétences respectives
des collectivités, à savoir que la collecte des eaux usées relève de la compétence
de  Laval  Agglomération,  de  même  que  l’adduction  d’eau,  c’est-à-dire  la
distribution d’eau potable, alors que la compétence des eaux pluviales, de par la
loi,  incombe à  la  ville  de  Laval.  Il  s’agit  donc  de  savoir  comment  répartir  le
montant de ces travaux. Cela a fait l’objet d’une répartition qui est l’objet de la
convention et qui fixe les montants pris en charge à hauteur de 124 000 € pour
les eaux usées par Laval Agglomération, de 100 000 € pour l’adduction en eau,
toujours par Laval Agglomération, et d’un peu moins de 75 000 € pour les eaux
pluviales, cette dernière somme étant prise en charge par la ville de Laval.

M. le Maire :  Sur  cette  délibération  concernant  la  SPL,  Messieurs  Dubourg,  Habault,  de
Lavenère-Lussan, Aubry, Madame Romagné et moi-même ne prenons pas part
au vote. Une abstention. C’est adopté.

 Danielle Jacoviac, création d'un poste de responsable du pôle documentaire au
service de lecture publique.

CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION, LA VILLE DE LAVAL ET
LA SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS POUR LE VERSEMENT D’UNE PARTICIPATION
FINANCIÈRE  CONCERNANT LES  TRAVAUX  DE  MISE  EN  SÉPARATIF  DE  LA RUE  DES
3 RÉGIMENTS

N° S 487 – UTEU – 14
Rapporteur : Bruno Maurin

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Laval en date du 23 juin 2014 approuvant le
dossier de création de la zone d’aménagement concerté Laval Grande Vitesse,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  ville  de  Laval  en  date  du  15  décembre  2014
approuvant la concession d’aménagement de la ZAC "Laval grande vitesse" entre la ville et la
SPL Laval Mayenne Aménagements,

Vu  le  traité  de  concession  en  date  du  2  février  2015  confiant  l’aménagement  de  la  zone
d’aménagement concerté « Laval Grande Vitesse » à la SPL Laval Mayenne Aménagements et
notamment son article 16.3,

Vu la  délibération  du conseil  municipal  de  la  ville  de Laval  en  date  du 19  septembre  2016
approuvant le dossier de réalisation de la zone d’aménagement concerté Laval Grande Vitesse,

Vu la délibération du conseil  communautaire de Laval Agglomération en date du 27 juin 2017
prenant en compte la concession d'aménagement entre la ville de Laval et la SPL Laval Mayenne
Aménagements,
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Vu  l’assemblée  générale  de  la  SPL  Laval  Mayenne  Aménagements,  réunie  en  session
extraordinaire le 30 juin 2017, ayant approuvé le remplacement de la dénomination sociale de
« Laval Société Publique Locale de Laval et de l’Agglomération - Laval SPLA » par « SPL Laval
Mayenne Aménagements »,

Considérant qu'il est nécessaire de réaliser les travaux de mise en séparatif des réseaux d'eaux
usées et d'eaux pluviales de la rue des 3 régiments, dans le cadre des travaux du programme des
équipements publics de la ZAC LGV, et que pour cela une convention de financement tripartite doit
être signée,

Sur proposition de la commission urbanisme, travaux, écologie urbaine,

DÉLIBÈRE

Article 1

La convention de participation financière aux travaux d'eau et d'assainissement hors ZAC sur le
secteur de la Gare à Laval est approuvée.

Article 2

Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention, ainsi que tout document relatif
à la mise en œuvre de cette convention.

Article 3

Le  maire  ou  son représentant  est  autorisé  à  solliciter,  auprès  de  tout  organisme,  les  aides
financières  relatives  à  la  réalisation  des  travaux  sur  les  réseaux  d'eau  potable  et
d'assainissement.

Article 4

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

François  Zocchetto,  Xavier  Dubourg,  Bruno  de Lavenère-Lussan,  Patrice  Aubry  et  Catherine
Romagné ne prennent pas part au vote en tant que représentants de la ville de Laval au sein de
l'assemblée générale et du conseil d'administration de la SPL LMA.

La délibération est adoptée, un conseiller municipal s'étant abstenu (Jean-Christophe GRUAU).
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PERSONNEL – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
FINANCES – GESTION DE LA VILLE

RAPPORT

CRÉATION  D'UN  POSTE  DE  RESPONSABLE  DE  PÔLE  DOCUMENTAIRE  AU  SERVICE
LECTURE PUBLIQUE

Rapporteur : Danielle Jacoviac

Dans le cadre de la mise en place d'un nouvel organigramme au sein du service lecture publique
à compter du 1er janvier 2018, la mission offre numérique n'était pas positionnée en tant que
telle au sein d'un pôle documentaire.
Cependant, il  s'avère que l'offre numérique a pris une place prépondérante dans la politique
documentaire des bibliothèques de Laval.

C'est  pourquoi  le  service  lecture publique souhaite  se doter  d'un  cadre organisationnel  plus
cohérent et à même d'accroître son efficacité.

Il  est  donc  nécessaire  que  le  service  lecture  publique  se  dote  d'un  4e pôle  documentaire
consacré au numérique.

Le coût pour la collectivité s'élèvera à 40 203 € sur la base d'un recrutement d'un bibliothécaire
titulaire de 1er échelon.

Ses principales missions seront les suivantes :
- offrir  à  tous  les  publics  un  accès  aux  espaces,  collections  et  prestations  des

bibliothèques,
- programmer des animations et des actions de développement de l'utilisation des outils

numériques et de la lecture,
- accompagner les évolutions technologiques pour l'accès aux documents,
- encadrer une équipe,
- gérer les ressources documentaires,
- participer  au  pilotage  du  service  :  définition,  mise  en  œuvre  et  conduite  du  projet

d'établissement

Considérant  qu'il  convient  de créer un poste de responsable de pôle documentaire  à temps
complet,  que  les  emplois  de  chaque  collectivité  sont  créés  par  l'organe  délibérant  de  la
collectivité conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, il vous est
proposé  de  créer,  à compter  du  1er  octobre  2018,  un  poste  de  responsable  de  pôle
documentaire à temps complet à l'effectif des services de la ville de Laval au sein du service
lecture publique de la direction des affaires culturelles.
 

Danièle Jacoviac : Comme vous le savez, l’offre numérique a pris une place de plus en plus
importante dans la politique documentaire des bibliothèques de Laval. Il a donc
été  décidé  qu’il  était  souhaitable  que  ce  service  se  dote  d’un  cadre
organisationnel plus cohérent et par là-même, plus efficace. Il  a été décidé de
créer un quatrième pôle documentaire, alors qu’il en existait trois jusqu’à présent,
en remaniant les différentes missions de ces quatre pôles,  mais qui  mette en
évidence  les  nouvelles  manières  d’offrir  à  la  lecture  publique  ces  outils
numériques. 
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Pour  ce  quatrième  pôle,  il  est  nécessaire  d’avoir  un  responsable  de  pôle
documentaire. Le coût pour la collectivité serait de l’ordre de 40 000 €, pour le
recrutement d’un bibliothécaire titulaire de 1er échelon. Ses principales missions
sont  listées.  Parmi  celles-ci,  on  trouve  notamment,  et  pour  cause,  les
programmations d’animations et d’actions de développement de l’utilisation des
outils numériques et  de la lecture ainsi  que l’accompagnement des évolutions
technologiques pour l’accès aux documents, de même que d’autres missions qui
sont plus classiques.
Il est donc proposé ici de créer ce poste de responsable de pôle documentaire à
temps complet à partir du 1er octobre 2018.

M. le Maire : Monsieur Guillot.

Aurélien Guillot : La création de ce poste est une bonne chose. Nous aurions aimé que vous ne
supprimiez pas de bibliothèques pendant votre mandat.

M. le Maire :  Je mets aux voix la délibération, parce que je devine que vous allez voter cette
création  de  poste  de  responsable  de  pôle  documentaire.  C’est  adopté  à
l’unanimité. 
Jean-Jacques  Perrin,  dérogation  exceptionnelle  au  repos  dominical  pour  les
commerces.

CRÉATION  D'UN  POSTE  DE  RESPONSABLE  DE  PÔLE  DOCUMENTAIRE  AU  SERVICE
LECTURE PUBLIQUE

N° 487 – PAGFGV – 1
Rapporteur : Danielle Jacoviac

Le conseil municipal de la ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code des communes, livre IV, 

Vu la loi  modifiée n° 84-53 du 26 Janvier  1984 portant  dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le décret n°91-845 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois
des bibliothécaires territoriaux,

Vu la délibération du 16 novembre 2015 portant sur la refonte du régime indemnitaire des agents
de la ville de Laval,

Considérant que l'offre numérique a pris une place prépondérante dans la politique documentaire
des bibliothèques de Laval,

Qu'il est nécessaire que le service lecture publique se dote d'un quatrième pôle documentaire
consacré au numérique,

Qu'il convient de créer un poste de responsable de pôle documentaire,

Sur proposition de la commission personnel - administration générale - finances - gestion de la
ville,
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DÉLIBÈRE

Article 1

À compter du 1er octobre 2018, un poste de responsable de pôle documentaire à temps complet
est créé à l'effectif des services de la ville de Laval au sein du service lecture publique de la
direction des affaires culturelles.

Article 2 

Le poste  de  responsable de pôle  documentaire  à temps complet,  devra être  pourvu  par  un
fonctionnaire relevant du cadre d'emplois des bibliothécaires territoriaux.

À  défaut  du  recrutement  d'un  fonctionnaire  titulaire  du  cadre  d'emplois  des  bibliothécaires
territoriaux,  le  poste  de  responsable  de  pôle  documentaire  pourra  être  pourvu  par  voie
contractuelle  en  application  de  l'article  3-2  de  la  loi  modifiée  du  26  janvier  1984  portant
dispositions statutaires de la fonction publique territoriale aux conditions suivantes :

• être  titulaire  d'un  diplôme national  de  second  cycle  d'études  supérieures  avec  une
spécialité en métier du livre et de la lecture,

• faire  état  d'une  expérience  sur  un  poste  similaire  et  de  connaissances  avérées  en
responsabilité bibliothéconomique, scientifique et culturelle.

Article 3 

La rémunération sera calculée selon la grille indiciaire du cadre d'emplois des bibliothécaires
territoriaux avec l'octroi d'un régime indemnitaire défini par la délibération du 16 novembre 2015
fixant le régime indemnitaire du personnel de la ville de Laval. 

Article 4

Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet.

Article 5

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

La délibération est adoptée à l'unanimité.

RAPPORT

DÉROGATION  EXCEPTIONNELLE  RELATIVE  AU  REPOS  DOMINICAL  DANS  LES
COMMERCES DE DÉTAIL - MODIFICATIF

Rapporteur : Jean-Jacques Perrin

Par délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2017, la liste des dimanches du
maire pour l'année 2018 a été adoptée. Dans cette liste,  le dimanche 9 décembre 2018 été
retenu sur la proposition de l'association Laval Cœur de Commerces. 

Au vu de l'expérience 2017 et pour tenir compte du calendrier des animations prévues à ce jour
sur les dimanches du mois de décembre 2018, l'association Laval Cœur de Commerces et la
Chambre  des  Métiers  et  de  l'Artisanat  jugent  plus  opportun  de  supprimer  le  dimanche
9 décembre pour le remplacer par le dimanche 30 décembre 2018.

Comme en 2017, la veille de la Sylvestre correspond traditionnellement à un pic de fréquentation
pour certaines activités artisanales, dont les commerces alimentaires et la coiffure, entre autres.
Cette proposition est de nature à permettre aux établissements concernés de prendre toute leur
part dansle regain d'activité dû aux fêtes de fin d'année mais aussi de bénéficier d'une souplesse
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d'organisation  pour répondre aux besoins des consommateurs.
Il vous est proposé d'approuver cette modification. 
 

Jean-Jacques Perrin : Comme vous le savez, il faut prendre une délibération municipale pour
l’ouverture  des  commerces  cinq  dimanches,  comme  prévu  par  la  loi.  Sur
l’ouverture des commerces,  il  y  a  notamment une modification par rapport  au
premier projet qui avait été fait : la fermeture le dimanche 9 décembre, qui sera
remplacé  par  le  dimanche  30 décembre  2018,  avec  l’accord  de  tous  les
commerçants  et  de  toutes  les  organisations  qui  sont  concernées  par  cette
modification.

M. le Maire : Une voix contre, trois abstentions. Adopté.

DÉROGATION  EXCEPTIONNELLE  RELATIVE  AU  REPOS  DOMINICAL  DANS  LES
COMMERCES DE DÉTAIL - MODIFICATIF

N° S 487 - PAGFGV - 2
Rapporteur : Jean-Jacques Perrin

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29, 

Vu le code du travail et notamment les articles L. 3132-26 et L. 3132-27 relatifs à la suppression
du repos hebdomadaire dans les établissements de commerce de détail, 

Vu  la  loi  n°  2015-990 du 6  août  2015 pour  la  croissance,  l'activité  et  l'égalité  des  chances
économiques, dans ses articles 241 et 250,  relative au régime des dérogations pouvant être
accordées par le maire pour l'emploi des salariés le dimanche dans les commerces de détail,
défini par l'article L. 3132-26du code du travail, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2017 relative à la dérogation
exceptionnelle au repos dominical dans les commerces de détail pour 2018, 

Vu la demande de modification de la liste des dimanches pour 2018 présentée par l'association
Laval Cœur de Commerces et par la Chambre des Métiers et de l'Artisanat de la Mayenne en
dates respectivement du 24 avril 2018 et du 25 avril 2018, 

Considérant que cette demande porte sur la suppression du dimanche 9 décembre 2018 et son
remplacement par le dimanche 30 décembre 2018,

Que la décision est prise par le maire, après avis du conseil municipal,

Sur proposition de la commission personnel - administration générale - finances - gestion de la
ville,

DÉLIBÈRE

Article 1er

Le conseil municipal émet un avis favorable pour une modification de la liste des cinq dimanches,
adoptée le 20 novembre 2017, au titre de la dérogation exceptionnelle au repos dominical dans
les commerces de détail.

Article 2 

Le dimanche 9 décembre 2018 est supprimé et remplacé par le dimanche 30 décembre 2018.

Article 3 

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.
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La délibération est adoptée, un conseiller municipal ayant voté contre (Claudette LEFEBVRE) et
trois  conseillers  municipaux  s'étant  abstenus  (Aurélien  GUILLOT,  Catherine  ROMAGNÉ  et
Jean-Christophe GRUAU).

RAPPORT

RAPPORT  ANNUEL  D'ACTIVITÉ  2017  DU  DÉLÉGATAIRE  DU  SERVICE  PUBLIC  DE  LA
FOURRIÈRE VÉHICULES

Rapporteur : Jean-Jacques Perrin

Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment ses
articles L. 2122-29 et L. 1411-3, le maire doit présenter à l'assemblée délibérante un rapport
concernant les services délégués et comportant, notamment, les comptes retraçant la totalité des
opérations afférentes à l'exécution de la délégation et une analyse de la qualité de service.

Une convention de délégation de service public (DSP) avait été signée le 17 juin 2016 pour deux
ans avec l'EURL DAL, celle-ci a été renouvelée le 11 juin 2018 pour deux ans avec la même
société.

Le service municipal de la fourrière véhicules a pour mission l'immobilisation, l'enlèvement, le
stockage,  la  restitution,  l'aliénation  ou  la  destruction  de  tous  les  véhicules  en  infraction  aux
dispositions Bdes articles du code de la route et des arrêtés municipaux portant réglementation
du stationnement.

Le  délégataire  dispose  en  permanence  des  moyens  (installations,  équipements  et  qualités)
nécessaires  à  la  réalisation  de  cette  mission  et  correspondant  à  l'agrément  préfectoral.  Le
délégataire dispose de 9 véhicules spécifiques et d'une remorque pour moto.

Les locaux de l'EURL DAL sont situés 20 rue Léon Jouhaux à LAVAL, sur un terrain de 4 000 m²
dont 600 m² de locaux couverts et fermés. Ils sont clôturés, gardés jour et nuit et des caméras de
surveillance sont en place. Environ 250 voitures peuvent être entreposées dont 30 dans un lieu
couvert. 

Le  délégataire  intervient  sur  prescription  d'un  officier  de  police  judiciaire  territorialement
compétent, conformément à l'article R 325-14 du code de la route, et selon les modalités prévues
par les articles R 325-16 et R 325-17 du code de la route.

Le délégataire assure le transfert du véhicule dans ses installations selon les règles de l'art et
dans les meilleurs délais, soit, au maximum, trois jours après réquisition.
 
Le véhicule est placé sous la garde juridique du délégataire, sauf au cours de la sortie provisoire.

La Fourrière et ses annexes sont ouvertes du lundi au samedi - de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h.
Elles  sont  spécialement  ouvertes  tous  les  jours  où  se déroulent  des  manifestations  pouvant
nécessiter l'enlèvement de véhicules.

Le délégataire perçoit une rémunération, selon les tarifs établis par l'autorité municipale, dans la
limite des taux maxima fixés par arrêté interministériel. Cette rémunération peut être versée soit
par la ville de Laval, soit directement par les contrevenants, ou récupérée sur le produit de la
vente du véhicule par le service des domaines, ou de sa destruction.

287



Les véhicules réclamés par leurs propriétaires ou leurs conducteurs dans le délai de trois jours
ouvrables suivant la mise en fourrière peuvent être restitués sans avoir été expertisés ni classés.
Passé ce délai, le véhicule est restitué à son propriétaire après classement dans l'une des trois
catégories énoncées par l'article R 325-30 du code de la route. Ce classement intervient sur
rapport de l'expert désigné à cet effet par la mairie.

En cas d'abandon du véhicule par son propriétaire, les frais d'expertise, par dérogation à l'article
L. 325-9 du code de la route, sont pris en charge par la ville, sauf en cas de vente par le service
des domaines,  et  après  règlement  des  frais  de  fourrière.  La ville  engage une procédure  de
recouvrement auprès du propriétaire du véhicule.

Statistiques - Année 2017 :

Nombre de véhicules mis en fourrière par la police municipale :

- dans le cadre des marchés hebdomadaires : 199 (178 en 2016),
- dans le cadre des manifestations : 111 (97 en 2016),
- pour stationnement abusif : 129 (88 en 2016),
soit un total de 439 véhicules (363 en 2016).

En 2017, il a été mis en destruction 138 véhicules (88 en 2016).

Pour l'année 2017, la DAL a perçu de la ville de Laval la somme de 15 894,00 € (facturation du
coût des épaves) et a versé à la ville de Laval la somme de  5 844,65 €, correspondant à la
redevance de 10 % du  chiffre  d'affaires  TTC de  la  SARL DAL réalisé  dans  le  cadre  de  la
convention.

Le rapport annuel d'activité 2017 du délégataire de service public de la fourrière véhicules a été
présenté à la commission consultative des services publics locaux le 4 septembre 2018.

il vous est donc proposé, lors du conseil municipal du 24 septembre 2018, de prendre acte du
rapport 2017 du délégataire de la fourrière véhicules. 

Jean-Jacques Perrin : Il s’agit de vous présenter le rapport sur le fonctionnement de la fourrière
des véhicules au niveau de Laval. Vous l’avez ici sous les yeux. En synthèse et
en essayant de reprendre un peu, c’est une délégation de service public qui est
accordée à l’EURL Dal, qui est établie à Laval et dont la prestation consiste à
assurer la gestion des véhicules qui peuvent être gênants pour le stationnement
et leur mise en fourrière, avec toutes les conditions qui peuvent être nécessaires
au plan juridique, mais aussi au niveau matériel sur la conservation, pendant trois
jours et plus, de certains véhicules. Cela se fait dans le cadre de la loi. Vous avez
quelques statistiques qui vous donnent les évolutions qui ont été mentionnées sur
l’année 2017 par rapport à l’année 2016 et vous avez également les chiffres qui
vous sont donnés : la Dal a perçu de la ville de Laval une somme de 15 894 € et
a versé à la ville de Laval la somme de 5 844 € correspondant à la ristourne faite
sur le chiffre d’affaires de la SARL dans le cadre de la convention. Il est proposé
au conseil municipal d’accepter ce rapport.

M. le Maire : Merci. Nous prenons donc acte de ce rapport.
Jean-Jacques Perrin toujours, convention avec la fondation du patrimoine pour
mettre en place un mécénat populaire.
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RAPPORT  ANNUEL  D'ACTIVITÉ  2017  DU  DÉLÉGATAIRE  DU  SERVICE  PUBLIC  DE  LA
FOURRIÈRE VÉHICULES
N° S – 487 – PAGFGV - 3
Rapporteur : Jean-Jacques Perrin

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1411-3 et L.1413-1,

Vu le rapport produit par le délégataire de la fourrière véhicules,

Vu sa présentation devant la commission consultative des services publics locaux le 4 septembre
2018,

Considérant qu'aux termes des textes susvisés, le maire doit présenter à l'assemblée délibérante
le rapport annuel du délégataire SARL DAL,

Sur proposition de la commission personnel - administration générale - finances - gestion de la
ville,

DÉLIBÈRE

Article unique

Le conseil  municipal  prend acte du rapport  concernant  la  délégation de service public  de la
fourrière véhicules pour l'année 2017.

RAPPORT

CONVENTION AVEC LA FONDATION DU PATRIMOINE DANS LE CADRE D'UN MÉCÉNAT
POPULAIRE  POUR  LA  CONSERVATION  ET  LA  VALORISATION  DES  ARCHIVES
AUDIOVISUELLES

Rapporteur : Jean-Jacques Perrin

Par délibération en date du 25 septembre 2017, le conseil municipal a approuvé le projet de mise
en œuvre d'un plan de conservation et de valorisation des archives audiovisuelles.

Ce plan vise à préserver et à valoriser d'une part les réalisations de l'atelier vidéo du service
communication de la ville de Laval et, d'autre part, les archives audiovisuelles confiées par des
personnes physiques ou morales à la ville de Laval. Une très large partie des productions de
l'atelier  vidéo  pour  la  période  1981-2010  ainsi  que  la  copie  sur  support  argentique  de films
antérieurs à cette date (1916-1976) seront numérisés afin de permettre d'en préserver le contenu
et  d'en  assurer  la  valorisation  notamment  par  le  portail  « Fonds  patrimoniaux  de  la  ville  de
Laval. »

La mobilisation citoyenne pour cette conservation sera assurée, notamment, par la Fondation du
Patrimoine qui, aux côtés de la ville de Laval, lancera une souscription ouverte à tous.
Un  club  de  mécènes,  réunissant  des  entreprises  locales  a  déjà  souhaité  s'associer  à  cette
préservation.

Une association, Les amis du Patrimoine 53, souhaite appuyer et relayer cette initiative.

La ville souhaite néanmoins faire appel  en priorité aux dons de tous ceux qui  ont  à cœur la
préservation de cette mémoire.

Il  vous  est  proposé  d'approuver  la  démarche  de  l'appel  au  mécénat  populaire  pour  la
conservation et la valorisation des archives audiovisuelles de la ville de Laval et d'autoriser le
maire à conventionner avec la Fondation du Patrimoine et tout autre organisme à cet effet. 
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Jean-Jacques Perrin : Comme vous le savez, nous avons pris, l’année dernière, la décision de
numériser les archives qui dataient des 30 dernières années, au niveau des fonds
qui  ont  été  collectés  et  qui  ont  été  préparés  par  la  municipalité.  Cette
numérisation a bien entendu un coût et nous demandons au conseil municipal de
bien vouloir accepter de recourir à des dons d’ordre privé de façon à ce que ces
dons  puissent  être  redirigés,  acceptés  par  la  ville  de  Laval  pour  financer  la
numérisation et la copie des supports numériques des films antérieurs à cette
date.

M. le Maire : Avez-vous des questions sur ce dossier ? Non.
Nous en venons à la décision modificative n° 1 qui est présentée par Patrice
Aubry.

CONVENTION AVEC LA FONDATION DU PATRIMOINE DANS LE CADRE D'UN MÉCÉNAT
POPULAIRE  POUR  LA  CONSERVATION  ET  LA  VALORISATION  DES  ARCHIVES
AUDIOVISUELLES

N° S 487 - PAGFGV - 4
Rapporteur : Jean-Jacques Perrin

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29,

Vu le code du patrimoine et notamment l'article L. 212-6,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 25 septembre 2017 approuvant le projet de
mise  en  œuvre  d'un  plan  de  conservation  et  de  valorisation  des  archives  audiovisuelles  et
autorisant le maire à solliciter les subventions les plus larges possibles,

Considérant que les archives audiovisuelles de Laval sont un élément fondamental de l'identité
de la ville,

Que les fonds audiovisuels constitués par l'atelier vidéo municipal de 1981 à 2010 risquent de
s'altérer et qu'il est nécessaire de les numériser pour en conserver le contenu,

Que la Fondation du patrimoine souhaite prendre en charge l'organisation d'une collecte de fonds
en faveur de cette numérisation,

Sur proposition de la commission personnel - administration générale – finances - gestion de la ville, 

DÉLIBÈRE

Article 1er

Le conseil municipal approuve la démarche d'appel citoyen pour la conservation et la mise en
valeur des archives audiovisuelles.

Article 2

Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention avec la Fondation du Patrimoine
et l'association Les Amis du patrimoine 53, ainsi que tout avenant éventuel.

Article 3

Le maire ou son représentant  est  autorisé à solliciter  toutes  les aides financières  possibles,
publiques ou privées, les subventions ou les dons, et à signer tout document à cet effet.

Article 4

Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.
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RAPPORT

DÉCISION MODIFICATIVE NUMERO 1 – ANNÉE 2018 - APPROBATION

Rapporteur : Patrice Aubry

La  présente  décision  modificative  conduit  à  des  inscriptions  complémentaires  à  hauteur  de
162 000 €, ainsi qu'à des redéploiements de crédits.

Les inscriptions de crédits complémentaires portent essentiellement sur des travaux d'économie
d'énergie, 90 000 € au titre de l'éclairage public et 51 000 € au titre des travaux dans les écoles
dans le cadre du TEPCV (territoire à énergie positive pour la croissance verte). Leur financement
est assuré par un supplément de la dotation perçue au titre de la redistribution des amendes de
police nationales.

Aux amendes de police s'ajoute :
– 10 000 € d'indemnités de sinistre des espaces verts qui vont financer 7 000 € de travaux

et 3 000 € d'entretien,
– 9 000 €  d'affranchissement  pour  la  direction  des  ressources  humaines  mutualisée,

lesquels donneront lieu à une refacturation à Laval Agglomération
– 2 000 € de supplément de subvention perçu pour les illuminations.

Tout d'abord, 119 000 € des crédits qui ont été reportés de 2017 sur 2018 n'ont plus lieu d'être et
peuvent être redéployés dans le nouveau cadre budgétaire d'investissement (opérations M14) :

– 70 000 € pour l'extension de la maison de quartier de Grenoux (opération M14 « plan
qualité équipements proximité),

– 20 000 €  pour  la  sécurité  incendie  du  Vieux  Château  (opération  M14  « plan  qualité
équipements culturels »),

– 10 000 €  pour  un  bungalow  aux  Gandonnières  et  10 000 €  pour  le  centre  équestre
(opération M14 « plan qualité équipements sportifs »),

– 9 000 pour des travaux de voirie (opération M14 « plan qualité voirie »).

Des redéploiements entre opérations M14 sont également nécessaires :

Opération d'origine Opération destinataire Montant

Plan qualité équipements publics Plan qualité écoles 24 000 €

Plan qualité équipements publics Plan qualité équipements sportifs 1 000 €

Plan qualité équipements publics Presbytère cathédrale 9 000 €

Plan qualité équipements culturels Presbytère cathédrale 1 000 €

Il vous est donc proposé d'approuver la décision modificative numéro 1.

M. le Maire : Merci pour cette présentation claire. Ce sont les travaux d’extension à la maison de
quartier de Grenoux et 141 000 € de travaux d’économie d’énergie. Je parle des
plus grosses opérations. Il n’y a pas de voix contre ? Pas d’abstention ? Si. Merci.
Patrice  Aubry  pour  l'approbation  des  comptes  rendus  financiers  annuels  à  la
collectivité 2017 de la spl lma pour le site de haute-chiffolière et la maison de
santé pluriprofessionnelle ferry.
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DÉCISION MODIFICATIVE NUMERO 1 – ANNÉE 2018 - APPROBATION

N° S 487 – PAGFGV - 5
Rapporteur : Patrice Aubry

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et suivants,

Vu les votes des budgets primitif, supplémentaire pour l'année 2018,

Considérant qu'il y a lieu de modifier les répartitions budgétaires par chapitre,

Sur proposition de la commission personnel – administration générale – finances – gestion de la
ville,

DÉLIBÈRE

Article 1er 

La décision modificative se présente de la manière suivante : 
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BUDGET PRINCIPAL

DEPENSES

chapitre compte montant

60628-AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 500

61558-ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 3 000

6257-RECEPTIONS 500

6261-FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 9 000

6288-AUTRES SERVICES EXTERIEURS 1 000

TOTAL CHAPITRE 011 14 000

023-VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT023-VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 7 000

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 21 000

RECETTES

chapitre compte montant

70-PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES70876-REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LE GFP DE RATTACHEMENT 9 000

74-DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS7472-SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS REGIONS 2 000

77-PRODUITS EXCEPTIONNELS 7788-PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 10 000

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 21 000

SECTION DE FONCTIONNEMENT

011-CHARGES A CARACTERE GENERAL



Article 2 

La décision modificative numéro 1 pour l'année 2018 est approuvée.

Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

La délibération est adoptée,  neuf  conseillers  municipaux s'étant  abstenus (Claude GOURVIL,
Aurélien  GUILLOT,  Pascale  CUPIF,  Jean-François  GERMERIE,  Isabelle  EYMON,
Claudette LEFEBVRE, Georges POIRIER et Catherine ROMAGNÉ).
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DEPENSES

chapitre compte APCP montant

20-IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2031-FRAIS D'ETUDES -71 000

15BAINS DO 10 000

15BRIAND 1 000

-59 000

TOTAL CHAPITRE 23 -48 000

5001-PLAN QUALITE VOIRIE 2315-IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES99 000

5002-PLAN QUALITE ESPACES VERTS 2312-AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TERRAINS 7 000

5003-PLAN QUALITE EQUIPEMENTS 
CULTURELS

2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 19 000

5004-PLAN QUALITE EQUIPEMENTS 
SPORTIFS

2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 21 000

5005-PLAN QUALITE ECOLES 2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 24 000

5006-PLAN QUALITE EQUIPEMENTS 
PROXIMITE

2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 70 000

5007-PLAN QUALITE EQUIPEMENTS 
PUBLICS

2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS -34 000

18CENTREVI 47 000

-47 000

TOTAL CHAPITRE 5011 0

5021-PRESBYTERE CATHEDRALE 2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 16PRESBYT 10 000

2031-FRAIS D'ETUDES -392 000

2315-IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES12POMMERAI 392 000

TOTAL CHAPITRE 5025 0

5027-ECONOMIES D'ENERGIE 2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 51 000

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 148 000

RECETTES

chapitre compte APCP montant

021-VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT021-VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 7 000

13-SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1342-FONDS AFFECTES A L'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES AMENDES DE POLICE141 000

TOTAL 141 000

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 148 000

SECTION D'INVESTISSEMENT

5025-PRU POMMERAIES

23-IMMOBILISATIONS EN COURS 2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS

5011-AMENAGEMENTS CENTRE VILLE 2031-FRAIS D'ETUDES



Conseil municipal du 24 septembre 2018

REVERSEMENT  DES  EXCÉDENTS  EAU  ET  ASSAINISSEMENT  ET  REPRISE  SUR
PROVISION 

(Question reportée au prochain conseil municipal du 19 novembre 2018.)

RAPPORT

APPROBATION DES COMPTES RENDUS FINANCIERS ANNUELS À LA COLLECTIVITÉ 2017
DE  LA SPL LMA POUR  LE  SITE  DE  HAUTE-CHIFFOLIÈRE  ET  LA MAISON  DE  SANTÉ
PLURIPROFESSIONNELLE FERRY

Rapporteur : Patrice Aubry

La ville de Laval a confié à la société d’économie mixte Laval Mayenne Aménagements, par voie
de  concession  d’aménagement,  le  site  de  Haute-Chiffolière  sur  lequel  des  places  de
stationnement ont  été érigées ainsi  que la réalisation et  l'exploitation d'une maison de santé
pluriprofessionnelle (MSP Ferry).

Le parking de Haute-Chiffolière est constitué de quarante et une places de stationnement qui
sont  louées  majoritairement  à  la  ville  de  Laval.  Les  produits  de  la  location  représentent
annuellement 23 m€. Le résultat annuel s'élève à 7 m€.
Le résultat à la clôture de l'opération est évalué à 104 m€ à l'horizon 2027.

Pour  la  MSP Ferry,  Laval  Mayenne Aménagements  a  acquis  le  bâtiment  pour  687 m€,  frais
compris, ce qui a été financé par emprunt, et choisi l'équipe de maîtrise d’œuvre. Les travaux
sont programmés de juin 2018 à mars 2019. L'équilibre économique du contrat de concession est
établi sur la base d'un taux de remplissage de 90 %. Au mois d'août 2018, ce taux était de 66 %.
Le résultat à la clôture de l'opération est évalué à 730 m€ à l'horizon 2042.

Il vous est proposé de prendre acte des comptes rendus financiers 2017 présentés par Laval
Mayenne Aménagements. 

M. le Maire : Nous approuvons donc chacun de ces deux comptes rendus. Ils sont adoptés.
Il y avait une erreur dans le rapport qui vous a été envoyé, dans lequel il vous
était demandé en effet de prendre acte. En réalité, il faut voter. C’est pour cela
que j’ai fait voter.D’accord. Je reviens sur le vote :  adopté.
Marie-Hélène Paty, rapport sur l’accessibilité, ou là il n’y aura pas de vote.

APPROBATION DES COMPTES RENDUS FINANCIERS ANNUELS À LA COLLECTIVITÉ 2017
DE  LA SPL LMA POUR  LE  SITE  DE  HAUTE-CHIFFOLIÈRE  ET  LA MAISON  DE  SANTÉ
PLURIPROFESSIONNELLE FERRY

N° S 487 - PAGFGV - 7
Rapporteur : Patrice Aubry

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L. 300-4 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 juin 2002 portant approbation de l'opération
à intervenir avec la SACOLA pour l’aménagement du site de Haute-Chiffolière,
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Vu la délibération du conseil  municipal en date du  20 mars 2017 attribuant la concession de
création de maison de santé pluriprofessionnelle à Laval Mayenne Aménagements,

Vu les conventions afférentes et leurs avenants,

Vu  les  comptes  rendus  financiers  annuels  à  la  collectivité  présentés  par  Laval  Mayenne
Aménagements pour l’année 2017,

Considérant qu’aux termes de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme le concessionnaire doit
fournir  chaque année un compte  rendu financier  comportant  notamment  en  annexe le  bilan
prévisionnel actualisé des activités, objet de la concession, faisant apparaître, d'une part, l'état
des réalisations en recettes et en dépenses et, d'autre part, l'estimation des recettes et dépenses
restant à réaliser ; le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des recettes et
des dépenses de l'opération ;  un tableau des acquisitions et  cessions immobilières réalisées
pendant la durée de l'exercice,

Que ces documents doivent être soumis à l’examen de l’assemblée délibérante de la collectivité
cocontractante,

Sur proposition de la commission personnel - administration générale – finances-gestion de la
ville,

DÉLIBÈRE

Article 1er 

Le  conseil  municipal  approuve les  comptes  rendus  financiers  présentés  par  Laval  Mayenne
Aménagements pour l’exercice 2017 dans le cadre de l'opération d’aménagement du site de
Haute-Chiffolière et  de la  création de la  maison de santé pluriprofessionnelle  qui  lui  ont  été
concédées par la ville de Laval. 

Article 2 

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée,  neuf  conseillers  municipaux s'étant  abstenus (Claude GOURVIL,
Aurélien  GUILLOT,  Pascale  CUPIF,  Jean-François  GERMERIE,  Isabelle  EYMON,
Claudette LEFEBVRE, Georges POIRIER et Catherine ROMAGNÉ).
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VIE QUOTIDIENNE

RAPPORT

RAPPORT SUR L'ACCESSIBILITÉ 2017

Rapporteur : Marie-Hélène Paty

L'article 46 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, préconise la rédaction d'un rapport annuel
d'accessibilité qui dresse les différentes actions menées en matière d'accessibilité.

Ce rapport doit être présenté au conseil municipal puis transmis au représentant de l'État dans le
département,  au  président  du  conseil  départemental  et  au  Conseil  départemental  de  la
citoyenneté et de l'autonomie (CDCA).

Dans  un  premier  temps,  quelques  données  démographiques  sont  présentées.  Puis,  une
présentation de la collectivité et de son environnement est proposée.

Enfin, les différentes actions et aménagements réalisés en 2017 sont présentés par politiques
publiques.

La rédaction de ce rapport  a été rendue possible grâce au travail  partenarial des différentes
directions et services municipaux.

Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, il vous est proposé d'adopter la délibération
suivante.

Marie-Hélène Paty : L’article 46 de la loi du 11 février 2005 préconise la rédaction d’un rapport
annuel  d’accessibilité  qui  dresse  les  différentes  actions  menées  en  matière
d’accessibilité. Ce rapport, qui est très lisible et à la portée de tout le monde,
comporte 35 pages et j’ai choisi seulement une dizaine de pages, pour ne pas
rallonger le conseil. 
Si je m’en tiens aux ressources humaines qui concernent l’emploi des personnes
handicapées en 2017, le nombre de travailleurs handicapés au niveau de la ville
est égal à 113, soit une de plus par rapport à l’année 2016, à sept au niveau du
CCAS, soit une de plus par rapport à l’année 2016 également. Le taux d’emploi
des personnes ayant une reconnaissance de travailleur handicapé au sein de la
ville  s’élève  à  10,79 %  et  au  sein  du  CCAS,  à  9,03 %.  Le  nombre  de
reclassements au sein de la ville est de trois pour la ville de Laval et de deux au
sein  du  CCAS.  S’agissant  du  montant  des  aides  perçues  par  le  fonds  pour
l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, la ville de Laval
a perçu 20 276 €. 
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En ce qui concerne l’agenda d’accessibilité programmée, que l’on appelle Ad’AP,
les  travaux réalisés  en  2017 s’élèvent  à  un  montant  de  125 760 €.  Tous ces
travaux  concernent  essentiellement  Louis-Pergaud,  avec  des  travaux  de
sanitaires  au  niveau  du  restaurant,  Alfred-Jarry,  pour  son  ascenseur  et  le
gymnase Noémie-Amar, avec des travaux de sanitaires, d’accès de spectateurs
pour une place PMR, l’école Pauline-Kergomard, pour des travaux de WC PMR
et  en  ce  qui  concerne  l’établissement  de  culture  et  d’art  de  la  Scomam,
l’accessibilité complète du bâti, dont une douche, ainsi que la signalétique des
escaliers  de  toutes  les  écoles.  Vous  savez  que  l’Ad’AP  est  une  obligation
réglementaire  de  l’ordonnance  du  26 septembre  2014,  qui  avait  élaboré  son
Ad’AP en  2016.  Au regard  de  la  dimension  importante  de  son  patrimoine  –  
121 ERP, établissements recevant du public, je le rappelle – et du budget alloué,
à savoir 150 000 € hors taxes, la ville a réalisé son Ad’AP sur une période totale
de neuf ans : trois périodes de trois ans. Pour mémoire, 2017 est la première
année de la première période. 
En ce qui concerne les espaces publics et l’environnement, il y a eu la mise en
place en accessibilité de la voirie et des espaces publics, des travaux d’entretien
des places PMR, des répétiteurs sonores – si vous voulez voir les prix, ils sont
affichés –, des travaux PMR de modification des trottoirs, la pose de dalles d’éveil
et de vigilance. Le coût est tout de même relativement élevé, puisqu’il s’élève à
30 000 €.  Des  aménagements  de  l’espace  public  ont  été  réalisé  en  2017 :
réfection des trottoirs rue d’Avesnières, réfection de la rue de Provence, réfection
de la rue du Hameau, création d’un parvis piétonnier pour les bains douches, qui
s’élèvent à 50 000 €. Il  y a eu le des aménagements urbains et de mobilités :
prise en compte de l’accessibilité pour tous dans tous les aménagements, en ce
qui concerne le pôle d’échange multimodal de la gare, la passerelle de la gare, la
maison de quartier  du Tertre,  le MobiTul.  Depuis le mois de septembre 2017,
MobiTul permet aux personnes de plus de 80 ans ou ayant un taux d’incapacité
supérieur à 50 % de bénéficier d’un service de transport plus performant. Il n’y a
pas de limite d’allers et retours pour des raisons médicales et les allers et retours
liés aux loisirs passent de deux à trois par semaine. L’accompagnant bénéficie de
la gratuité. Deux modalités de déplacement sont envisagées via les bus TUL avec
un accompagnement personnalisé,  lorsqu’ils  sont  accessibles, au domicile,  en
porte-à-porte dans les autres cas. Pour bénéficier de ce service, il faut remplir un
dossier d’inscription et les réservations peuvent être faites par téléphone ou sur le
site de Laval Agglo. La centrale de réservation est ouverte du lundi au samedi, de
7 h 00 heures à 19 h 00. Si je résume : 564 utilisateurs, dont 401 Lavallois, c’est-
à-dire 71 %, 241 000 km effectués et sur l’ensemble des demandes, 48 % des
personnes  âgées  de  plus  de  80 ans  et  43 %  de  personnes  ayant  un  taux
d’incapacité de 50 %. C’est un nouveau service, qui a été mis en place depuis
septembre 2017. 
En ce qui concerne la culture, nous avons mis aussi en accessibilité le Bateau
lavoir, avec une maquette tactile et légende en braille, une borne numérique avec
restitution  du  bateau  en  images  de  synthèse,  une  vidéo  sous-titrée  et  des
supports de visite adaptés. Au niveau du théâtre il y a eu l’installation d’une porte
automatique identifiée, la pose de bandes de guidage au sol, la pose de lettrages
plus lisibles en salle ainsi que la présentation de la saison en langue des signes
et en audio description. S’agissant de la lecture publique, il  y a un service de
portage de livres gratuit, des documents à domicile, une fois par mois, à Laval
uniquement. En 2017, environ 120 livraisons mensuelles ont été effectuées. 
En ce qui  concerne l’enfance et  l’éducation,  les temps après l’école,  que l’on
appelle les TAP et l’accueil de loisirs sans hébergement, 75 enfants ayant une
reconnaissance MDA ont été accueillis en accueil de loisirs sans hébergement,
214 enfants ayant une reconnaissance MDA ont été accueillis sur les temps de
TAP et la pause méridienne en maternelle, avec un projet de sensibilisation au
handicap sur le secteur de Grenoux.
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Des  animateurs  ont  proposé  aux  enfants  de  participer  à  des  ateliers  de
sensibilisation  au  handicap  pendant  les  temps  d’activités  périscolaires  et  les
enfants des écoles Françoise-Dolto, Haute-Follis, Hilard et Sainte-Marie ont suivi
quatre ateliers de deux heures pour mieux appréhender le monde vu par une
personne  souffrant  de  handicap.  La  coordination  handicap,  depuis  septembre
2016,  assure  l’accompagnement  des  équipes  éducatives  dans  l’accueil  des
enfants en situation de handicap pendant les temps péri  et  extrascolaires. Ce
temps est organisé par des équipes de Laval et du département. Bien entendu,
cela fait aussi un lien avec le service civique, puisque la ville participe, dans sa
dynamique  de  la  politique  de  service  civique,  à  l’accompagnement  d’enfants
autistes  et  polyhandicapés  par  la  mise  à  disposition  d’un  professionnel  de
l’association Unis-Cité. Cela concerne quatre enfants autistes et quatre enfants
souffrant de polyhandicap. Une fois par mois, cinq jeunes adultes autistes ont
participé à des randonnées pédestres. 
Concernant  la  vie  démocratique  et  la  citoyenneté,  la  vie  des  quartiers  et
l’accompagnement aux loisirs, Ciné-ma différence propose des séances pour tout
public  adaptées  à  tous  types  de  handicaps  avec  audiodescription,  boucle
magnétique,  accès aux fauteuils  roulants,  séances renouvelées tous les  deux
mois. Cinq séances ont eu lieu en 2017 pour 450 spectateurs. Concernant les
activités, il y avait gratuité pour les accompagnateurs des personnes en situation
de handicap pour les activités et services proposés par les maisons de quartier,
avec l’accès à plus de 130 activités : poterie, peinture, et j’en passe. 
En ce qui concerne le relogement des personnes en situation de handicap dans
le secteur public, au sein de la direction « démocratie locale » de la ville, un agent
a pour mission d’accompagner les personnes en situation de handicap qui ont fait
une demande de logement auprès des bailleurs sociaux pour la recherche d’un
bien qui leur correspondrait le mieux. Ainsi, 36 ménages ont été relogés en 2017.
S’agissant de la solidarité de la santé, nous avons les soins infirmiers à domicile,
que l’on appelle Siad. Le Siad compte 97 places pour les prises en charge des
soins infirmiers à domicile. En 2017,136 personnes ont été accompagnées par le
Siad.  Il  y  a  aussi  l’équipe d’appui  en adaptation et  en réadaptation,  que l’on
appelle EAAR. En 2017,468 personnes ont été visitées dans le centre Mayenne.
S’agissant  du  service  de  maintien  à  domicile,  en  2017,729  personnes  ont
bénéficié d’une prestation à domicile, 57 500 repas ont été livrés à domicile et
122 personnes ont aussi bénéficié d’une téléassistance. 
Pour  le  service d’animation collective  et  de  lien  social,  91 animations  ont  été
organisées  pour  56 personnes  en  situation  de  handicap.  Le  service
d’accompagnement  social  et  l’accès  aux  droits  et  le  CCAS  proposent  un
microcrédit  « autonomie  et  santé »  pour  faciliter  la  réalisation  de  travaux  ou
l’acquisition  de  matériel  ou  d’appareillage.  Les  travailleurs  sociaux  proposent
également un accompagnement éducatif  budgétaire et des dispositifs d’aide à
l’accès à la mutuelle et aux soins. Depuis quelques années, le CCAS verse une
contribution de 5 500 € au Fonds départemental de compensation du handicap,
géré par la Maison de l’autonomie départementale, la MDA. En 2017, il y a eu la
création d’un Spasad, qui est un service polyvalent d’aide et de soins domicile.
Ce Spasad propose des  interventions  coordonnées de professionnels :  aides-
soignants, infirmiers et auxiliaires de vie, auprès des personnes en situation de
handicap ou personnes âgées. Cette convention a été signée avec l’ARS pour
expérimenter ce dispositif dans le cadre des parcours de santé des aînés afin de
renforcer le maintien à domicile et d’éviter les hospitalisations des personnes en
perte d’autonomie. Il permet de bénéficier d’un temps infirmier et coordonnateur
pour  faciliter  les  démarches des  familles  et  organiser  la  complémentarité  des
interventions de chaque professionnel autour de la personne et de sa famille. 
Toutes ces différentes actions et aménagements ont été réalisés en 2017 et ont
été présentés. Je remercie les différentes directions et les services municipaux
pour le travail de partenariat qui a été réalisé afin de réaliser ce rapport. 
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J’ajouterai simplement deux lignes à ce rapport : un enfant avec des troubles du
comportement  scolarisé  à  Saint-Exupéry  a  intégré  une  classe  normale  à  la
rentrée dernière. Je remercie cette école, qui a permis à cet enfant de bénéficier
d’une rentrée scolaire comme tout le monde. Par ailleurs, des enfants qui sont
hébergés  et  qui  sont  dans  l’institut  Calypso  ont  bénéficié  d’un  mi-temps
d’institutrice. Certains vont apprendre à lire et sauront lire. Merci à vous.

M. le Maire : C’est nous qui vous remercions pour ce rapport. Madame Romagné.

Catherine Romagné : Je voulais poser la question du critère de l’âge. Pourquoi ce critère de
80 ans ? Qu’est-ce qu’il a motivé ? Cela exclut des gens âgés qui peuvent avoir
un taux d’incapacité supérieur à 50 %. Pourquoi ce critère de l’âge de 80 ans ?

M. le Maire : Je suppose que vous voulez parler de MobiTul ?

Catherine Romagné : Oui.

Marie-Hélène Paty : C’est un critère qui a été mis dans un premier temps, qui a été étudié, mais
s’il faut ouvrir à plus, pourquoi pas ? Mais de toute façon, cela ne viendra pas de
ma part. Il y a aussi un autre critère : à partir du moment où les TUL sont mis
davantage en accessibilité,  peut-être  que  ces  personnes,  qui  profitent  ou  qui
bénéficient de MobiTul pourront réintégrer le service des TUL aménagés, puisque
les TUL seront accessibles à toutes les personnes.

M. le Maire : Nous prenons acte de ce rapport important sur l’accessibilité.
Marie-Hélène Paty, attribution d'une subvention exceptionnelle à l'asociation Lilavie.

RAPPORT SUR L'ACCESSIBILITÉ 2017

N° S 487 - VQ - 1
Rapporteur : Marie-Hélène Paty

Le conseil municipal de la ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2143-2,

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées, 

Vu l'article 46 de la loi du 11 février 2005,

Considérant que la ville de Laval souhaite répondre aux exigences de la loi du 11 février 2005,

Qu'il convient de formaliser les différentes actions et aménagements réalisés par la ville de Laval
dans un rapport d'accessibilité,

Sur proposition de la commission vie quotidienne,

DÉLIBÈRE

Article 1er 

Le conseil municipal prend acte du rapport accessibilité portant sur l'année 2017.

Article 2 

Le maire ou son représentant est autorisé à transmettre ce rapport accessibilité au représentant
de l'État du département, au président du conseil départemental et au Conseil départemental de
la citoyenneté et de l'autonomie.

Article 3 

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.
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RAPPORT

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION LILAVIE

Rapporteur : Marie-Hélène Paty

L'association Lilavie était hébergée dans des locaux appartenant à la ville sis 15 quai Gambetta
à Laval.

La ville de Laval a décidé de vendre ces locaux.

L'association Lilavie, de par ses statuts et ses activités, remplit  une mission d'intérêt général
et présente un intérêt pour la collectivité lavalloise.

La ville de Laval, dans le cadre de sa politique de soutien aux associations, a souhaité continuer
à favoriser l'action de l'association Lilavie en lui mettant à disposition de nouveaux locaux, s itués
au 69 rue du Pont de Mayenne à Laval.

Le  déménagement  a  eu  lieu  fin  juin  2018  et  a  occasionné  des  frais  supplémentaires  pour
l'association qui a demandé à la ville de Laval une subvention exceptionnelle afin de l'aider.

La ville de Laval souhaite apporter une aide à l'association en proposant le versement d'une
subvention d'un montant de 350 €.

Il vous est proposé d'approuver l'attribution de cette subvention de 350 € à l'association Lilavie
et d'autoriser le maire à signer tout document nécessaire à son versement.

Marie-Hélène Paty : L’association Lilavie était hébergée dans des locaux appartenant à la ville,
qui étaient situés 15, quai Gambetta. La ville a décidé de vendre ces locaux. Le
déménagement a eu lieu et cette association est désormais située aux 69, rue du
Pont  de Mayenne,  à  Laval,  et  la  ville  de Laval  souhaite  apporter  une aide à
l’association en proposant le versement d’une subvention d’un montant de 350 €,
parce  que  cette  association,  de  par  ses  statuts  et  ses  activités,  remplit  une
mission d’intérêt général et présente un intérêt pour la collectivité lavalloise et
ailleurs dans le département. Il vous est proposé d’approuver cette attribution de
350 €  à  l’association  Lilavie  et  d’autoriser  le  maire  à  signer  tous  documents
nécessaires à son versement.

M. le Maire : il n’y a pas de questions ? Pas d’opposition, je suppose ? Pas d’abstention ? 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION LILAVIE

N° S 487 - VQ - 2
Rapporteur : Marie-Hélène Paty

Le conseil municipal de la Ville de Laval,
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi précitée et
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Considérant que la ville de Laval a vendu les locaux qui se situent au 15/17 quai Gambetta à
Laval,

Que l'association Lilavie y était hébergée et qu'elle a dû quitter les locaux,

Que l'association Lilavie, de par ses statuts et ses activités, remplit une mission d'intérêt général
et présente un intérêt pour la collectivité lavalloise,

Que la ville de Laval,  dans le cadre de sa politique de soutien aux associations,  a souhaité
continuer

à favoriser l'action de l'association Lilavie en lui mettant à disposition de nouveaux locaux, situés
au 69 rue du Pont de Mayenne à Laval,

Que le déménagement a occasionné des frais supplémentaires pour l'association qui a demandé
à la ville de Laval une subvention exceptionnelle afin de l'aider,

Que la ville de Laval souhaite apporter une aide à hauteur de 350 € par le biais d'une subvention,
Sur proposition de la commission vie quotidienne,

DÉLIBÈRE

Article 1er

Une subvention de 350 € est attribuée à l'association Lilavie.

Article 2

Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire au versement de
cette subvention.

Article 3

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

La délibération est adoptée à l'unanimité.

RAPPORT

PARTICIPATION  DE  LA VILLE  DE  LAVAL AU  PROJET DE  CRÉATION  D'UNE  CHANSON
CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES

Rapporteur : Nadia Caumont
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Sur proposition de l'association « Et  pourquoi  pas elles ? »,  dont  le  but  est  de faire  avancer
l'égalité  femmes/hommes  de  façon  concrète,  au  quotidien,  dans  la  vie  des  citoyens  de  la
Mayenne et  des  Pays  de  la  Loire,  il  est  envisagé de créer  une chanson sur  le  thème des
violences faites aux femmes et à l'égalité.

Il  s'agit  d'initier  un projet  fédérateur,  d'inspiration mayennaise,  qui  valorise les savoir-faire de
notre territoire et implique la population dans la question de la lutte contre les violences faites aux
femmes.

Ce projet permet d'offrir une exposition médiatique au sujet et aborde la question des violences
intrafamiliales de façon plus apaisée, en complément des actions déjà menées par les acteurs
institutionnels et associatifs mobilisés sur le terrain

Sébastien Rousselet,  compositeur mayennais, et chanteur du groupe Babel,  est sollicité pour
composer cette chanson et proposer un texte.

Il est souhaité une musique «  dans l'air du temps » et parfaitement radiophonique permettant
d’être diffusée sur les ondes.

Les acteurs de la lutte contre les violences faites aux femmes et pour l'égalité du département
ainsi que de nombreux Mayennais (ses) seront sollicité(e)s pour interpréter cette chanson, qui
sera disponible en streaming d'ici le mois de novembre.
La réalisation d'une vidéo de type « making off » est envisagée pour renforcer l'impact sur les
réseaux sociaux.

Plusieurs partenaires se sont associés pour accompagner et financer ce projet dont le budget
s'établit autour de 2 500 €.

Parmi  ces derniers,  le  Conseil  départemental  de la  Mayenne a donné son accord pour  une
participation financière.

Le Crédit mutuel, la mission départementale aux droits des femmes et à l'égalité ainsi que Radio
France Mayenne sont également sollicités.

Modalités de diffusion : 

– le morceau sera diffusé sous différents formats : disques, cd/dvd, fichiers mp3 et vidéos
mp4, internet et réseaux sociaux.

Les indicateurs d'évaluation :

– le nombre de personnes qui auront téléchargé le morceau sur internet et les réseaux
sociaux,

– le nombre de personnes impliquées dans l'action.

Il  est  proposé que la ville de Laval  participe à ce projet  à hauteur de 100 € sous forme de
subvention de projet à l'association « Et pourquoi pas elles ? ».

Le bureau de cette association est composé de :

– Madame Amoros Anne-Marie – présidente,

– Monsieur Bièvre David- trésorier,

– Madame Bossuet Françoise- secrétaire.
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Il vous est propsé d'attribuer une subvention de 100 € à l'association « Et pourquoi pas elles ? »
pour permettre la réalisation du projet de création d'une chanson contre les violences faites aux
femmes  et  d'autoriser  le  maire  à  signer  tout  document  nécessaire  au  versement  de  cette
subvention.

Nadia Caumont : Sur proposition de l’association « Et pourquoi pas elles ? », il est envisagé de
créer une chanson sur le thème des violences faites aux femmes et sur l’égalité.
Ce projet d’inspiration mayennaise a pour intérêt d’impliquer la population, avec
l’aide  de  Sébastien  Rousselet,  chanteur  du  groupe  Babel  et  créateur  de  la
chanson. Plusieurs partenaires se sont associés pour accompagner et financer ce
projet, dont le budget s’établit autour de 2 500 €. 

Parmi ces derniers, le conseil départemental de la Mayenne a donné son accord
pour  une  participation  financière,  ainsi  que  le  Crédit  mutuel,  la  mission
départementale  aux  droits  des  femmes  et  à  l’égalité  et  la  radio  France  bleu
Mayenne. C’est pourquoi il vous est proposé d’attribuer une subvention de 100 €
à l’association Et pourquoi pas elles ? afin de permettre la réalisation du projet de
création d’une chanson contre les violences faites aux femmes et d’autoriser le
maire à signer tous documents nécessaires au versement de cette subvention.

Jean-Christophe Gruau : Je ne ferai évidemment pas (inaudible), même si je reste dubitatif sur
une  chanson  qui  puisse  calmer  la  fureur  de  certains  personnages  comme
Bertrand Cantat ou Bernard Cantat, qui était venu chanter à Laval il y a quelque
temps et que j’étais le seul à critiquer. Je me réjouis que l’actuelle municipalité ne
reçoive pas des types pareils, mais je pose encore une question : pourquoi n’y a-
t-il pas non plus une chanson pour les violences faites aux hommes ? 
Puisque vous êtes vraiment à vouloir couper les cheveux en quatre à longueur de
temps, je connais des hommes qui ont subi des violences et je pense que vous
pourriez également prendre une délibération les concernant.

Aurélien  Guillot : Je  voterai  évidemment  cette  délibération.  La  violence  commence  aussi
quand, dans un conseil municipal, on appelle les femmes « bobonne ». Et cela
part de là.

M. le Maire : Je mets la délibération aux voix. Elle est adoptée à l’unanimité.

PARTICIPATION DE LA VILLE  DE LAVAL AU PROJET DE CRÉATION D'UNE CHANSON
CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES

N° S 487 - VQ - 3 
Rapporteur : Nadia Caumont

Le conseil municipal de la Ville de Laval,
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29,
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Considérant que la ville de Laval entend lutter contre les violences intrafamiliales,

Que  l'association  « Et  pourquoi  pas  elles ? »,  dont  l'objet  est  la  lutte  contre  les  violences
intrafamiliales, propose de créer une chanson et une vidéo pour dénoncer ces violences, 

Que  de  nombreux  partenaires  privés,  associatifs  et  institutionnels  se  sont  associés  pour  la
réalisation de cette action,

Que la ville de Laval souhaite également participer à la réalisation de ce projet par le versement
d'une subvention à l'association « Et pourquoi pas elles ? »,

Sur proposition de la commission vie quotidienne,

DÉLIBÈRE

Article 1er

Une subvention de 100 € est attribuée à l'association « Et pourquoi pas elles ? » pour permettre
la réalisation du projet de création d'une chanson contre les violences faites aux femmes.

Article 2

Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire au versement de
cette subvention.

Article 3

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

La délibération est adoptée à l'unanimité.

RAPPORT

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION « LE SOUVENIR FRANÇAIS » POUR
L'ÉDITION  D'UN  LIVRE  SUR  LE  CENTENAIRE  DE  LA FIN  DE  LA PREMIÈRE  GUERRE
MONDIALE

Rapporteur : Pascal Huon

L'association « Le Souvenir Français » souhaite apporter aux jeunes générations des collèges et
des lycées un témoignage du sacrifice et de l'engagement de nos aînés pendant la Première
Guerre mondiale.

Elle  désire  éditer  un  fascicule  d'une  soixantaine  de  pages  rapportant  les  faits  d'hommes
d'exception ayant marqué ce conflit : 

1 - Jean Corentin Carré, le plus jeune poilu de France :
breton de naissance, il s'est engagé à l'âge de 15 ans après avoir falsifié son  
identité afin de pouvoir être incorporé. Il fut tué au-dessus de Verdun en 1918,  
lors du crash de son avion ;
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2 - Georges Le Mesnager, le plus vieux poilu de France :
né à Mayenne en 1850, installé en Californie alors qu'il avait quinze ans, puis  
naturalisé  américain,  il  est  revenu  deux  fois  en  France  à  ses  frais.  La  
première fois lors de la guerre en 1870 et une deuxième fois en 1914. Il participa 
aux principales offensives, dont Verdun. Engagé  en  qualité  de  soldat  de  
deuxième classe, il termina officier titulaire de la Légion d'honneur. Peu après  
la  fin  du  conflit,  il  revint  s'installer  en  Mayenne.  Il  repose  au  sein
du cimetière Vaufleury.

La ville de Laval souhaite soutenir et s'impliquer dans les actions organisées par l'association
« Le Souvenir Français » dans le cadre du centenaire de la fin de la Première Guerre mondiale
en proposant de lui verser une subvention d'un montant de 500 €.

Il vous est proposé d'approuver l'attribution de cette subvention de 500 € à l'association « Le
Souvenir Français » et à signer tout document nécessaire.

Pascal  Huon : Dans  le  cadre  du  centenaire,  nous  allons  commémorer  l’armistice  le
11 novembre 2018, et l’association Le Souvenir français, qui œuvre largement à
l’action patriotique, va éditer un fascicule d’une soixantaine de pages qui met en
valeur nos aînés et  notamment,  les plus jeunes et  les plus anciens poilus de
France qui se sont engagés, qui relate leur épopée et leur mémoire.

 Il vous est demandé de soutenir le maire pour la proposition d’une attribution de
500 €  de  subvention  pour  l’édition  de  ce fascicule,  sachant  qu’il  y  a  d’autres
financeurs comme l’Onac ou la préfecture. Mais c’est vraiment dans le cadre du
devoir de mémoire et il est important, pour associer les jeunes, d’avoir un écrit qui
va rester. Merci.

Jean-Christophe Gruau : Une petite remarque sur ce sujet… Vous souhaitez apporter avec Le
Souvenir français un témoignage, je vous cite, aux sacrifices et aux engagements
de nos aînés pendant la Première Guerre mondiale. Très bien. Mais j’avoue être
un  peu  sidéré  de  lire  une  délibération  pareille,  car  elle  émane  d’une  équipe
municipale dirigée par un Maastrichtien, vous-même, Monsieur Zocchetto, équipe
qui  s’est  engagée  à  fond  derrière  le  cosmopolite  Macron  lors  de  la  dernière
campagne présidentielle. 
Une équipe qui défend l’Union européenne apatride matin, midi et soir et aborde
la notion de frontière, puisqu’elle est prête à accueillir royalement n’importe quel
étranger sur son sol, y compris s’il est haineux à l’égard de notre pays. Je ne vois
vraiment pas, Monsieur Huon, ce que vous pouvez avoir de commun avec les
poilus de 14, à part votre goût pour le déguisement, qui se sont fait tuer pour
défendre  la  France  en  cultivant  un  nationalisme  et  une  haine  de  l’ennemi
étranger, « à mort,  les boches ! », qui aujourd’hui, à cause des lois liberticides
que vous avez approuvées, tomberaient sous le coup de la loi. Permettez-moi de
penser que si les poilus de 14 avaient eu vent de votre vision de la France et de
votre rejet viscéral du moindre réflexe nationaliste en dehors d’une compétition
sportive, ils auraient refusé de s’engager en sacrifiant leur vie, je n’en doute pas
un seul instant. Mais bon, tant mieux pour Le Souvenir français, qui a sans doute
besoin de ces 500 € pour poursuivre sa nécessaire mission d’intérêt général et à
qui je me permets de conseiller, s’il lui reste un peu d’argent – 23 €, mais je peux
faire une ristourne –, d’acheter un livre décoiffant, un excellent bouquin écrit par
deux  historiens  historiquement  incorrects,  Gerry  Docherty  et  Jim  MacGregor :
L’Histoire occultée : les origines secrètes de la Première Guerre mondiale.
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 Ce serait beaucoup plus bénéfique que de jouer les nationaux avec une guerre
qui  s’est  déroulée  il  y  a  cent  ans  sans  transmettre  aux  enfants  d’aujourd’hui
l’amour du pays, vous comprenez ? Car la guerre de 14, c’était l’amour du pays,
l’amour de la France, et cela, vous ne l’avez plus, vous ne l’avez pas, puisque
vous préférez l’étranger à la France.

M. le Maire : Monsieur Gruau, c’est une relecture de l’histoire dont nous vous laissons la totale
et  exclusive  responsabilité.  Il  vous  reste  la  possibilité  de  ne  pas  voter  cette
délibération. Je mets la délibération aux voix.  Elle est adoptée.

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION « LE SOUVENIR FRANÇAIS » POUR
L'ÉDITION  D'UN  LIVRE  SUR  LE  CENTENAIRE  DE  LA FIN  DE  LA PREMIÈRE  GUERRE
MONDIALE

N° S 487 - VQ - 4
Rapporteur : Pascal Huon

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi précitée et
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Considérant que la ville de Laval souhaite soutenir et s'impliquer dans les actions organisées
dans le cadre du centenaire de la fin de la Première Guerre mondiale,

Que  la  ville  de  Laval  souhaite  s'engager  avec  l'association  « Le  Souvenir  Français »,  pour
apporter aux jeunes générations des collèges et des lycées un témoignage du sacrifice et de
l'engagement de nos aînés pendant la Première Guerre mondiale,

Que l'association « Le Souvenir  Français » remplit  une mission d'intérêt  général  et  que cette
action présente un atout pour la collectivité lavalloise,

Que pour soutenir  l'association qui  souhaite d'éditer  un fascicule d'une soixantaine de pages
rapportant  les faits  d'hommes d'exception ayant  marqué ce conflit,  la  ville  de Laval  souhaite
apporter une aide par le versement d'une subvention,

Sur proposition de la commission vie quotidienne,

DÉLIBÈRE

Article 1er 

Une subvention de 500 € est attribuée à l'association « Le Souvenir Français ».
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Article 2

Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire au versement de
cette subvention.

Article 3

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

RAPPORT

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU COMITÉ D'ANIMATION LAVAL-NORD ET AU COMITÉ
D'ANIMATION BIEN-ÊTRE AUX FOURCHES

Rapporteur : Chantal Grandière

Les conventions de partenariat entre la ville de Laval et les comités d'animation stipulent : "la ville
de  Laval  apporte  son  soutien  aux  comités  d'animation  lavallois,  grâce  au  dispositif
d'accompagnement à la comptabilité".
Ce soutien prend plusieurs formes : 

1 - l'affectation de deux agents municipaux,

2 - l'acquisition annuelle d'une licence d'un logiciel de comptabilité (Ciel Compta) pour un 
montant de 2 900 €.

Au fur et à mesure des années, la plupart des comités ont souhaité s'équiper avec un logiciel
propre. Seuls deux comités continuaient à utiliser le logiciel mis à disposition par la ville.

La ville de Laval a fait le choix en 2017 de ne pas renouveler la licence du logiciel à compter du
1er avril 2018 et a incité les comités restants à investir dans leur logiciel.

Le  comité  d'animation  Laval-Nord  (CALN)  et  le  comité  d'animation  Bien-Être  aux  Fourches
(CABEF) ont acquis un logiciel et demande à la ville une subvention de 250 € chacun.

Il  vous  est  demandé  d'approuver  l'attribution  des  subventions  suivantes  :  250  €  au  comité
d'animation Laval-Nord et 250 € au comité d'animation Bien-Être aux Fourches et d'autoriser le
maire à signer tout document à cet effet.
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Chantal  Grandière : Les  conventions  de  partenariat  entre  la  ville  de  Laval  et  les  comités
d’animation stipulent  que la  ville  apporte son soutien aux comités d’animation
lavallois grâce au dispositif d’accompagnement à la comptabilité, ceci sous deux
formes : à la fois l’affectation de deux agents municipaux et l’acquisition annuelle
d’une licence d’un  logiciel  de  comptabilité,  Ciel  Compta,  pour  un  montant  de
1 900 €. Au fil  des années, les comités ont souhaité s’équiper avec un logiciel
propre. Seuls deux comités continuaient à utiliser le logiciel mis à disposition par
la ville.  Nous leur  avons fait  la proposition de participer  à l’achat  d’un logiciel
propre.  Il  s’agit  du  comité  d’animation  Laval-Nord,  le  CALN,  et  du  comité
d’animation Bien-être aux Fourches, le CABEF. 
Il  vous  est  demandé  d’approuver  l’attribution  de  subventions  de  250 €  pour
chaque comité et d’autoriser le maire à signer tous documents à cet effet.

M. le Maire :  S’il  n’y  a  pas  de  questions,  je  mets  la  délibération  aux  voix.  C’est  adopté  à
l’unanimité. 

L’ordre du jour est épuisé. Je vous souhaite une bonne soirée. 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU COMITÉ D'ANIMATION LAVAL-NORD ET AU COMITÉ
D'ANIMATION BIEN-ÊTRE AUX FOURCHES

N° 487 - VQ - 5 -
Rapporteur : Chantal Grandière

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29,

Considérant que la ville de Laval apporte son soutien aux comités d'animation grâce au dispositif
d'accompagnement à la comptabilité,

Que la ville a fait le choix de ne pas renouveler la licence annuelle du logiciel comptabilité,

Que les comités d'animation Laval-Nord et Bien-Être aux Fourches sollicitent la ville pour les
aider à acheter leur propre logiciel,

Sur proposition de la commission vie quotidienne, 

DÉLIBÈRE

Article 1er

Le  conseil  municipal  approuve  l'attribution  des  subventions  suivantes  :  250  €  au  comité
d'animation Laval-Nord et 250 € au comité d'animation Bien-Être aux Fourches.

Article 2

Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet.
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Article 3

Le maire est chargé d'exécuter la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

La séance est levée à 21 h 37.
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